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• Franchement, il est difficile de dire combien de possibilités
VVV vous offre au juste pour augmenter votre productivité dans le
transport de personnes ou de marchandises. Le choix quasi illi-
mité de variantes de carrosserie, d’équipement, de motorisation,
d’empattement, etc. autorise au moins autant de combinaisons
qu’il y a, en Suisse, d’entreprises férues de qualité. Et ces der-
nières sont de plus en plus nombreuses, comme le prouve la

croissance de 15% des ventes d’utilitaires VVV l’an passé. Toutes,
elles apprécient le fait que, quelles que soient les différences entre
eux, les VVV Caddy, VW Transporter et VVV LT sont tous d’authen-
tiques VW, c’est-à-dire imbattables en matière de fiabilité, de
robustesse et de rentabilité. Merci aux milliers de clients qui leur
font confiance! Il y a des utilitaires VW à partir de fr. 16 920.–,

Utilitaires et minibus VW sont plus rentables,
kilomètre après kilomètre.
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Avant-propos
Les «Données de base pour la fu-
mure des grandes cultures et des
herbages» (DBF 2001) contien-
nent toutes les informations utiles
pour une fumure respectueuse de
la végétation et de l’environne-
ment dans l’agriculture. Pivot
agronomique, écologique et tech-
nique de la fumure, ces données
peuvent être utilisées par les agri-
culteurs et par les services de vul-
garisation. La mise en pratique des
principes énoncés dans ce docu-
ment permet de produire des den-
rées agricoles de qualité élevée
tout en maintenant la fertilité du
sol et en respectant les impératifs
de la protection de l’environne-
ment et de la durabilité.
C’est en 1964 que les Stations fé-
dérales de recherche agronomique
ont édicté les premières données
de base pour la fumure en Suisse,
données revues plus tard en 1972,
1987 et 1994 en fonction des nou-
velles connaissances acquises.

lyse du sol pour les grandes cultu-
res et les herbages, ainsi que le
volume et la teneur de différents
engrais de ferme. Des change-
ments s’imposaient pour ces der-
niers, en raison surtout des modifi-
cations survenues dans l’alimenta-
tion des animaux et des résultats
récents de relevés et d’analyses.

Nous remercions tous ceux qui ont
soutenu le projet ou qui ont appor-
té leurs conseils. Je remercie tout

particulièrement les collabora-
teurs des Stations fédérales de re-
cherches agronomiques, de l’Insti-
tut de recherches en agriculture
biologique et des centrales de vul-
garisation de Lausanne (SRV A) et
de Lindau (LBL), sans oublier les
membres du groupe de travail
«sol, fumure et environnement»,
la Commission romande des fu-
mures et les représentants des fa-
bricants d’engrais.
Nous espérons que le présent do-
cument contribuera favorable-
ment à la poursuite du développe-
ment d’une production agricole
durable.
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1. INTRODUCTION ment de qualité irréprochable, tout en
respectant l’environnement.

Les données de base pour la fumure des
grandes cultures et des herbages sont ré-
gulièrement révisées. Il est ainsi possible
de prendre en compte des résultats d’es-
sais récents, des changements liés aux
expériences vécues et la nécessité de
réactualiser certaines données. Les résul-
tats d’essais et de recherches antérieures
ont également été revalorisés de manière
critique afin de consolider les données de
base.
Ce document est d’abord prévu pour les
services de vulgarisation agricole, mais il
peut aussi servir aux agriculteurs d’ aide à
la décision en matière de fertilisation. Il
ne s’agit pas d’un manuel sur les données
fondamentales de la fumure ou sur les
relations sol-plante.
L’évolution toujours plus rapide des tech-
niques et des moyens de production, ainsi
que la diversification locale ou momenta-
née de l’agriculture font que ce document
ne peut pas répondre à toutes les ques-
tions. En cas de doute, il convient de
chercher des solutions avec les services
de vulgarisation ou les Stations de recher-
ches.

La conception actuelle d’une fumure
adaptée aux besoins des plantes est résu-
mée dans \a fIgure 2. Il convient de pren-
dre en considération, dans l’ordre, les
facteurs suivants
1. Les besoins des plantes en éléments

nutritifs
2. Les fertilisants disponibles dans le sol
3. La quantité d’engrais de ferme dispo-

nible
4. Les teneurs et caractéristiques des en-

grais de ferme, des déchets d’origine
agricole ou urbaine et des engrais du
corriïrierce

5. Les besoins momentanés de chaque
culture

6. Le comportement des engrais et des
éléments fertilisants dans l’environne-
ment (sol, eau, air)

7. La rentabilité

Fig. 2. Concept de fertilisation en
agriculture pour une utilisation
durable du sol.

Il est dès lors indispensable de rappeler
deux lois fondamentales de la production
végétale particulièrement importantes
pour la fertilisation:

a. La loi du minimum, qui dit que l’élé-
ment le moins représenté ou le moins
disponible pour la plante définit le ni-
veau de rendement de la culture (élé-
ments fertilisants, eau, lumière, tempé-
rature) .

b. La loi des accroissements non propor-
tionnels, qui démontre le fait biologi-
que suivant: l’dccroissement des ren-

Les données de ce document sont basées

sur des principes fondamentaux de scien-
ces ndturelles. Elles sont donc valables
pour tous les systèmes de production agri-
cole orientés sur des bases de production
naturelle. Fig. 1. Cycle interne des éléments

fertilisants d’une exploitation
agricole.

2. BUTS ET PRINCIPES
D’UNE FUMURE DIRIGÉE

Pertes par
volatilisation

La plante se nourrit d’éléments nutritifs
prélevés dans le sol et l’ air, incorporés par
ce biais dans les aliments et les fourrages.
Certaines quantités d’éléments nutritifs
quittent dinsi le sol ou l’exploitation sous
forme de produits végétaux ou animaux.
La tâche principale de la fertilisation con-
siste à rééquilibrer au mieux le cycle des
éléments nutritifs (fig. I ). Il s’agit d’opti-
mdliser la production végétale et la fumu-
re sans surexploiter ni sur-enrichir le sol

Fourrages
Production

animale

Produits animaux

i:ou!=rages ëlllirïâ8u:<
internes à Ê:ex

pi©êïatèanFourrages
internes à

l’exploitation
Engrais de

ferme

Résidus
de récûËte

La notion de fertilisation englobe tout
apport d’éléments nutritifs essentiels
pour les végétaux (N, P, K, Ca, Mg, S, B,
Cl, Cu, Fe Mn, Mo, Zn), quelle qu’en soit
la forme. La fumure a pour but d’entrete-
nir l’offre en éléments fertilisants afin
d’assurer une croissance harmonieuse
des plantes et l’obtention d’un bon rende-

mr CtiÔtI
végêtale

Libération d'éléments nutritifs par
la formation du sol / altération

:E{ôlrti tI.t
là

Produits végétaux
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Plantes et sol Engrais
Données
de base

et moyens

Besoins quantitatifs des cultures (normes de fumure)

Résultats d'analyse de terre
Type de soI (taux de matière organique etgranulométrie)

Grille d'interprétation des résultats d'analyse de
terre, calée selon des résultats d'essais

Production d'engrais de ferme et de
résidus de récolte

Teneurs en éléments et caractéristiques
résidus de récolte, engrais de ferme
engrais de déchets, engrais minéraux

Procédure
1 Potentiel de rendement du site

1. Définir les
besoins en
fonction de la

plante et du
site

Norrrle de fumure Intensité de production Teneurs en fertilisants
du solet d'exploitation

Norme de fumuæ corrigée

2. Couverture des
besoins en ferti-
lisants par les
résidus de cultu-
res et les engrais

1. Racines et résidus du précédent cultural
2. Répartition optimale des engrais de ferme dans l’espace et dans le temps
3. Utilisation appropriée des engrais de déchets
4. Utilisation appropriée des engrais minéraux

3. Eviter les pertes
en fertilisants
par une utilisation
maximale des
éléments nutritifs
par la plante

Eviter la pollution atmosphérique Eviter la pollution des eaux

Renoncer à l'épandage du purin et des
boues par temps chaud, sec et venteux

Appliquer les engrais azotés uniquement lors-j
que la plante est susceptible de les absorber

Réduire les fractions d'engrais lorsque les
conditions météorologiques sont défavo-
rables

Dilution du purin

Technique d'épandage réduisant les pertes

Créer des aides pour la pénétration des
engrais liquides (sarclage) Appliquer les engrais liquides uniquerrent

lorsque le sol à une capacité de rétention
suffisanteEnfouir les engrais contenant des

substances volatiles Répartir les engrais de rrnnière précise

Qualité irréprochable des récoltes
Fumure minimale pour un rendement conforme au potentiel du site

Couvrir les besoins en éléments nutritifs des plantes

Efficacité maximale des fertilisants / Pertes minimales en fertilisants
Entretien de la fertilité du sol à long terme

Buts
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dements n’est pas directement propor-
[ionnel à la dose d’engrais appliquée,
mais toujours plus faible, jusqu’à ten-
dre vers zéro. Une offre trop importan-
te en éléments fertilisants peut entraî-
ner des b,lisses de rendement et de
qualité ainsi que des pertes nuisibles à
l’environnement .

sol, est différente selon les espèces culti-
vées. La teneur en potassium du sol est,
par exemple, étroitement liée à lacdpacité
d’échange des cations qui elle-même dé-
pend fortement de la teneur en drgile du
sol. L’exemple de \a figure 3 montre la
relation entre la teneur nécessaire en po-
tassium (extrait à l’eau saturée de CO,) et
la capacité d’échange des cations du sol
pour parvenir, avec trois cultures diffé-
rentes, à un rendement optimal sans ap-
port de potassium. De semblables rela-
tions sont applicables à d’autres éléments
fertilisants (P, Mg).

L’objectif de la fertilisation consiste à
optimaliser des récoltes de qualité irré-
prochable en valorisant au maximum
l’efficacité des éléments nutritifs repré-
sentant un facteur limitant. En revanche,
la fertilisation n’est pas le moyen appro-
prié pour corriger des carences induites
p,Ir des techniques culturales inadaptées
(rotation déséquilibrée, sol compacté par
un travail intempestif ou par une récolte
dans de mauv,lises conditions, semis tar-
dif, variété inadaptée, protection phytosa-
nitaire inadéquate, etc.).

Pour tenir compte de cette faculté, la
teneur optimale du sol en phosphate, po-
tassium et magnésium a été ajustée en
fonction des espèces qui ont une capacité
d’ absorption moyenne à bonne. Le blé et
les graminées ont une bonne faculté d’ab-

sorption du potassium du sol, permettant
une réduction de la norme de fumure par
rapport au prélèvement. Les espèces à
racines pivotantes, comme la betterave,
subissent également une réduction parce
qu’elles vont chercher une grande part du
potassium dans les couches profondes du
soI (en dessous de 30 cm). A l’inverse,
pour les plantes qui ont un système raci-
naire peu développé et/ou une faible ca-
pacité d’échange (comme les pommes de
terre), la concentration en éléments ferti-
lisants de la solution du sol doit être
momentanément renforcée; en consé-
quence 7 la norme doit être renforcée par
rapport à leur exportation. Dans les prai-
ries, les différences entre prélèvement et
norme de fumure, plus ou moins impor-
tantes selon l’intensité d’exploitation,
servent à maîtriser la composition botani-
que et à produire un fourrage de bonne
qualité. Pour comprendre la relation entre
le prélèvement et la norme, il faut d’ abord
tenir compte du facteur qui se trouve dans
le tableau /; ce dernier représente la fa-
culté de prélèvement de chacune des
plantes. Il faut également savoir que les
valeurs normes ne sont indiquées qu’en
quantités arrondies à 5 kilogrammes près.

3. NORMES DE FUMURE

Les normes de fumure représentent les
besoins en éléments fertilisants des diffé-
rentes cultures, pour obtenir un bon ren-
dûment moyen, sur un sol considéré com-
me normalement pourvu. Pour les phos-
phates, la potasse et le magnésium, elles
découlent des prélèvements par les plan-
tes; les différences possibles entre prélè-
vements et normes sont expliquées au
chapitre 3.1. Les corrections des normes
de fumures phosphatées, potassiques et
magnésiennes en fonction des résultats
des analyses de terre sont décrites dans le
chapitre 6.
La norme de fumure azotée découle des
résultats de nombreux essais conduits sur
une très large palette de sols et de condi-
tions climatiques. L’adaptation de la fu-
mure azotée, en fonction des cdractéristi-

ques spécifiques de la parcelle et d’ autres
facteurs d’influence, est décrite au chapi-
tre 7

Tableau 1. Relation entre les prélève- b
ments par les cultures et la norme de
fumure pour le phosphate, le potas-
sium et le magnésium, basée sur leur
capacité d’absorption des éléments.
Les cultures qui ne figurent pas dans ce
tableau ont une norme de furnure qui cor-
respond aux prélèvements en phospho-
re, potassium et magnésium (facteur =
1 ,o)

3.1 Relation entre le
prélèvement en éléments et la
norme de fumure phosphatée,
potassique et magnésienne
La faculté d’absorption des éléments mi-
néraux est différente selon les espèces
végétales. Cette caractéristique dépend
fortement du type de racine, du volume et
de la profondeur d’enracinement. Cela
signifie que la teneur optimale en élé-
ments nutritifs, qui est en étroite relation
avec la concentration dans la solution du

6 Revue suisse Agric. 33 C3), 2001



14
Fig. 3. 1ndice K
minimal (méthode
CO,), avec différentes
cultures, pour obtenir
un rendement
optimal sans apport
de potassium en
fonction de la capa-
cité d’échange des
cations.

12 -+ Orge d'automne • Maïs -+ Pomme de terre

10

x8
.8 6
ia
E4

2

0

5 10 1 5 20 25 30
Capacité d'échange des cations (meq/100 g de terre)

Culture Facteur de relation pour chaque élément

P20, K20 Mg

Céréales d’automne
Maïs
Pomme de terre consommation et industrielle
Pomme de terre plant et primeur
Betterave sucrière et fourragère
Roseau de Chine
Légumineuses à graines

1 ,0
1 ,2
1 ,2
1 ,3
1 ,0
1 ,0
1 ,0

0,8
1 ,0
1 ,2
1 ,2
0,7
0,8
1 ,2

1 ,0
1 ,0
1 ,2
1 ,2
1 ,0
1 ,0
1 ,0

Pois de conserve
Chou à choucroute
Chou de Bruxelles
Chicorée - endive
Carotte de garde et industrielle
Oignon planté

1 ,0
0,75
0,75
0,85
1,1
1 ,3

1 ,2
0,85
0,85
0,5
0,6
1 ,2

1 ,0
1 ,0
1 ,0
0,6
1 ,0
1 ,2

Cultures dérobées, maïs vert 1 ,0

1 ,0
0,93
0,88
0

0,7

0,75
0,70
0,65
0

1 ,3

1 ,2
1 ,1
0
0

Prairie intensive
Prairie mi-intensive
Prairie peu intensive
Prairie extensive

Pâturage intensif1
Pâturage mi-intensif 1
Pâturage peu intensif
Pâturage extensif

0,62/0,42
0,60/0,42
0,55
0

0,30/0,08
0,27/0,07
0,16
0

0,78/0,78
0,67/0,67
0
0

Production de semences (graminées
et légumÈneuses pures)

o,93 1 o,70 1,1

1 Valeurs indiquées pour une pâture avec détention à Ë’étable (premÈère valeur) ou pour une pâture sans détention à l’étable (seconde valeur); les
différentes techniques de pâture sont définies plus précisément dans le chapitre 3.3.
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3.2 Grandes cultures et
cultures maraîchères de pleine
terre
Le niveau de rendement des cultures pris
en considération est atteint dans laplupart
des exploitations. Toutefois, lorsque,
dans certaines régions ou parcelles (zones
limites pour grandes cultures, sols super-
ficiels, etc.) ou dans certains types d’ex-
ploitation (culture biologique ou d’autres
systèmes de production), les rendements
sont régulièrement inférieurs de plus de
20%, les normes (phosphate, potasse et
magnésium) doivent être réduites en con-
séquence (labl. 2J. A l’inverse, pour des
rendements systématiquement plus éle-
vés, les normes seront renforcées. Lors-
qu’il s’agit de différences occasionnelles,
il n’est pas nécessaire de les prendre en
compte. Si une correction de la norme est
nécessaire, elle est calculée proportion-
nellement au rendement régulièrement
réalisé.

Tableau 2. Prélèvements en azote, en
phosphate, en potasse et en magné-
sium et normes de fumure pour les
grandes cultures.
Les prélèvements pris en compte dans
ce tableau sont définis par les quanti-
tés récoltées (sans les pertes inévitables)
et la quantité moyenne de sous-produit
(sans les chaumes ni les racines).

P Culture Rendement Produit
du produit
récolté

Prélè-
vernent
(kg/ha)

Ndt/ha 1

Céréales et maïs

Blé d’automne2 60
75
Total

grain
paille

120
38

158

110
33

143

Blé
de printemps

50
65
Tota

grain
paille

Orge
d’automne

60
65
Total

grain
paille

Orge
de printemps

45
50
Total

grain
paille

Avoine
d’automne

55
70
Tota

grain
paille

grain
paille

88
35

123

Avoine
de printemps

55
70
Total

Seigle
d’automne2

55
75
Total

grain
paille

Epeautre
d’automne

50
75
Tota

grain
paille

80
38

118

Triticale
d’automne

60
80
Total

grain
paille

grain
paille

105
60

165

Triticale

de printemps
55
75
Total

Amidonnier,
engrain

25
45
Tota

grain
paille

Maïs grain,
CCM

80
95
Total

160 3

grain
paille

Maïs
d’ensilage

plante
entière 1 200

Maïs vert 60 3 plante
entière 1114
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par la récolte
Norme de fumure
(kg/ha)

Culture Rende- Produit
dement
du produit
récolté
dt/ha 1

Prélèvement
par la récolte)
(kg/ha

Norme de fumure
(kg/ha)

p,o,RQMg N l P 20, K ,0 Mg N P 205 K 20 1 Mg EN ip , 0, K , 0 Mg

Plantes à tubercules ou à racines

53
15
68

27 16
83 6m

Pomme de 450 tubercules 135
terre de con- 180 fanes 25
sommation et Total M
industrielle

68 1225 1 9
9l1171 6

=7 4T2 120 90 410 20140 1 70 90 15

42

11

53

20 6
72 13n Pomme de 250 tubercules 58F 38 125 5

terre primeur 200 fanes 66 14 140 11
e 2Da6uu120 55 1 90 l 10

54
15
69

36
11

47

44
19
63

44
19
63

44
19
63

36 16
117 3n

Betterave
sucri ère

650 racines 1371 52 169 Ë2 1
500 f. et collets l150 I 43 1 300 1 35
Total F8nn6Œa 100 1 95 1 330 1 55110 l 70 120 10

27 15
100 12n

Betterave

fourragère

1603 racines
400 feuilles
Total

1761 80 l288 121
140 32 1280 36
T3 =2 638 a 100l110 400 5590 1 45 125 10

28 16
147 16n

Oléagineux et plantes destinées à la production de fibres

90 65 E 140 15
Colza
d’automne

35 grain
65 paille
Total

105 56 1 34 9
491 23 ll04llo

T1 T9 3T8 n 140
28 16

147 5m
80 140 20

90 65 1 175 15
Colza 25 grain
de printemps 45 paille

Total

751 40
341 16m

241 7
72l7
T9 a 120 60 95 15

28 16
90 8n

Tournesol 30 grain
60 paille
Total

951 33 1 25l9
541 16 369 45

m1 19 9n901 65 95 15
601 50 1400 1 55

40
19
59

54
20
74

50
19
69

20
13
33

48
32
80

25 16
90 8n

Chanvre
oléagineux

13 graine
60 paille
Total

60 33
541 24m

141 7
841 9m1001 60 951 15 60 55 1loo1 15

36 6
100 6n

Chanvre
à fibre 4

100 tiges 1 30 30 90 1 5
40 f. et graines 11101 60 110 1 20
Total nmnMn 100 1 90 1 200 1 25110 75 1101 15

33 l 6
94 l 6n

Lin

oléagineux
20 graine
25 paille
Total

1091 24
151 13

1241 37

191 1
45l2
641 3100 70 1 125 15 801 35 65 5

13 14
41 1 3a

Lin à fibre 45 graine
15 fibre
Total

451 32 1 901 9
82 18 1 14 l 1n1 To on4

30 1 35 1 55 10
601 50 105 10

30 20 l110 l 539 18
209 1 12a

Roseau
de Chine

Kénaf

2003 plante
entière

42 19 112l5

110 95 250 20 503 plante
entière

100 l 60 1 80 1lo 1 701 60 1 80llo

96 248 19 110 115 250 20

39 162 6 70 40 115 10
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Tableau 2. suite b
Culture Rendement Produit 1 Prélè_

du produit ! vement

récolté 1 (kg/ha)

dt/ha 1 N

Légumineuses à graines
Pois 50

protéagineux 50
Total

grain
paille

grain
paille

175
100
275

Féverole 40
45
Total

160
135
295

Soja 25
25
Tota

grain
paille

grain
paille

150
88

238

165
105
170

Lupin doux 30
30
Total

Légumes de pleine terre
Chou
à choucroute

800
400
Tota

chou 1 136
résidus 56

192

Chou de
Bruxelles

120
140
Total

chou 78
résidus 126

204

Chicorée-
endive

400
300
Total

racines 1 88
résidus 1 54

142

Carotte
de garde

600
300
Total

racines 66
résidus 71

137

Pois
de conserve

65
300
Tota

grains 72
résidus 1 120

192

Haricots
industriels

90
300
Total

récolte 1 36
résidus 195

231

Oignon 500
05

Total

bulbes 120

résidus 1 0
120

Epinard 120
20
Total

feuilles 1 138
résidus 40

178

10
Revue suisse Agric. 33 (3), 2001



3ar la récolte
Norme de fumure
(kg/ha)

Culture Norme de fumureProduit 1 PrélèvementRende-
(kg/ha)par la récoltedement

(kg/ha)du produit
récolté

)5 K20 f Mg N P20, K,0 Mgdt/ha N'.. ,«=. „ g ~ P205 K20 Mg

50 60
38 80
n8

6
11

17 o 90 1 170 20

56 56
16 1 90m

10

15

25

7
16

23

6
12

18

Engrais vert 253
(non légumineuse)

70 25 90 5 1 306 0 olo

o 70 l 1751 25 25 3
(par utilisation)

70 25 90 5 1 30 20 10

35 48
31 75
n6 0 65 150 25 Autres cultures

30 1 41
12 60
42 1 101

Tabac Burley 253
303
Tota

feuilles 1 751 18 1125 1 7
691 22 11351 6troncs m 170 40 260 15

0 40 120 20
Tabac Virginie 253

25 3
Total

feuilles 1 631 14 11191 5
251 21 1125llotroncs n8 35 434

60 1 200
20 1 96m

24
14
38

70 35 245 15

200 60 250 40

23 1 60
56 196m

10
18
28 160 60 220 30

48 1 184
11 108
59 1 292

28
20
48

9
9

18

3
15
18

0 50 150 1 30
36 222
20 1 156m 120 60 220 30

20 1 26
33 1 150n 0 55 210 20

10 1 28
30 123n

2
5
7

25
0

25

16
6

22

0 40 150 10

45 165
olom

Avec une teneur en eau moyenne à la récolte.
Ces données sont valables pour des céréales panifiables ou certaines populations de seigle
d’hiver. Pour le blé fourrager et les hybrides de seigle d’hiver à rendements nettement plus
élevés, il faut augmenter la norme N, P, K et Mg de 20% environ
Rendement en matière sèche.
Selon le moment et la technique, on récolte la plante entière ou seulement la tËge.
Après séchage sur le champ, la plante entière est récoltée.
Comme fumure starter pour améliorer le pouvoir concurrentiel
Seulement pour les non légumineuses; les légumineuses ne reçoivent pas de fumure N,

100 60 1 200 30

25 1 94
6 48

31 1 142

4

6

3

7140 30 1 140 1 20
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3.3 Herbages
Les prairies et les pâturages sont des
communautés végétales formées de nom-
breuses espèces de valeur agronomique
variable. Une prairie permanente consti-
tuée de 50 à 70% de graminées, de 10 à
30% de légumineuses et de 10 à 30%
d’autres plantes permet dans la plupart
des cas d’obtenir un fourrage abondant et
de bonne qualité. Les espèces qui se déve-
loppent dans une prairie se distinguent
par leurs exigences vis-à-vis des condi-
tions naturelles et des pratiques d’exploi-
tation. Pour favoriser et maintenir une
bonne composition botanique, stable à
long terme, et éviter le développement
excessif d’espèces indésirables, le niveau
de fumure doit être impérativement adap-
té à l’intensité d’ utilisation ( fig. 4J et tenir
compte des conditions naturelles. Lors-
que celles-ci sont peu favorables aux bon-
nes plantes fourragères (exemple: climat
rude, exposition nord, sol lourd, parcelle
peu ensoleillée, sol superficiel, etc.), une
exploitation intensive est déconseillée.
La fumure des prairies et des pâturages se
distingue de la fumure des autres cultures
par le fait que l’on tient compte non
seulement des prélèvements par les plan-
tes et du niveau de fertilité du sol, mais
aussi de la composition botanique et,
dans une certaine mesure, des teneurs en
minéraux dans le fourrage. D’autre part,
les prairies et les pâturages sont fertilisés
principalement avec des engrais de ferme
qui contiennent une bonne partie des élé-
ments fertilisants exportés par les fourrd-
gos. Les erreurs commises dans l’utilisa-
Lion et la fumure d’une prairie ne sont pas
toujours perceptibles immédiatement.
Inversement, améliorer une prairie per-
manente dégradée est toujours difficile et
peut prendre plusieurs années.

Tableau 3. Prélèvements annuels en
azote, phosphate, potasse et rnagné-
sium et normes de furnure pour les
prairies et les pâturages, selon l’in-
tensité d’exploitation et l’altitude
Ces normes sont valables pour les prai-
ries permanentes et temporaires.

kI Intensité Altitude ‘

(m)
Rende-
ment
annuel 3

(dt MS/ha

Nombre d’utilisations

par année 2

PRAIRIE

dominantes, du stade d’utilisation et de la
fréquence des utilisations. Les teneurs en
éléments nutritifs d’un fourrage jeune
sont supérieures à celles d’un fourrage
récolté tardivement (voir le tableau 59 en
annexe). Pour un même rendement, une
prairie intensive, utilisée fréquemment,
prélève donc plus d’éléments nutritifs
qu’une prairie exploitée de façon moins
intensive et les normes de fumure sont

plus élevées. Divers documents édités par
l’ADCF et le SRV A facilitent la recon-

naissance des principaux types de prairie
et de pâturage.

intensive 8’9
- 5-6 utilisations 10

- 5 utilisations
- 4 utilisations
- 3 utilisations
- 2 utilisations

< 600
< 700
600-1100
1000-1500

> 1400

135

115

100
80

55

mi-intensive 8’9
- 4 utilisations

- 3 utilisations
- 2 utilisations
- 1-2 utilisations

< 700 1 00
600-1100 75
1000-1500 50
> 1400 35

peu intensive 8 (prairie à faner riche en espèces
- 3 utilisations < 700 65
- 2 utilisations 600-1 100 50
- 1 -2 utilisations 1 000-1500 35

- 1 utilisation > 1400 25

Les prélèvements et les normes de fumure
donnés dans le tableau 3 sont valables
pour les rendements indiqués. Ces der-
niers diminuent avec l’altitude (durée de
la période de végétation plus courte) et
l’on a tenu compte du fait que la pâture
occasionne généralement des pertes plus
importantes que la récolte du fourrage.
Lorsque les conditions de croissance des
plantes sont particulièrement favorables,
il est possible d’obtenir un rendement
supérieur à la valeur indiquée, en particu-
lier a-,'ec certaines prdirres temporaIres.
Au contraire, lorsque l’ensoleillement est
insuffisant (exposition nord, lisière de
forêt) ou lorsque les plantes souffrent
périodiquement d’un manque ou d’un
excès d’eau (sol superficiel et léger, sol
lourd et compacté, précipitations trop fai-
bles ou trop importantes), le rendement
annuel diminue. Les rendements men-
tionnés dans le tableau 3 sont indicatifs et

ne tiennent pas compte des conditions
spécifiques à chaque exploitation. Il est
donc recommandé de les vérifier au ni-
veau de l’ensemble de l’exploitation en se
basant sur la quantité de fourrage con-
sommée par les animaux au cours d’une
année. Pour un pâturage, le rendement
consommé peut être estimé de la façon
suivante :

extensive (prairie maigre, pré à litière)
- 1 utilisation - 10-30

DÉROBÉE, SEMIS D’AOUT DE PRAIRIE
TEMPORAIRE
par utilisation 25

PRODUCTION DE SEMENCES
- légumineuses pures
- graminées pures

120

120

PATURAGE 11

intensif 13'14 (> 3 UGB/ha/saison de pâture) 12
- 5-7 rotations < 700 1 00
- 4-6 rotations 600-1 100 85
- 3-5 rotations 1 000-1500 70

Le tableau 3 indique les prélèvements et
les normes de fumure en azote, phospha-
te, potasse et magnésium pour les prairies
et les pâturages selon l’intensité d’exploi-
tation. Les indications qu’il donne sont
valables aussi bien pour les prairies per-
manentes que pour les prairies temporai-
res. Bien choisir l’intensité d’exploita-
tion est essentiel. Il faut tenir compte des
conditions naturelles, de la composition
botanique, en particulier des graminées

mi-intensif 13 (2-3 UGB/ha/saison de pâture) 12
- 4-5 rotations < 700 85
- 3-4 rotations 600-1100 65
- 2-3 rotations 1 000-1500 40
- 1-3 rotations > 1400 30

peu intensif (1 -2 UGB/ha/saison de pâture) 12
- 2-4 rotations < 700 50
- 2-3 rotations 600-1 100 40

- 1-3 rotations 1 000-1500 30
- 1-2 rotations > 1400 20

Rendement
consommé =

(dt MS/ha)

Charge
instantanée x
(UGB/ha)1

Durée de
la pâture x
(Jours)

Consommation journalière l
moyenne au pâturage ! : 100
(kg MS/UGB/jour) J

extensif (< 1 ,0 UGB/ha/saison de pâture) 12
- 1-2 rotations - 1 0-25
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Les indications d’altitude sont valables pour
les Préalpes et les Alpes; dans le Jura oû le
climat est plus rude, les limites d’altitude doi-
vent être abaissées et deviennent respective-
ment: < 600. 600-900. 900-1300. > 1300 m.
2 La dernière pâture en automne compte
comme utilisation uniquement si le rende-
ment est non négligeable {rendement con-
sommé > 10 dt MS/ha).
3 Il s’agit du rendement récolté ou consommé
par les animaux au pâturage; pour les prairies
de fauche, les pertes au champ sont prises
en compte, par contre les pertes de conser-
vation (au silo, au séchoir ou au tas) ne le sont
pas
4 Il s’agit d’un prélèvement moyen, calculé à
partir du rendement effectif et de la valeur
médiane indiquée par le tableau 59; ce prélè-
vement peut en réalité varier considérable-
ment; pour un pâturage, ce prélèvement cor-
respond à la quantité moyenne d’éléments
fertilisants consommés par les animaux
5 Les prélèvements en potasse sont nette-
ment supérieurs à la norme de furnure car de
nombreuses exploitations ont trop de potas-
se dans leur cycle des éléments nutritifs;
cette situation indésirable est due essentiel-
lement à des apports antérieurs trop élevés.
6 Les apports d’azote aux prairies et aux
pâturages sont effectués à chaque utilisa-
tion, conformément aux indications du ta-
bleau 31 ; la norme azote indiquée ici n’est
pas valable pour les mélanges à base de
luzerne (type L) et de trèfle violet (type M) qui
ne reçoivent en prËncipe pas d’azote.
7 Les apports sous forme d’engrais du com-
merce supérieurs à 200 kg K,Q par hadoivent
être répartis en deux fois (par exemple au
départ de la végétation et après la 1 re ou la2e
coupe).
8 En cas de fauche-pâture, il faut déduire des
normes de fumure pour prairie les restitutions
par la pâture indiquées dans le tableau 4.
9 Pour ce qui concerne les phosphates, la
potasse et le magnésium, les mélanges à
base de luzerne (type L) et de trèfle violet
(type M) sont fertitisés selon les normes pour
la prairie intensive, bien que la fréquence des
coupes corresponde généralement à une
utilisation mi-intensive
'oCes données sont surtout valables pour les
prairies à ray-grass d’Italie.

Dans les normes de fumure des pâturages,
les restitutions par la pâture sont déjà prises
en compte.
12 Le nombre d’UGB par hectare et par saison
de pâture permet d’évaluer l’intensité d’ex-
ploitation moyenne sur l’ensemble de la sur-
face pâturée lorsqu’il n’y a pas ou que très
peu d’affouragement complémentaire à la
crèche; selon les condËtions du milieu, l’in-
tensité d’exploitation peut varier fortement
d’une parcelle à l’autre et les apports en
éléments fertilisants doivent être adaptés à
chaque situation.
13 Les normes de fumure des pâturages mi-
intensifs et intensifs sont indiquées pour une
pâture avec détention à l’étabËe (première
valeur) et pour une pâture sans détention à
l’étable (seconde valeur).
14 Ces normes sont aussi valables pour ta
pâture continue sur gazon court (sans rota-
tion).

Prélèvements 4

(kg/ha)

Normes de fumure
kg/dt MS
(kg/ha)
N 6 P205N P205 K20 5 Mg K20 7 Mg

1 ,0-1 ,3
150-180

0,8
110

90
80
65
45

2,4
325
275
240
190
130

0,3
40

35
30

25
15

330

280
245
195

135

108

92
80
64

44

430
370

320
255
175

34
29
25
20
14

130-150
100-130

70-100
50-70

0,8-1,1
80-1 10

0,7
70
50
35
25

1 ,9
190
145
95
65

0,25
25
20
15

10

195

145

100

70

75
56

38
26

270
205
135

95

23
17

12

8

60-80
40-60

30-40

0,4-0,7
25-40

0,6
40
30
20
15

0
0

1 ,5
95
75
50
35

0
0

0
0

0
0
0

0

0

105

80
55
40

44

34
24
17

145

115
80
55

14

11

7
5

20-30
15-25
10-20

0

015-40 5-20 20-60 2-6

0,7-1 ,2

30

0,8

20

2,4

60

1 ,9
230
225

0,4

1070 25 90 5

0-1 ,9
0
170-230

0,7
80
85

0,25
25

30

360

228

84

90

330 23
318 26

1 ,0-1 ,4
100-140

0,53/0,37
55/35

1 ,06/0,32
105/30

0,20/0,20
20/20270

230

190

85
72

60

355
300

250

25

21

18

80-120

60-100

45/30

35/25

90/25

75/20

15/1 5
15/1 5

0,7-1 ,0
60-75

0,48/0,33
40/30

0,80/0,24
65/20
50/1 5

0, 15/0,15
15/1 5185

140

90
65

68
52

32
24

260

200
120

90

20
15

9
7

45-60

30-45
15-30

30/20

20/1 5
15/1 0

10/1 o

5/5
5/5

35/1 0
25/5

0
0

0
0

0

0
0

0,4
20
15
10

10

0
0

0,4
20
15
10

10

0
0

0

0
0
0

0

0
0

90

70
50
35

36
29
22
15

130
100

75

50

11

8
6

4

15-40 5-15 25-55 2-5
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La charge instantanée est égale au nom-
bre d’UGB par ha qui pâturent en même
temps sur le pâturage. La durée de la
pâture est égale au nombre total de jours
de pâture au cours d’une année sur le
pâturage en question. La consommation
journalière moyenne au pâturage varie
selon Id quantité de fourïage disponible,
l’importance de l’ affouragement à la crè-
che et le niveau de production des ani-
maux. Lorsque l’offre est suffisante et la
pâture intégrale, la consommation jour-
nalière peut atteindre 16 à 17 kg MS. En
moyenne, le calcul s’effectue avec 15 kg
MS par UGB et par jour.

les pâturages : les apports d’engrais sont
inférieurs aux quantités d’éléments ferti-
lisants contenus dans les fourrages ingé-
rés par les animaux, cdr des éléments
fertilisants sont directement restitués par
les déjections pendant la pâture.

Tableau 4. Restitutions en phospha-
te, potasse et magnésium à déduire
des normes de furrlure en cas de pâ-
ture d’une prairie mi-intensive ou in-
tensive (fauche-pâture).
Ces restitutions sont valables pour une
pâture moyenne, équivalente à environ
15 dt MS/ha (rendement consornrné) ou
100 UGB jours/ha

F

Dans les normes pour les pâturages
(aucune fauche) indiquées dans le tableau
3, les restitutions en éléments fertilisants

pendant Id pâture sont donc déjà prises en
compte. Celles-ci dépendent de la techni-
que de pâture, en particulier de la durée
journalière de pâture et de la part de la
ration consommée au pâturage. Pour les
pâturages intensifs et mi-intensifs, le ta-
bleau 3 indique deux normes de fumure.
La première valeur est valable pour les
systèmes de pâture avec détention à
l’étable dans lesquels les animaux consa-
crent l’essentiel du temps disponible sur
le pâturage à se nourrir (par exemple 50%
d’ affouragement au pâturage pendant 5 à
6 heures de pâture par jour ou près de
100% avec 10 à 12 h). La seconde valeur
est valable pour une pâture sans déten-
tion à l’étable (les animdux se nourris-
sent entièrement sur le pâturage où ils
séjournent en permanence, sauf éventuel-
lement pendant la traite pour les vaches
laitières; on parle aussi dans ce cas de
pâture intégrale). En cas de pâture sans
détention à l’érable, la majeure partie des
éléments fertilisants ingérés par les ani-
maux est excrétée sur le pâturage et les
exportations sont faibles. Les normes de
fumure ne diminuent toutefois pas pro-
portionnellement à l’augmentation des
déjections sur le pâturage car la réparti-
tion des bouses et des pissats est moins
régulière lorsque les animaux ne sont pas
sur le pâturage uniquement pour se nour-
rir. Les pâturages qui ne sont pas prioritar-
retIrent destinés à l’ affouragement du bé-
tail (par ex. surface en libre accès attenan-
te à l’étable) ne doivent pas être fertilisés
car les quantités importantes d’éléments
fertilisants apportés par les déjections
suffisent à couvrir les besoins des plantes.

Si les rendements obtenus s’écartent des
rendements indicatifs du tabledu 3, il faut
corrjger les normes de furnure. Pour cela,
on utilisera les indications du même ta-
bleau qui donne aussi les quantités de
phosphate, potasse et magnésium à ap-
porter par dt MS pour les différents types
de prdirie et de pâturage.

Fig. 4. 1ntensité de l’exploitation
fourragère selon l’utilisation et la
fumure (en particulier la fumure
azotée).

Les normes de fumure des prairies et des
pâturages sont souvent Inférieures aux
prélèvements, en particulier pour:
l ’ a 7.OIe : les normes sont nettement infé-
rieures aux prélèvements, car les plantes
disposent d’autres sources d’ azote que la
fumure: fixation biologique par les légu-
mineuses. minéralisation de la matière
organique du sol, dépôts atmosphériques;
le potassiunr: les normes sont inférieures
aux prélèvements car la teneur réelle des
herbages (en moyenne suisse 30 g K/kg
MS) dépasse très souvent Id teneur sou-
haitée (au m,IX. 20 g K/kg MS) pour
maintenir une composition botanique
équilibrée, assurer une bonne croissance
des plantes et préserver la santé des ani-
maux; les teneurs élevées observées dans
les herbages sont généralement dues à
une trop grande disponibilité en potas-
sium dans le sol et à une consommation de

luxe par les plantes; la norme de teneur en
potassium des engrais de ferme est établie
à partir de la teneur réelle moyenne des
herbages (30 g K/kg MS); ainsi, les en-
grais de ferme apportent souvent des
quantités de potassium qui dépassent les
besoins des prdiries et des pâturages; dans
ces situations, il faut répartir les engrais
de ferme de l’exploitation en fonction de
l’azote et du phosphore et renoncer aux
engrais minéraux contenant de lapotasse;
les prairies extensives et peu intensives:
pour préserver la diversité botanique de
ces prairies, les apports d’engrais doivent
être faibles, inférieurs aux prélèvements.
Les éléments fertilisants manquants sont
pris dans les réserves du sol;

Pour les prairies occasionnellement pâtu-
rées (fauche-pâture), on déduit de la nor-
me pour prairie de fauche les restitutions
dues à la pâture. On parle de restitutions
pour désigner les quantités moyennes
d’éléments fertilisants qui peuvent être
valorisées par les plantes lors d’une pâtu-
re moyenne (rendement consommé d’en-
viron 15 dt MS/ha, soit environ 100 UGB
jours/hd pour une consommation journa-
lière de 15 kg MS/UGB/jour). Le tableau
4 indique les restitutions par la pâture en

phosphate, potasse et magnésium, selon
l’intensité d’exploitation et Id technique
de pâture.
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Système
de pâture

Quantité à déduire par pâture2
ation kg/ha

N3

intensive pâture avec
détention à l’étable
pâture sans
détention à l’étable Les différentes techniques de pâture sont

définies plus précisément dans le texte, cha-
pitre 3.3

2 La dernière pâture en automne est prise en
compte uniquement si le rendement est non
négligeable (rendement consommé > 10 dt
MS/ha) .

3 Les restitutions en azote par la pâture sont
déjà prises en compte dans les normes de
fumure par utilisation (voir tabË. 31).

mi-intensive pâture avec
détention à l’étable
pâture sans
détention à l’étable

peu intensive tous les systèmes

Trop élevé

Moyen

Faible

Très faible Faible Moyenne Elevée Trop élevée

Fréquence des utilisations

FAITES DES ECONOMIES ":*:?:dRE:: Départ usine
Livraison franco valable
pour toute la Suisse
quantité minimale 18t

fl 11 g/t

fr. 49.50/t
+2,4'/o TVAAVEC LA CHAUX DES SUCRERIES

Le chaulage provenant des sucreries
• stabilise la structure du sol
• améliore la pénétration de l’eau et

l’aération du sol
• diminue le risque de battance et de

formation de croûte
• maintient ou augmente le pH
• stillIIlie 1 du sol

éléments• favorise

Une tonne contient: 540 kg de calcaire (CaCO,), lO kg d’acide phosphorique (P,0,),
6 kg de magnésium (Mg), 100 kg de matière organique

RICOTER
Préparation de Terres S.A.
3270 Aarberg • Tél. 032/391 63 OO • Fax 032/391 62 34
Conseils techniques: Centre betteravier suisse
Bureau régional, Granges-Verney • 1510 Moudon • © 021/995 34 04

+ a+MB,ertitité du sol
• atténue le risque de pied noir chez

les betteraves =
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4. ANALYSE DE SOL ET
INTERPRÉTATION DES
RÉSULTATS

Tableau 5. Description des principa-
les méthodes d’analyses de soI utili-
sées par les stations de recherches
agronomiques suisses pour optima-
liser la fertilisation.

b Prélèvement
des échantÈllons

Préparation
de
l’échantillon

Element
dosé

Pour optimaliser la fumure, il est néces-
saire de prendre en considération, en plus
du besoin des plantes, différentes caracté-
ristiques de fertilité du sol. Ces dernières
sont appréciées par des analyses périodi-
ques (tous les 3-4 ans en grandes cultures
et 4-6 ans pour les herbages). Le but de ces
analyses est double puisque le résultat
sert à contrôler l’effet des fumures anté-
rieures et à optimaliser la fertilisation des
cultures à venir. Des directives pour le
prélèvement correct des échantillons, dé-
terminant pour la qualité des résultats,
peuvent être obtenues auprès des services
de vulgarisation.

Moment Prof. (cm)

Intervalle
entre la
récolte de
la dernière
culture et
la fumure
de la
suivante

0-10 en
praIrIe
perrna-
nente
et 0-20
en terre
assolée

Séchage
à l’air
à 40 'C
et

tamisage
à 2 mm

P

de correction (voir tabl. 12 à 15). Les
niveaux de fertilité du sol pour le phos-
phore, le potassium et le magnésium sont
répartis en 5 classes en relation avec les
facteurs de corrections (tabl. 6).

K

Mg

Pour certains types de sols, il est difficile
d’apprécier le niveau d’approvisionne-
ment en phosphore, potassium et/ou ma-
gnésium sur la base d’un résultdt d’ analy-
se de terre. Il s’agit en particulier des
caractéristiques de sols et méthodes
d’analyses suivantes.
Avec la méthode d’extraction à l’eau sa-

tarée de CO,, les sols ayant un taux d'ur-
gÈle supérieür à 40% présentent souvent,
malgré une fertilisation renforcée à long
terme, de faibles teneurs en phosphore et/
ou potassium (classe de fertilité A). Par
rapport du prélèvement par la plante, il
n’existe pas de relation entre l’excédent
de fumure appliquée et les résultats
d’analyses de terre.
Avec un extractant acide assez fort com-
me L’ acétate d’ arnmonium + EDTA, T in-

terprétdtion des résultats des sols calc-ai-
res principalement, et aussi partiellement
des sols à faibLe taux d’argiïe, n’ est pas
assurée car la méthode extrait en partie
des éléments non disponibles pour la
plante. Le résultat ainsi obtenu simule un
taux d’élément fertilisant dssimilable trop
élevé.
Dans ces cas particuliers, il convient de
choisir des méthodes d’extraction plus
appropriées à ces types de sols. Dans
certaines circonstances, il est conseillé de

procéder à une analyse complémentaire
mieux adaptée pour apprécier le niveau
de fertilité du phosphore et/ou du potas-
sium de manière fiable. Pour ces cas, il est

utile de prendre contact avec les stations
de recherches agronomiques, afin de s’ as-
surer de la meilleure interprétation possi-
ble en fonction des connaissances du
rrrorrient

Mn

(échangeable

Mn (facilemen

réductible)

L’évolution à long terme de la richesse du
sol en éléments fertilisants peut être mise
en regard du bilan des éléments fertili-
sants. Ce suivi à long terme nécessite une
planification rigoureuse des prélève-
ments de sol au cours du temps afin que
les conditions dans lesquelles elles sont
effectuées soient toujours comparables
(lieu, moment dans la rotation, profon-
deur de prélèvement, etc.).

B

H+

CaCO,

P, K, Mg

Les méthodes d’analyse les plus impor-
tantes utilisées à ce jour par les stations de
recherche pour les grandes cultures sont
résumées dans le tableau 5. Toutes ces
méthodes ont été étalonnées à l’aide de
nombreux résultats d’essais de plein
champ durant des décennies.

Texture 1
% Argile
% silt
% Sable

MO 1

La teneur en argjle du sol est déterminante
pour l’interprétation des résultats d’analy-
ses du P,O,, du K,O et du Mg. L’élément
important en fait est la capacité d’échange
des cations qui renseigne sur la grandeur
du réservoir sol (capacité). Le taux d’argile
est reconnu comme ayant une étroite rela-
Lion avec la capacité d’échange des ca-
tions. Si la granulométrie n’est pas déter-
minée, il est nécessaire d’estimer la texture

du sol, en particulier la proportion d’argile,
par test tactile. Afin de ne pas surestimer le
taux d’argile déterminé dans les sols humi-
Peres, les fractions granulométriques des
soIs ayant plus de 10% de matière organi-
que sont calculées par rapport à la terre fine
(voir tabl. 5). Dans ces sols, le taux de
matière organique est également pris en
compte pour interpréter les teneurs en élé-
ments fertilisants.

MO
Argile
silt

CEC

K*, Ca**,
Mg**, Na*

Ht

CEC

K*, Ca**,
Mg**, Na*

H+

La teneur en matière organique des sols
(humus) est appréciée selon 5 classes.
Cette teneur peut être appréciée pour ses
caractéristiques chimico-physiques (pé-
dologie) ou selon son influence sur la
dynamique de l’azote du sol (agronomie)
(voir tabl. /).

Taux de
saturation

Juste avant 0-90 cm frais
l’apport d’en- (0-30, (froid)
grais (print., 30-60, tamisé
mai, juin) 60-90) (10 mm)

NO3-N
+

NH4-NL’adaptation de la norme de fumure à la
richesse du sol est réalisée par un facteur
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Solution
d’extraction

Rapport
terre et
solution
d’extrac-
tlon

Temps
d’agitation
d’extrac-
tion

Unité
de

Définition des résultats

mesures
des
résultats

H,O saturé
de CO,

1h indice indice 1 = 0,0356 mg
P,O, / 1 00 g de terre

H,O saturé
de CO,

1h indice indice 1 = 1 mg
K,O / 1 00 g de terre

0,0125-n CaCI
8

1 : 10 2h indice indice 1 = 1 mg
Mg/1 00 g de terre

1-M acétate
d’ammonium

1 : 10 30 min. ppm mg / kg de terre

1-M acétate d’am- 1 : 10
moniun + hydroquinone

30 min. pprn mg / kg de terre

eau chaude 1 : 5 5 min. 1''goutte ppm
condensation

mg / kg de terre

eau dist. 1 : 2,5 12 h pH

%HCI conc.,
dil, 1 :1

g CaCO, / 100 g de terre

0,5 M acétate 1
d’ammonium
0,5 M acide acétique +
O,025 M EDTA

10 1h pprn mg/kg de terre

sédimentation
sédimentation
calcul

%

%

%

% C org,

g / 100 g de terre
g / 100 g de terre
g / 100 g de terre

combustion par voie humide
avec du K,Cr,O,
et titration

% MO = % C org. x 1,72

Test tactile %

%

%

capacité d’échange cationique pour les sols à pH(„,.> < 6,0

O.05 M HCI +
0,0125 M H2SO,

1 :4 5 min. mé CEC = mé (H* + K* + Ca**
+ Mg** + Na*) par 1 00 g
de terre

Différence pH 1 : 1 mé

capacité d’échange cationique pour les sols à pH(„,.1 > 5,9

0,1 M chlorure
de barium + 2 M
triéthanoËamine

1 : 25 laisser 1 5 h
45'C, puis
agiter
1 h,

à mé CEC = mé (H* + K* + Ca**
+ Mg** + Na*) par 1 00 g
de terre

TitratËon mé

% S = mé (K* + Ca** + Mg**
+ Na*) • 100 / CEC

0,0125 M CaCI2 1 : 4 1 h. kg N par ha GranuËométrËe de la fraction minérale de la

terre fine: somme des % d’argile + silt + sa-
bIe = 100%.
Granulométrie de la terre fine: somme des %
d’argile + silt + sable + MO = 100%.

17



L ’ acidité ou l’alcalinité des sols est carac-

térisée p,lr le pH, elle est divisée en 6
classes (tabl. 8). Il est souvent utile de
compléter cette dernière valeur par une
appréciation du taux de saturation de la
capacité d’échange des cations (tabl. 9J,
en particulier lorsque le sol est acide et
qu’il y a lieu d’envisager un chaulage. La
connaissance du pH est utile pour faciliter
le choix des engrais (en particulier pour
les phosphates).

Tableau 6. Appréciation du niveau de
fertilité du sol selon le facteur de cor-
rection de la norme.

Facteur de correction

Tableau 7. Interprétation pédologique
et agronomique du taux (%) de ma-
tière organique du sol selon sa teneur
en argile.
Le taux de matière organique du sol est
calculé à partir du taux de carbone (C).
MO = Cx 1,725.

Qualification pédologique relative au type
de soI (physique et chimique)

L’analyse de la teneur en bore du sol est
conseillée lorsqu’on désire installer une
culture exigeante (betterave, colza,
choux, etc.) dans un sol où il y a un risque
de carence: sols sableux, acides, sols gra-
veleux, sols alcalins et ceux sur lesquels
un chaulage a été appliqué dans le courant
de la dernière année. L’analyse du man-
ganèse du sol est plus rarement indispen-
sable. Elle peut toutefois s’avérer utile
pour des sols à pH neutre à alcalin ayant
un taux de matière organique supérieur à
8%. L’interprétation des résultats des
analyses de bore et de manganèse se trou-
ve dans le tableau /0.

Taux de matière
organique %

Qualification du sol

pauvre en humus
faiblement humifère
humifère
riche en humus
tourbeux

Tableau 8. Appréciation du pH du sol
et besoin du sol en chaux.

pH(H20) Appréciation

La détermination de l’azote minéral du
sol (N„,i„) contribue à optimaliser la fumu-
re azotée en grandes cultures. L’adapta-
tion de la dose et du moment de la fumure
N en fonction des teneurs en N„,. du sol
sont traités au chapitre 7. La méthode N„in
peut rendre de précieux services pour
contribuer à l’ analyse de problèmes éco-
logiques. En revanche, elle n’est pas
adaptée pour juger, après Id fumure ou
après la récolte, de l’opportunité d’une
fertilisation azotée antérieure.

< 5,3
5,3 - 5,8
5,9 - 6,7
6.8 - 7,2
7,3 - 7,6
> 7,6

fortement acide
acide
faiblement acide
neutre
faiblement alcalin
alcalin

Tableau 9. Appréciation de l’état cal-
cique du sol sur la base du taux de
saturation de la capacité d’échange
des cations.

b Taux de saturation (%)

Terre assotée Prairie
permanente

5. ANALYSES DE
PLANTES

< 40
40 - 49
50 - 59
60 - 80
> 80

< 30
39

40 - 49
50 - 80
> 80En plus de l’analyse de sol, il est possible

de recourir à l’ analyse de plantes durant la
période de végétation. Cette technique
fait partie des moyens complémentaires à
disposition pour résoudre un problème lié
à la fertilisation.

Tableau 10. Appréciation des résul-
tats d’analyses de bore et de manga-
nèse du sol.

bnB

En culture fourragère, il est souvent judi-
cieux de tenir compte, en plus des analy-
ses de terre, des résultats des analyses de
fourrage ainsi que de l’état de la culture et
de sa composition botanique pour définir
lafumure. Lorsque la teneur en potassium
du sol est suboptimale (facteur de correc-
tion supérieur à l), il est conseillé de tenir
compte de la teneur en potassium du four-
rage pour définir la fumure potassique

Teneur du so
(pprr')

Appréciation

< 0,6
0,6 - 1,5
1,6 - 2,0
nHBn
> 5.0

pauvre
médiocre
satisfaisant
amE
très riche
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Appréciation Classe de fertilité

Pauvre
Médiocre

Interprétation agronomique
(concerne surtout la dynamique de l’azote)

Taux d’argile du sol (%) Appréciation

< 15
Argile

15 - 30
Argile

> 30
Argile

< 1.2
1,2 - 3,0
3,0- 7,0
7,0 - 20,0
> 20,0

< 1,8
1.8 - 4,0
4,0 - 8,0
8.0 - 20,0
> 20,0

< 2,5
2,5 - 6,0
6,0 - 10,0

10,0 - 20,0
> 20,0

faible / pauvre
satisfaisant / normal
riche / élevé
très riche / très élevé
tourbeux

Test HC Chaulage

nécessaire
nécessaire
d’entretien
d’entretien
inutile
inutile

+/-
+

+
1 En culture fourragère, il faut tenir compte de

la composition botanique et du site

Appréciation de l’état calcique Richesse

très faible
faible
médiocre
satisfaisant
riche

Manganèse

Classe de
fertilité

Teneur du sol (ppm) Appréciation Classe de
fertilité

Echangeable Facilement
réductibie

pauvre
pauvre
médiocre
satisfaisant
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(voir tdbl. 14). Les analyses de fourrage
permettent également de corriger les nor-
mes du potassium excrété par les animaux
consommant du fourrage grossier (voir
note 5 du tabl. 41), ainsi que la teneur en
po{dssiurn des engrais de ferme produits
(voir note 7 du tabl. 44).
En grandes cultures, l’analyse de plantes
peut être utilisée pour résoudre les problè-
mes de fumure importants. Les résultats
d’ analyses de plantes indiquent la teneur
de la plante ou d’une partie de celle-ci au
moment du prélèvement. L’interpréta-
tion des résultats consiste à les comparer
à des valeurs provenant soit de la littéra-
turc spécialisée, soit d’échantillons issus
de cultures de référence. Les résultats

d’analyses foliaires sont une résultante
des conditions de nutrition et de prélève-
ment et, par conséquent, ne renseignent
pas sur les causes de la malnutrition de la
culture. L’analyse des plantes permet tout
de même d’apprécier l’effet de disposi-
Lions de fumure récentes.

L’analyse de matériel végétal (plantes
entières, tiges, feuilles, pétioles, etc.) per-
met de vérifier l’effet à court terme des
corrections de fumure effectuées. Il faut
sdvoir que le matériel végétal est sujet à
d’importantes variations dans les teneurs
en éléments minéraux (suivant le stade
phénologique, les conditions climatiques
et de croissance qui précèdent le prélève-
ment, voire même le moment du prélève-
ment dans la journée). Les résultats
d’analyses de végétaux ne peuvent pas
être utilisés seuls pour établir les correc-
Lions d’un plan de fumure.

Tableau 11. Procédure permettant
d’obtenir les facteurs de correction
de la norme de furrlure pour des sols
contenant plus de 20% de matière or-
ganique.
La teneur en matière organique corres-
pond à la teneur en carbone (C) multi-
pliée par 1 ,725.

b

Tableau 12. Ecarts entre les facteurs b
de corrections obtenus par la métho-
de à l’acétate d’ammonium + EDTA
et par les méthodes CO, ou CaCI,.

«agressive», ou alors encore utiliser les
méthodes d’extraction «douce» en vi-
gueur jusqu’à ce jour (edu saturée de
CO,). Dans le premier cas, on part du
principe que les éléments extraits sont
disponibles à long terme pour la plante.
Avec les extractants «doux», ce sont prin-
cipdlement les éléments solubles, rapide-
ment disponibles pour la plante qui sont
révélés. Les deux approches ont des avan-
tages et des inconvénients. Cela signifie
que, pour la diversité des sols existant en
Suisse, chaque méthode est plus ou moins
appropriée pour gérer un conseil de fumu-
re conforme aux besoins de la culture et de
l’écologie
Lors de la détermindtion du facteur de
correction de la norme de fumure, il faut
tenir compte à la fois des teneurs en élé-
ments fertilisants, du taux d’argile (tabl.
13 à 19) ainsi que de la teneur en matière
organique du sol (tabt. 11 ).

6. FUMURE PHOSPHATÉE,
POTASSIQUE ET
MAGNÉSIENNE
Dans le cds de sols considérés comme de
richesse sdtisfaisante, la norme de fumure

pour P,O,, K20 et Mg peut être dppliquée
sans correction pour les cultures qui attei-
gnent le niveau de rendement défini. Lors
de l’élabordtion de ces normes de fumure

(tabl. 2 et 3), d’autres facteurs que le
prélèvement d’éléments fertilisants par
les cultures ont été pris en compte (chap.
3.1 et 3.3). Les corrections de la norme de
fumure en fonction des résultats d’ an,lly-
se de sol sont effectuées au moyen de
facteurs de correction (chap. 6.1 à 6.3).
La détermination du phosphore, du potas-
sium ct du magnésium peut être réalisée
selon deux systèmes différents. On peut
d’ une part extraire ces éléments par l’acé-
tate d’ammonium + EDTA, méthode

6.1 Correction de la norme
de fumure phosphatée,
potassîque et magnésienne à
partir de l’extrait à l’acétate
d’ammonium + EDTA
En règle générale, l’ interprétation des ré-
sultats d’analyse de terre est basée sur des
essais de plein champ effectués à long
terme sur différents sites. La relation en-

tre les teneurs du sol et celles de la plante
ainsi que la réaction de la plante à la
fumure sont des critères déterminants
pour une interprétation fiable des résul-
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Teneur en matière
organique (%)

Teneur en argile
de la terre fine
(%)

Utiliser les colonnes avec les taux d’argile ci-dessous pour les facteurs
de correction des tabl. 13 à 19 (au lieu du taux d’argile effectiD

10 - 20
20 - 40
Plus de 40

moins de 30
moins de 30

10 - 15 % argile
5 - 10 % argile
5 - 10 % argile

plus de 30 teneur en argile réelle

EËement SoI Nombre Ecarts entre les facteurs de corrections
(proportion d’échantillon en %)

plus de -0,2 0 t 0,2 plus de +0,2

16P Tous 1390 14 70

Argile < 10 %
Argile 10-30 %
Argile > 30 %

61
1162

167

293
175
495

1390

22
13
17

5
20
18

9

66
72
63

80
70
65

80

12
15
20

15
10
17

11

pH < 6,8
pH 6,8-7,2
pH > 7,2

K Tous

Argile < 10 %
Argile 1 0-30 %
Argile > 30 %

61
1162

167

293
175
495

1390

41

7
1

15
6
3

22

22
19
38

2
6

57

59
82
82

81
85
76

73

71
76
60

96
86
41

11

17

pH < 6,8
pH 6,8-7,2
pH > 7,2 21

Mg Tous

Argile < 10 %
Argile 10-30 %
Argile > 30 %

61
1162
167

293
175
495

pH < 6,8
pH 6,8-7,2
pH > 7,2

2
8
2
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taIS d’ dnalyses de terre. En ce qui concer-
ne la méthode d’extraction à l’acétate
d’ammonium + EDTA, ces mises en va-
leurs sont très avancées. Il n’est toutefois
pas possible d’en obtenir des facteurs de
correction conformes. En conséquence,
les facteurs de correction présentés pour
cette méthode sont basés sur une compa-
raison avec les résultats obtenus par la
méthode CO, (P, K) ou la méthode CaCI,
(Mg). Environ 1300 parcelles de grandes
cultures et quelques parcelles de prairies
de toute la Suisse ont été utilisées. L’ in-

terprétation qui en découle est donc avant
tout basée sur les grandes cultures. Quel-
ques mesures ponctuelles en production
fourragère montrent que le conseil de
fumure à partir de la méthode à l’acétate
d’ammonium + EDTA comporte encore
quelques incertitudes. De ce fait, pour le
conseil de fumure des parcelles de prai-
ries, on recommdnde plutôt d’utiliser la
méthode CO2.

Tableau 13. Facteur de correction de
la norme de fumure phosphatée en
relation avec la teneur en P (acétate
d’ammonium + EDTA) et en argile du
soI, pour les sols qui ont moins de
10% de MO, ceux qui ont moins de
30% d’argile et les sols décalcarifiés
ayant plus de 30% d’argile.
Pour les sols calcaires (pH>7,2) avec un
taux d’argile >30%, l’utilisation de la
méthode CO, est conseillée.
Pour Ëes prairies peu intensives, le fac-
teur de correction maximal est de 1 ,0‘

AAEI O-P

(mg P/kg)

0 - 9,9
10 - 14,9
15 - 19,9
20 - 24,9
25 - 29,9

34,9
35 - 39,9
40 - 44,9
45 - 49,9
50 - 54,9
55 - 59,9
60 - 64,9
65 - 69,9
70 - 74,9
75 - 79,9
80 - 84,9
85 - 89,9
90 - 94,9
95 - 99,9

100 - 104,9
105 - 109,9
110 - 114,9
115 - 119,9
120 - 124,9
125 - 129,9
2130

1 ,5
1 ,5
1 ,5
1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1.2

1 ,5
1 ,5
1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2

La correspondance entre l’interprétation
des résultats des deux méthodes dépend
fortement des caractéristiques du sol, du
fait des différences importantes obser-
vées dans les propriétés des solutions
d’extraction ( laI)1. 12). Pour les phospha-
tes, les plus grandes variations sont enre-
gistrées dans les sols lourds et calcaires
(pH > 7,2; argile > 30%). Pour le magné-
sium, les plus grandes différences entre
les deux solutions d’extraction provien-
nent des sols fortement calcaires (pH >
7,6). Même un traitement spécial de ces
deux catégories de sols ne permet pas
d’ améliorer la concordance entre les mé-

thodes. L’élimination de ces données per-
met par contre d’obtenir une concordance
satisfaisante, c’est-à-dire une majorité de
cas avec un conseil de fumure semblable.
Lorsque, dans un cas particulier, une dif-
férence importante dans le conseil de fu-
mure apparaît, il est recommandé de tenir
compte des résultats d’analyses et des
pratiques de fumure antérieures.

Tableau 14. Facteur de correction de
la norme de fumure potassique en
relation avec la teneur en K (acétate
d’ammonium + EDTA) et en argile du
soI pour les sols ayant moins de 10%
de matière organique.
Pour les prairies intensives et rni-inten-
sives, le facteur de correction maximal
est de 1 ,2. Pour les prairies peu intensi-
ves. le facteur de correction maximal est
de 1 ,O. Lorsque la teneur en potassium
du fourrage des prairies rni-intensives
et Ëntensives est supérieur à 25 g K/kg
MS, il ne faut pas dépasser le facteur
de correctËon de 1 ,0.

bmA
(rr'g K/kg>

0 - 39,9
40 - 59,9
60 - 79,9
80 - 99,9

100 - 1 19,9
120 - 139,9
140 - 159,9
160 - 179,9
180 - 199,9
200 - 219,9
220 - 239,9
240 - 259,9
260 - 279,9
280 - 299,9
300 - 319,9

339,9
340 - 359,9
360 - 379,9
380 - 399,9
400 - 419,9
2 420

L’adaptation de la norme de fumure à la
richesse en élément fertilisant de chaque
parcelle s’effectue à l’aide des facteurs de
correction des tableaux /3 à 75. Pour obte-

nir ces facteurs, on prend en compte la
richesse en P, K et Mg ainsi que la teneur
en argile du sol. Pour les sols qui ont plus
de 10% de matière organique, il faut tenir
compte des données du tableau 1 1
Les facteurs de corrections obtenus doi-
vent être utilisés pour la fumure de chaque
culture jusqu’à la prochaine analyse de
terre
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Teneur en argile du sol (%)
15-19,9 20-24,9 25-29,9 30-34,910-14,9 35-39,9 40-44,9 > 45

1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,5
1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,5
1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,4
1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,4
1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2

1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2
1 ,2
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0

1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0

1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0

1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0

1 ,0
1 ,0
1 ,0
1.0
1 ,0

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8

0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2

Teneur en argile du sol (%)
20-24,915-19,9 30-34,925-29,910-14,9 35-39,9 40-44,9

0,8
0,8
0,8
0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2

0,8
0,8
0,8
0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2

0,8
0,8
0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0

0,8
0,8
0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0

0,8
0,8
0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0

0,8
0,6
0,6

0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0

0,6
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0

0,6
0,6
0,4

0,4
0,2
0,2
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6.2 Correction de la norme de
fumure phosphatée et
potassique à partir de l’extrait
à l’eau saturée de CO,
L’addptation de la norme de fumure à la
richesse en élément fertilisant de chaque
parcelle s’effectue à l’aide des facteurs de
correction des tubleaux /6 à /8. Pour
obtenir ces facteurs, on prend en compte
la richesse en P, K et Mg ainsi que la
teneur en argile du sol. Ces corrections
sont valables pour la plupart des sols du
plateau suisse, des Préalpes et du Jura
posséddnt un taux de matière organique
inférieur à 10%. Les sols qui ont un taux
de matière orgdnique supérieur à 10%
sont interprétés selon les données du ta-
bleau l I.

L’expérience a démontré que les schistes
des Grisons (Bündnerschiefer) et les sols
acides du Tessin ne répondent pas exacte-

Tableau 15. Facteur de correction de
la norme de fumure magnésienne en
relation avec la teneur en Mg (acé-
tate d’ammonium + EDTA) et en ar-
gile du sol pour les sols ayant moins
de 10% de matière organique et un
pH $ 7,6.
Pour les sols dont le pH est supérieur à
7,6, l'utilisation de la méthode CaC12 est
conseiËlée.
Pour les prairies peu intensËves, le fac-
teur de correction maximal est de 1 ,0.

AAEI O-Mg
(rr'g Mg/kg>

0 49.9
74.950
99,975

100 - 124.9
125 - 149.9
150 - 174,9
175 - 199,9
200 - 224,9
225 - 249,9
250 - 274,9
275 - 299,9
300 - 324.9
325 - 349.9
350 - 374,9
375 - 399,9
400 - 424.9
425 - 449,9
450 - 474.9
475 - 499,9
500 - 524.9
525 - 549,9
2 550

ment aux mêmes règles en ce qui concer-
ne le P20_,. Les caractéristiques et les
schémas d’interprétation de ces cas parti-
culiers sont consignés dans le tableau 1 7.
Les facteurs de corrections obtenus doi-
vent être utilisés pour la fumure de chaque
culture jusqu’à la prochaine analyse de
terre .

Tableau 17. Facteur de correction de
la norme de fumure phosphatée pour
les grandes cultures, les herbages et
les cultures maraîchères de pleine
terre produites sur les schistes des
Grisons (Bündnerschiefer) et les sols
acides du Tessin (méthode CO,).
Pour les prairies peu intensives, le fac-
teur de correction maximal est de 1,0.

Tableau 16. Facteur de correction de la
norme de fumure phosphatée pour les
grandes cultures, les herbages et les cul-
tures maraîchères de pleine terre en fonc-
tion de l’indice P (P,O,) et du taux d’argi-
le de la fraction minérale de la terre fine
du sol, lorsque ce dernier contient moins
de 10% de MO (méthode CO,).
Pour les prairies peu intensives, le fac-
teur de correction maximal est de 1 ,0.

FM
0 1.9

2,92
3 3.9

4.94
5.95
6.96

7 7,9
8.98
9,99

10 - 10,9
11 11,9
12 - 12.9
13 - 13,9
14 - 14,9
15 - 15.9
16 - 16.9
17 - 17,9
18 - 18,9
19 - 19.9
20 - 20,9
21 - 21,9
22 - 22.9
23 - 23,9
24 - 24,9
25 - 25.9
26 - 26.9
27 - 27.9
28 - 28.9
29 - 29,9
30 - 30.9
31 - 31.9
32 - 32,9
33 - 33,9
34 - 34.9
35 - 35,9
36 - 36,9
37 - 37,9
38 - 38,9
39 - 39.9
40 - 40,9
> 41

V

Résultats de l’analyse
du sol en indice P (P,O,)

Facteur de
correction de
la norme

Schistes des Grisons
ayant un taux d’argile inférieur
à 25c/, et un taux de
silt supérieur à 40 c/,

SoIs sableux acides du Tessin
ayant moins de 10% d’argile,
plus de 50'% de sable et
un pH inférieur à 5,9

0 - 2,9 0 - 2,1 1 ,5

1 ,4
1 ,3
1 ,3
1 ,2
1 ,2

3,0 - 4,9
5,0 - 6,9
7,0 - 8,9
9,0 - 10,4

10,5 - 11,4

2,2 -
2,6 -
3,0 -
3,4 -
3,8 -

2,5
2,9
3,3
3,7
4,1

11,5 - 12,4
12,5 - 13,4
13.5 - 14,4
14,5 - 15,4
15,5 - 16.7
16,8 - 18,3

4,2 - 4,5
4,6 - 4.9
5,0 - 5,3
5,4 - 5.7
5,8 - 6.4
6,5 - 7,4

1.1
1.1
1 ,0
1 ,0
1 ,0
0,9

18,4 - 19,9
20,0 - 21,5
21,6 - 23,1
23,2 - 24,7
24,8 - 26,3
26,4 - 27,9
28,0 - 29,5
29,6 - 30,4

7,5 - 8,4
8,5 - 9,4
9,5 - 10,4

10,5 - 11,4
11,5 - 12,4
12,5 - 13,4
13,5 - 14,4
14,5 - 15,4

0,8
0,7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,2
0,2

Plus de 30,4 Plus de 15,4
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Teneur en argile du sol (%)
30-34,925-29,920-24,915-19,910-14,9 40-44,9

1 ,2

1 ,2
1 ,0
1 ,0
1 .0

0,8
0,8
0,6
0,6
0.4
0,4
0,2
0,2
0,2
0

1 ,2
1 ,2

1.0
1.0
1 ,0
0,8
0,8
0.6
0,6
0.4
0,4
0,2
0,2
0,2
0

1 ,4
1 ,2
1.2
1 ,2
1.0
1 ,0
1 ,0
0,8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0,2
0

1 ,4
1.4
1.2
1 ,2
1.2
1 ,0
1.0
1.0
0.8
0,8
0,6
0,6
0,4
0,4
0,2
0,2
0,2

1 .4
1 ,4
1 ,2
1 ,2
1 ,2
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
M
0,8
0,6
0,6
0.4
0,4
0,2
0,2

1 ,4

1.4
1 ,2
1 ,2
1 ,2
1.0
1.0
1 ,0
1 ,0
M
0,8
0,6
0,6
0,4
0.4
0,2

1 ,6
1.4
1.4
1.4
1 ,2
1 ,2

1 ,0
1 ,0
1 ,0
1.0
M
0,8
0,6
0.6
0.4
0,4

1 ,6
1.6
1 ,4
1.4
1 ,4
1 ,2
1 ,2
1 ,2
1 ,0
1.0
1.0
1.0
M@
0,8
0.6
0,6
0,4

4
2
2

,2
3

Teneur en argile du sol (%)
15-19,9 20-24,9 25-29,9 30-34,910-14,9 35-39,9 40-44,9

1 ,3 1 ,2
1 ,2

2 45

1 ,2
1 ,01.1
1 ,01 ,01,1

1 ,01 ,0 1.01.1
1 ,0 1 ,01 ,0 1.01 ,1

0,91.01.0 1 ,0 1 ,01.1 1.1
0,91 ,01.0 1 ,0 0.91 ,0 1.01.1

1 ,01.0 0,91 ,01.0 0.91 ,0
09 n1.0 0,91.01.0 1 ,0

0,91 ,01.01.0 0.9
09 •1.0 0.91.0

09 •0.91 ,0
0.90.9

0.9
0,9

1.5
1 ,5
1.5
1 ,4
1 ,3
1 ,2

1 ,5
1 ,5
1 ,4
1 ,3
1 ,2

1 ,5
1 ,5
1 ,4
1 ,3
1 ,2

1 ,5
1 ,4
1 ,3
1 ,2

1 ,4
1 ,3
1 ,2

0,8
0.7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,2
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,2
0

' d,8

0,7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,6
0,6
0,5
0,5
0,4
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,5
0,5
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0,27

@@

0,7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,3
0,2
0,2
0

W
0,8
0,7
0,7
0,6
0,6
0,5
0,5
0,5
0,4
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0

0,8
0,8
0,7
0,7
0,6
0,6
0,6
0,5
0,5
0.5
0,4
0,4
0.4
0,3
0.3
0,2
0,2
0
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6.3 Correction de la norme de
fumure magnésienne à partir
de l’extrait au CaCI,
L'interprétation des résultats d’analyse,
de même que la correction de la norme de
fumure sont effectuées en fonction de la
teneur en argile du sol, comme pour le
phosphore et le potassium t tobI. 19). Sur
la base des caractéristiques de la solution
d’extrdction (solution d’échange), la te-
neur optimale du sol (f,lcteur de correc-
tion I,0) augmente avec le taux d’argile,
contraiFement au potassIum.

Tableau 18. Facteur de correction de
la norme de fumure potassique pour
les grandes cultures, les herbages et
les cultures maraîchères de pleine
terre en fonction de l’indice K (K,O)
et du taux d’argile de la fraction mi-
nérale de la terre fine du sol, lorsque
ce dernier contient moins de 10% de
matière organique (méthode COd.
Pour les prairies intensives et mi-inten-
sives, Ëe facteur de correctIon maximal
est de 1 ,2. Pour les praËrles peu intensË-
ves, le facteur de correction maximal est
de 1 ,0. Lorsque la teneur en potassium
du fourrage des prairies mi-intensives
et intensives est supérieur à 25 g K/kg
MS, il ne faut pas dépasser le facteur
de correction de 1 ,0.

pI Indice K

0 - 0,49
0.50 - 0,74
0.75 - 0,99
1,00 - 1 ,24
1.25 - 1 ,49
1,50 - 1,74
1,75 - 1.99
2.00 - 2.24
2,25 - 2,49
2.50 - 2.74
2,75 - 2,99
3,00 - 3,24
3.25 - 3,49
3.50 - 3,74
3.75 - 3,99
4.00 - 4.24
4,25 - 4,49
4,50 - 4,74
4,75 - 4,99
5.00 - 5.24
5.25 - 5.49
5,50 - 5,74
5,75 - 5,99
6.00 - 6,24
6,25 - 6,49
6.50 - 6.74
6.75 - 6.99
7.00 - 7.24
7,25 - 7,49
7,50 - 7,74
7,75 - 7,99
8.00 - 8,24
8.25 - 8,49
8,50 - 8,74
8,75 - 8,99
9.00 - 9,24
9,25 - 9,49
9.50 - 9.74
9.75 - 9.99

10,00 - 10,24
210,25

1 ,5
1.5
1 ,5
1.5
1.5
1.4
1.4
1 ,3
1 ,2

1.0
1.0
1 ,0
1.0
1.0
0.9
0,9
IEl®
0,8
0.7
0,7
0.7
0,6
0.6
0.6
0,5
0.5
0,5
0,4
0,4
0.4
0.3
0.3
0,3
0.2
0.2
0

6.4 Remarques particulières
concernant l’utilisation
d’engrais phosphatés,
potassiques et rrtagnésiens
On dpplique les ellg rais rllillérclux ptIt)s-
l)lltllés en général dvant le travail du sol ou
la préparation du lit de semence. En ce qui
concerne la forme des phosphates, les
informations se trouvent dans les ta-
bleaux 55 et 58,
Pour éviter une consommation de luxe de

potassium par certaines plantes fourragè-
res, entraînant en général une réduction
de l’absorption du magnésium, les ap-
ports de porassiltltl ltlillél-cll de plus de 200
kg K20/hd seront fractionnés deux fois
(par exemple au départ de la végétation9
puis après la première ou la seconde ex-
ploitation). Dans les grandes cultures.
afin d’éviter d’éventuels dégâts par excès
de sel sur les pldntes sensibles, on limitera
les apports de potasse sous forme minéra-
le à 300 kg K20/ha. Pour des doses supé-
rieures justifiées par les analyses de sol, il
est préférable d’en apporter une partie
avec des engrais de ferme ou d’en appli-
quer une partie lors de l’installdtion d’un
engrais vert. Dans les sols sableux, on
apporte le potassium à la fin de l’hiver ou
au printemps, afin d’éviter un déplace-
ment trop profond dans des couches de sol
non colonisées par les racines. Lorsqu’on
choisit des engrais minéraux, on tient
compte de leurs caractéristiques (forme,
solubilité, etc.); ces dernières figurent
dans les tableaux 55 et 58.
Le magnésium est relativement facile-
ment lessivé dans le sol. En conséquence,
il convient d’opter pour une des solutions
suivantes

• gérer les engrais Incl gné siens solubles à
l’eau (sulfate de magnésium) comme l’azo-
te: les appliquer au printemps, ou même
envisager un fractionnement des apport,s.
Cette technique est intéressante lorsqu’on
utilise des engrais complets magnésiens
ainsi que du nitrate d’ammonium;

0.8
0.8
0,8
0.7
0.7
0.7
0.6
0.6
0,6
0,5
0.5
0.5
0.4
0.4
0,4
0.3
0.3
0.3
0.2
0,2
0.2
0

Indice Mg

• appliquer du magnésium en assez gran-
de quantité (cumul des besoins de 2 ou 3
cultures) comme fumure de fond sous une
forme peu soluble (tabl. 55), telle que les
carbon,Kes et les oxydes (par exemple
calcaire moulu, dolomie, dolomagnésie
et MgO).

0 1.9
2 2.9

3.93
4 4,9

5.95
6 6.9
7 7.9

8,98
9.99

10 - 10,9
11 ,911

12 - 12,9
13 - 13,9
14 - 14.9
15 - 15,9
16 - 16.9
17 - 17.9
18 - 18.9
19 - 19.9
20 - 20,9
21 - 21,9
22 - 22,9
23 - 23,9
24 - 24,9
25 - 25.9
26 - 26.9
27 - 27.9
28 - 28,9
> 29

1.4
1.2
1 ,2

1.0
1 ,0
®®
0.8
0.6
0.6
0.4
0.2

1.4
1.4
1.2
1.2
ro
1 ,0
1.0
1.0
M
0.6
0.6
0,4
0,4
0.2

Dans le calcul de la fumure phosphatée et
potassique, lorsque le facteur de correc-
Lion est inférieur à 0,8, les engraIs de
le une issus de fourrage produit sur l’ex-
ploitation peuvent être appliqués bien que
le sol contienne d’importantes réserves
d’éléments fertilisants. Toutefois la
quantité d’éléments fertilisdnts ne devrait
pas dépasser 80% (facteur de correction
0,8) de la norme. Par contre, des engrais
de ferme produits à partir de fourrages
étrangers à l’exploitation ainsi que les
engrais provenant de l’extérieur de l’ex-
ploitation ne peuvent être appliqués
qu’en quantité réduite (norme x facteur de
correction ) .
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10-14,9
Teneur en argile du sol (%)

2 30-34,9
1 ,3
1 ,2

35-39,9
1 ,3
1 ,2

>45

1.5
1 ,5
1 ,5
1 ,5
1 ,4
1 ,3
.1 ,2

1 ,5
1 ,4
1 ,3
1 ,2

1.1
1 ,0

1.0 1 ,01.1 1.1
1.01 ,01.0 1 ,0
0.91.01 ,01.0

o,9 B1.0 1.0
1.0 0.9
0.9

1.1
1 ,0
1 ,0
1.0
1.0
1.0
0.9
0.9

1.0
1 ,0
1 ,0
1.0
0.9
0.9

0,8
0,7
0,6
0,5
0,4
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,5
0,5
0,4
0,3
0,3
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,5
0,4
0,3
0,2
0

0,8
0,7
0,6
0,5
0,3
0,2
0

@@
0,7
0,7
0,6
0,5
0,5
0,4
0,3
0,3
0,23

0,8
0,8
0.7
0.7
0,6
0,6
0,5
0.4
0.4
0,3
0,3
0,2
0

©M
0,8
0,7
0,7
0,6
0,6
0,6
0,5
0,5
0,5
0,4
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0,2
0

0,8
0,8
0,7
0,7
0,6
0,6
0,5
0,5
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0,2
0

Teneur en argile du sol (%) 4 Tableau 19. Facteur de correction de
la norme de fumure magnésienne pour
les grandes cultures, les herbages et
les cultures maraîchères de pleine ter-
re en fonction de l’indice Mg et du taux
d’argile de la fraction minérale de la
terre fine du sol, lorsque ce dernier
contient moins de 10% de matière or-

10-14,9 15-19,9 20-24,9 25-29,9 30-34,9 35-39,9 245
1.6
1.6
1.6
1 ,6
1.6
1.6
1.6
1 ,6

1.6
1.4
1.4
1 ,2

1.8
0

1.0
1.0
®®
0.8
0.6
0,6
0.4
0,4
0,2
0

1.6
1 ,6
1.4
1.4
1 ,2
1 ,2
1.0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
M
0.8
0.6
0,6
0,4
0,4
0.2
0

1 ,6
1 ,6
1.6
1.4
1.4
1 ,2
1.2
1 ,0
1.0
1.0
1.0
MB
0,8
0,8
0.6
0.6
0.4
0,4

0

1.6
1 ,6
1 ,6
1 ,6
1.4
1.4
1.2
1 ,2
1 ,0
1 ,0
1.0
1.0
1.0
0,8
0,8
0.6
0.6
0.4
0,4
0,2

1.6
1.6
1 ,6
1 ,6
1.6
1.6
1.4
1.4
1 ,2
1 ,2
1.0
1.0
1.0
1 ,0m
0,8
0.8
0.6
0.6
0.4

4
2

1.6
1 ,6
1 ,6
1 ,6
1.6
1.6
1.4
1.4

1.6
1 ,6
1 ,6
1.6
1.6
1.6
1.6
1

1

1.4
1.2
1.2
1.0
1.0
1.0
1 ,0

0.8
0,8
0.6
0,6
0.6
0,4
0.4
0.4
0,2

ganique (méthode CaCIJ.
Pour les prairies peu intensives, le fac-
teur de correction maximal est de 1 ,O.1.4

1 ,2

1 .Ô
1 ,0
1.0
1 ,0
1.0
0.8
0.8
0.6
0,6
0,6
0.4
0,4
0.2

1.4
1.2
1.2
1.2
1.0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
1 ,0
0,8
0,8
0,6
0.6
0,6
0.4
0.4
0.4
0,2
0,2
0
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7. FUMURE AZOTEE Tableau 20. Stade d’application opti-
maI et dose maximale admissible
pour les différents apports d’azote
selon la pluviométrie et les conditions
pédologiques.
Lorsqu’un besoin plus élevé en azote
est identifié, il ne faut pas dépasser la
dose d’azote maximale prévue à cha-
cun des stades définis. Cependant, au
moment où Ëes besoins de la culture
sont les plus éËevés, il est possible d’ef-
fectuer un épandage complémentaire
de 40 kg N/ha.

b Cultures ou groupes de cultures

7.1 Grandes cultures
Les facteurs d’influence les plus impor-
tanIs pour le calcul de la fumure azotée
proviennent de la minéralisuïion de /’azo-
le du soI (celle-ci dépend du climat, de la
teneur en matière organique du sol, du
précédent cultural, du travail du sol, de sa
structure, de l’arrière-effet des engrais
organiques, du besoin mornentané des
cultures (qui dépend des conditions du
milieu), des teneurs variables et du mo-
ment imprévisible de la minéralisation,
des engrais organiques comme le fumier,
le purin, les engrais verts, le compost et
les boues d’épuration, ainsi que de l’ im-
portance des pertes d’azote par lessivage,
évaporation d’ammoniac et dénitrifica-
tion. Tous ces facteurs font qu’il n’existe,
actuellement, aucune méthode parfaite
pour optimaliser la fumure dzotée. C’est
pourquoi deux méthodes de base sont
décrites à l’ intention des utilisateurs de ce

document, proposant ainsi des approches
différentes de Id résolution du problème.
La première méthode est basée sur une
élaboration individuelle à long terme des
facteurs d’influence (méthode par esti-
mation ou méthode des normes corri-
gées). La seconde, relativement onéreu-
se, utilise la résultante du processus de la
dynamique de l’azote au moyen d’ analy-
ses de sol à des moments définis (méthode
par analyse ou méthode N„i,).
Selon ses connaissances, ses expériences
ainsi que la possibilité de déterminer
l’ azote minéral du sol (Nm„) par des pré-
]èvements et des analyses de terre, on
choisit un procédé ou l’autre. Avec cela, il
faut savoir que la méthode par estimation
donne principalement de bons résultats
dans les régions à faibles précipitations
avec des rotations simples, alors que la
méthode fondée sur l’analyse se montre
plus intéressante pour les climats plus
humides avec des rotations plus diversi-
fiées.

Quelle que soit la méthode utilisée, le
tableau 20 donne des indications quant au
fractionnement de la fumure azotée. au
stade d’ application de celle-ci et aux do-
ses à ne pas dépasser par apport. Cette
dernière indication est particulièrement
importante pour les premiers épandages
du printemps, sur les cultures d’automne,
ainsi que pour les épandages au semis ou
à la plantation des cultures de printemps,
où les risques de pertes en azote par lessi-
vage sont élevés.

Céréales et maïs
Céréales d’automne

Céréales de printemps

Maïs grain, maïs d’ensilage, CCM
(ensilage d’épis de maïs)

Maïs vert

Plantes à tubercules ou à racines
Pommes de terre de consommation et
industrielle

Pommes de terre primeurs

Pommes de terre plants

Betteraves sucrières et fourragères

Oléagineux et plantes à fibres
Colza d’automne

Colza de printemps

Tournesol

Chanvre oléagineux

Chanvre à fibres

Lin oléagineux

Lin à fibres

Roseau de Chine
Kénaf

Légumineuses à graines
Légumes de pleine terre
Chou à choucroute

Chou de Bruxelles

Chicorée-endive
Carotte de garde

Pois, haricot

b

Epinards

< 450 mm de précipitations de janvier à
juin.

2 Réserve en eau facilement utilisable
> 70 mm.

3 > 450 mm de précipitations de janvier à
juin.

4 Réserve en eau facËlement utilisable
< 70 mm

Engrais verts
Autres cultures
Tabac (Burley)
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Régions séchardes 1 ou soIs profonds 2
/\pport maximal

stade ( kg N /ha)

Régions pluvieuses 3 ou soIs peu profonds 4
Epoque ou
stade

Apport maximal
(kg N/ha)

En automne (avant ou après semis)
Fin hiver à reprise végétation
Début redressement à 1 noeud
2 nœuds à gaine ouverte
Au semis
Tallage à début redressement
2 nœuds à gaine ouverte

0
60
80
40
40
80
40

80
80

En automne (avant ou après semis)
Reprise de la végétation
1 nœud
Apparition dernière feuille à début épiaison
Au semis
3 feuilles à début tallage
1 nœud
Apparition dernière feuille à début épiaison
Au semis
4 - 6 feuilles
6 - 8 feuilles
Au semis
4 - 6 feuilles

0
60
70
50
30
50
40
40
40
40
80
50
50

Au semis
6 - 8 feuilles

Au semis
4 - 6 feuilles

60
40

80
80

60
60
50
50
80
80

Plantation
Levée à feuillage 10 cm

Plantation
Feuillage 10 - 15 cm
Peu avant que les fanes se touchent sur la ligne

40
80
40
40
80
40
60
40
60
60

Plantation
Levée à feuillage 10 cm
Plantation
Levée à feuillage 10 cm
Au semis
4 - 6 feuilles

Plantation
Feuillage 5 - 10 cm
Plantation
Feuillage 5 - 10 cm
Au semis
4 - 6 feuilles
6 - 8 feuilles

Au semis
Fin hiver à reprise végétation
Début montaison
Au semis
Formation des rosettes
Début montaison
Au semis

40
80
60
50
80

Au semis
Reprise végétation
Montaison (30 - 40 cm)
Au semis
Rosettes
Montaison (30 - 40 cm)

40
80
60
30
60
40
40
40
40
30
40
80
30
60
20
40
40

80

40
40

50
70

50
40
30
30
40

Au semis
6 - 8 feuilles

Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm

Début végétation
Au semis
Plante 15 - 20 cm

Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm
Au semis
Plante 15 - 20 cm
Début végétation
Au semis
Plante 15 - 20 cm

Plantation
Semaine de culture 4

50
80

40
70

Plantation
Semaine de culture 4
Semaine de culture 6
Plantation
Semaine de culture 4
Semaine de culture 6
Au semis
Au semis
Semaine de culture 4

30
70
30
30
50
30
30
30
60

Plantation
Semaine de culture 4

Au semis
Au semis
Semaine de culture 4

30
40
60

0
20
60
40
60
40

Plantation
Semaine de culture 4
Au semis
Semaine de culture 4
Au semis

Plantation
Semaine de culture 4
Au semis
Semaine de culture 4
Au semis

20
50
30
60
40

80
100

Plantation
4 - 6 feuilles

100
80

Plantation
4 - 6 feuilles

29



7.1.1 Méthode des normes
corrigées (méthode par estimation)

Tableau 21. Normes pour la fumure
azotée des grandes cultures et des
légumes de pleine terre.
Ces normes sont valables pour les ren-
dements moyens indËqués. Lorsque les
rendements sont régulièrement plus éle-
vés, il n’y a pas de correction à prévoir.
Lorsque les rendements sont régulière-
ment inférieurs de plus de 20%, la cor-
rection de fumure est proportionnelle à
la différence de rendement. Ceci est
surtout valable pour les zones rnargina-
les des grandes cultures.
Exemple: La norme de furnure azotée
pour un blé d’automne ayant un rende-
ment de 60 dt/ha est de 140 kg N/ha.
Pour un rendement moyen de 75 dt/ha,
la norme est également de 140 kg N/
ha. Pour un rendement moyen de 45 dt/
ha. la réduction linéaire de la norme de
fumure azotée est de 25% de 1 40 kg N/
ha; la norme corrigée de la furnure azo-
tëe est dans ce cas de 105 kg N/ha.

PI Culture

7,1.1'1 Principes de la méthode des normes
corrigées

Céréales et maïs
Blé d’automne
Blé de printemps
Orge d’automne
Orge de printemps
Avoine d’automne et de printemps
Seigle d’automne
Epeautre
Triticale d’automne
Triticale de printemps
Engrain (amidonnier)
Maïs grain, CCM
Maïs d’ensilage
Maïs vert

Dans le tableŒu 27, on trouve la norme de

base pour la fumure azotée correspondant
à chaque culture. Cette valeur ne repré-
sente pas les prélèvements effectifs, com-
me c’est le cas pour P205, K,0 et Mg, mais
une valeur moyenne issue de nombreux
résultats d’essais durant plusieurs années.
Elle est par conséquent valable pour des
conditions pédo-climatiques moyennes.

L’expérience a montré que le niveau de
rendement des cultures est déterminé en

premier lieu par les conditions pédo-cli-
matiques caractéristiques du site. Un
temps (température et répartition de la
pluviométrie) et des conditions de soI
favorables (régime de l’air et de l’eau)
permettent une croissance des plantes
plus intense que des conditions défavora-
bles. Les micro-organismes du sol réagis-
sent aussi par une activité plus rntense
(minéralisation de l’azote) dux mêmes
conditions du milieu. En conséquence, la
minéralisation de l ’ azote du sol et la crois-

sance des plantes liées aux sites et aux
conditions climatiques fonctionnent de
manière synchronisée; en l’absence de
fumure azotée, les rendements sont très
disparates.

Plantes à turbercules ou à racines
Pomme de terre, consommatËon

et industrielle
Pomme de terre, prImeur et plant
Betterave sucrière
Betterave fourragèreCes norrnes servent au calcul de la dose

d’azote, elles doivent être utilisées en
prenant en considération les corrections
des tableaux 22 à 27.

Oléagineux et plantes destinées
à la production de fibres
Colza d’automne
Colza de printemps
Tournesol
Chanvre oléagineux
Chanvre à fibres
Lin oléagineux
Lin à fibres
Roseau de Chine
Kénaf

Légumineuses à graines
Lorsque l’engrais est appliqué de manière
optimale (moment et quantité), l’aug-
mentation de rendement liée à la fumure
azotée (voir/lg. 5, zone verte) est prati-
quement indépendante d’un rendement
obtenu sans fumure azotée (voir fig. 5,
zone jaune). En règle générale, il n’y a pas
lieu de corrjger la fumure azotée en fonc-
Lion du niveau de rendement.

La répartition des fractions de fumure
azotée doit être adaptée aux techniques
culturales particulières (semis en bande
fraisée, semis direct) ou aux spécificités
variétales (pour la pomme de terre par
exemple). Pour tenir compte de ces fac-
leurs, il faut se référer aux documents
techniques spécifiques des services de
vulgarisation agricole.

Légumes de pleine terre
Chou à choucroute
Chou de Bruxelles
Chicorée endive
Carotte de garde, industrielle
Pois, haricot (industriel)
Oignons plantés
Epinard 1 coupe

Engrais vert
Engrais vert (légumineuses)
Engrais vert (non légumineuses)

Autres cultures
Tabac Burley
Tabac Virginie
Cultures non mentionnées (non légumineuses)
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Rendement de référence 1 Norme

(kg N/ha)Produit dt/ha âuya=::toaXi ZZ
rendement
liées à la fu
mure azotéeGrain

Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Grain
Plante
Plante

60
50
60
45
55
55
50
60
55
25
80

160
60

140
120
110

90
90
90

100
110
100

40
110
110

70

Variation du
rendement
sans fumure
azotée en
relation avec
les conditions
du site (apti-
tude d'exploi-
tation du site),
le climat et les
techniques
culturales

+C
a>
E
e)
iaC
e)

DE Rendement sans fumure azotée

entière 2
entière 2

Très défavorable / inadapté Très favorable / optimal
j

Tubercules 450

250
600
160

120

100
100
100

Conditions du site / Temps / Techniques culturales

Tubercules
Racines
Racines 2

Fig. 5. Représentation schématique
de la variabilité du rendement en
fonction des conditions locales et de
la fumure azotée.

Graines
Graines
Graines
Graines
Tiges2
Graines
Tiges
Plante entière 2
Plante entière 2

35
25
30
13

100
20
45

200
50

140
120

60
60
50
70
60
30
70

0

Têtes
Rosettes
Racines
Racines

800
120
400
600

500
120

200
160

0
120

0
100
140

Plante entière 3
Feuilles

Granulé ou en poudre.
A base de poudre de corne et de matt

0
30

f\f:<têËi:E+?;;;i:{i§;??x S&\

NO

kÿ4r}
= ; :

t_{ .

hi
Ë/œË]
BIORGA
végétal
N 5 %, PI %, K 5 %
GranuËé.
Produit d'origine
végétale

IA
engrais liquide
NI(
N 3 %, K 7 %
Produit d’origine
végétale

Feuilles
Feuilles

25
25

170
0

80

Avec une teneur en eau usuelle à la récolte.
2 Matière sèche récoltée.
3 Récolte après séchage sur les champs, toute

la plante est évacuée.

: RïonaH
ÿÏais l

CH-3257
Grossaffoltern

Tél. 032 389 10 10

Fax 032 389 10 14
Ces engrais sont conformes aux
directives de I'ASOAB pour la culture
biologique (liste des intrants)

31



Le principe d’utilisation de la méthode
des normes corrigées pour optimiser la
fumure azotée dans les grandes cultures et
les cultures maraîchères de pleine terre
est présenté sous forme de schéma à la
fIgure Ô.

Fig. 6. Présentation schématique de b
la méthode des normes corrigées
(méthode par estimation).

Les données des tableŒux 22 à 27 forment
un tout avec la norme de fumure azotée
(tabl. 21): pour calculer la norme de fu-
mure azotée corrigée, il faut en principe
trouver dans chaque tableau une valeur
pour chaque culture et chaque parcelle,
Les corrections correspondent à des
moyennes obtenues dans de nombreux
essais; certains facteurs peuvent avoir un
effet divergent par rapport aux valeurs
indiquées.

Tableau 22. Correction de la fumure
azotée en fonction des teneurs en ar-
gile et en matière organique du sol.
Teneur en matière organique = teneur
en C multipiiée par 1 ,725.

b

7.1.1.2 Procédure pour déterminer la norme
corrigée Tableau 23. Correction de la fumure p

azotée en fonction du précédent cul-
tural.A partir des normes du tableau 2 1, l’utili-

sateur doit gérer les corrections propo-
sées dans les tableaux 22 à 27. Il y a lieu
de remarquer que chaque tableau (critère
d’appréciation) fournit une valeur. Une
analyse à large échelle, effectuée dans les
conditions pédo-climatiques de la Suisse
alémanique, a démontré, en particulier
pour les cultures sarclées, qu’il n’est pas
rare que le cumul des corrections des
tableaux 22 à 27 conduise à des écarts plus
importants. Afin d’éviter une fourchette
de fumure trop grossière pour ces régions,
il convient de diviser la somme des cor-
rections par deux, puis d’additionner le
résultat à la norme.

La dose totale est ensuite répartie en frac-
tions, de manière à ce que les doses maxi-
males ne soient pas dépassées.

L’ azote apporté par les engrais organi-
ques n’est ni intégralement ni immédiate-
ment à la disposition des plantes culti-
vées. La proportion d’azote disponible
pour l’année d’épandage (principalement
N114-N) est indiquée dans le tableau 46.
Le tableau 24 permet d’estimer l’effet
résiduel qui peut être pris en compte l’ an-
née suivant celle de l’épandage. Selon le
type d’engrais de ferme, la minéralisation
de l’azote peut durer plus longtemps et
elle a tendance à se ralentir. Ceci est dû au

fait que la matière organique restante est
plus difficilement dégradable. Lorsque la
proportion d’azote organique lié des en-
grais de ferme augmente, la quantité an-
nuelle d’ azote disponible diminue et l’ ar-
rière-effet se prolonge (fumier par ex.).

1 Cette correction peut être cumulée avec une b
autre correction de ce tableau

2 Valeur basse: peu de légumineuses; valeur
élevée: beaucoup de légumineuses.
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Norme
(kg N/ha)

Corrections de la fumure Dose
d’azote à1 . Teneurs en argile et en matière organique du sol: tableau 22.

2. Précédent cultural: tableau 23.
3. Arrière-effet des apports d’engrais de ferme: tableau 24.
4. Pluies d’hiver: tableau 25
5. SarcËage après la levée de la culture: tableau 26.
6. Potentiel de minéralisation du sol: tableau 27.

Tableau 21 + apporter
(kg N/ha)

Teneur en matière organique du sol (%) Corrections par rapport
à la norme (kg N/ha)Argile < 15 % Argile 15 Argile > 30 %

Précédent cultural Corrections pour la culture suivante (kg N/ha)
labour / enfouËssement

automne printemps

Prairie naturelle ou temporaire
(3 ans et plus)
Prairie temporaire (2 ans)
Prairie temporaire de 1 an
Graminées pures (plus de 90%)
Prairie naturelle ou temporaire
(plus de 3 ans) comme anté-précédent 1

-20 -35

-15
-10

0
-10

-25
-15

0
-10

Prairie temporaire broyée
avant épiaison des graminées
Prairie temporaire broyée
avant floraison des graminées

-30 à -60 2

-20 à -402

Céréale (paille récoltée)
Céréale ou maïs (paille enfouie) suivie
- d’une culture d’automne
- d’une culture de printemps
en février-mars

- d’une culture de printemps
en avril-mai

Céréale suivie d’une autre céréale

0

+20
+10

0

0

0
0

0

0

Maïs ensilé en plante entière
Pommes de terre, légumes de pleine terre
Colza et tournesol (paille enfouie)
Tabac
Pois, soja, féverole et
autres protéagineux

-30 -20

Betterave (feuilles récoltées)
Betterave (feuilles enfouies)

0
-20

Engrais vert non hivernant
(phacélie, moutarde, etc.)
Engrais vert avec crucifères hivernantes
(colza, navette, etc.) au moins 20 cm
Engrais vert à base de féverole (avant fleur),
mélange de Landsberger (début floraison),
vesce (au moins 20 cm)
Engrais vert à base de céréales
(début montaison),
tournesol (avant fleur)

-10

-10

0

-20

-30

-30

Cultures dérobées 0



a

Pour simplifier, l’ arrière-effet est pris en
compte sur une seule année. Epandre des
apports modérés d’engrais organiques
( 15-25 t/ha), à intervalles réguliers (tous
les 2 à 3 ans), contribue à bien valoriser
l’azote qu’ils contiennent.

Tableau 24. Correction de la fumure
azotée en fonction des arrière-effets
des apports d’engrais organiques.
L’efficacité de l’azote des engrais de fer-
me et des engrais de déchets, l’année
de leur application, est donnée dans le
tableau 46.

1 E„g„i,„g,niq,le

Lisier (bovins)
Purin (bovins)
Fumier au tas
Fumier de stabulation libre
Fumier composté
Compost de fumier

Le potentiel de minéralisation de l’azote
du sol dépend d’abord de la teneur de
celui-ci en azote organique (humus) et de
son degré d’aération (structure, taux d’ ar-
gile). Les corrections de la norme de fu-
mure azotée selon le taux d’argile et de
matière organique du sol figurent dans le
tableau 22.

Fumier de cheval
Fumier de moutons ou de chèvres

Lisier de porcs
Fumier de porcs
Crottes de poules (tapis roulant pour fientes)
Fumier de poules (au sol)
Fumier de volailles (à l’engrais) poulet, dinde
Boues d’épuration (liquides)
Boues d’épuration (déshydratées)
Boues d’épuration (déshydratées et chaulées)
Boues d’épuration (séchées et granulées)
Compost

Les données du tableau 25 se basent sur le

fait que les pluies d’hiver et de printemps
n’ influencent pas seulement le lessivage
d’ azote; la minéralisation ou la dénitrifi-
cation de l’azote peuvent aussi être rédui-
tes ou favorisées par l’évolution du régi-
me de l’eau du sol.

Chaux d’Aarberg

Des sdrclages répétés après la levée de la
culture peuvent stimuler laminéralisation
de l’azote. Cette quantité d’azote minéra-
lisable complémentaire dépend en pre-
mier lieu de la teneur en matière organi-
que du sol (labl. 26).

Tableau 25. Correction de la fumure
azotée en fonction des pluies d’hiver
et de printemps.

Genre de culture

Les corrections proposées dans le tableau
27 permettent de nuancer encore la dé-
marche en tenant compte de conditions
particulières liées au site, aux conditions
de l’année et à l’expérience de l’agricul-
teur. Des informations sur les valeurs N

mesurées dans des conditions compara-
bles (réseau Nmi„) peuvent être valorisées
en ce point de la démarche.

min

Colza d’automne
Céréales d’automne
Céréales de printemps
P. de terre primeurs et légumes de pleine terre
Pomme de terre plant
Betteraves, maïs, pommes de terre
de consommation et industrielles

Pour les céréales d’automne, il est possi-
ble de remplacer les corrections du ta-
t>leau 27 par la démarche suivante: la
norme corrigée obtenue à partir des ta-
bleaux 21 à 26 est réduite de 40 kg N/ha;
la quantité d’azote restante est fraction-
née en deux apports (départ de la végéta-
Lion et stade premier nœud). Quant aux 40
kg N/ha, on peut les appliquer au stade
deux nœuds, jusqu’au début de l’épiai-
son. Une fenêtre avec fumure azotée dif-

férenciée ou un test rapide (voir chapitre
7.1.3) en cours de végétation sont une
bonne aide à la décision.

Tableau 26. Fourniture d’azote com-
plémentaire liée à des sarclages répé-
tés après la levée de la culture, selon
le taux de matière organique du sol.
Pour un seul sarclage de la betterave,
de la pomme de terre et du maïs, il n’y a
pas lieu d’utiliser ces corrections car la
majorité des essais effectués ont été
réalisés sur des cultures ayant subi un
sarclage. Cette valeur est par consé-
quent comprise dans la norme.

Matière organique du sol (%)

Inférieur à 5
5-10
Plus de 10

Tableau 27. Correction de la fumure
azotée en fonction du potentiel de mi-
néralisation du sol ainsi que d’infor-
mations générales.

Appréciation des conditions de minéralisation
de l’azote du sol et/ou du Nmin

Très élevé/très bonnes
Elevé/bonnes
Moyen
Faible 2
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Proportion de l’azote total (en %) utilisable l’année suivant
celle de l’apporl, à prendre en compte dans la fumure

5
5

10
10
15
20

5
10

10
10

10
10
5

10
10
-5
5
0

10

Correction de la fumure azotée (kg N/ha)
Période de précipitations et intensité

Novembre et décembre Mars et avri
Faible- Forte 2 Forte 2

-10
-20
-20
-20

0
0

+10
+20

0
+10
+10
+10

0
0

10
10

10
10

0
0

+10
+30
+30
+30

Faible = moins de 120 mm par période de 2
mois.

2 Forte = plus de 180 mm par période de 2
mois.

Correction de la fumure (kg N/ha)

Correction de la fumure (kg N/ha)

40
20
0

+20

Bonne rétention de l’azote pendant l’hiver,
printemps chaud, sol normalement pourvu
en eau, bon état structural des terres,

2 Peu d’azote retenu pendant l’hiver, prin-
temps froid, sol très humide ou très sec,, état
structural des terres défavorable.
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7.1.2 Méthode fondée sur l’analyse
du sol (méthode Nm„}
En règle générale, une méthode basée sur
des valeurs mesurées peut fournir des
résultats plus précis qu’une méthode ba-
sée sur des valeurs estimées. Ce gain
d’informations doit être comparé aux in-
vestissements nécessaires.
La détermination de l’azote minéral du
sol (Nm„) tient compte aussi bien de l’azo-
te nitrique que de l’azote ammoniacal
disponible des échantillons provenant de
différentes couches du sol. Une mesure
limitée aux nitrates uniquement conduit
souvent à des conclusions erronées et à
des apports d’azote trop importants. Une
appréciation de l’azote ammoniacal du
sol n’est pas possible.

Tableau 28. Moment de prélèvement
des échantillons de soI pour l’analy-
se des teneurs en Nmln.

Culture

Céréales d’automne, colza
Céréales de printemps
Betteraves1
Maïs 1
Pommes de terre 1’2
Légumes de pleine terre

Tableau 29. Recommandations pour
la fumure azotée des céréales sur la
base d’une analyse Nm,„ du sol.
Les indications concernant le fraction-
nement de la fumure azotée figurent
dans le tableau 16; un éventuel excé-
dent entre la dose calculée et le maxi-
mum admissible pour le 1 =' apport doit
être reporté sur le 2' apport, Si la dose
calculée au 1 “ apport d’azote est néga-
tive, il convient de la prendre en consi-
dération lors du 2' ou éventuellement du
3' apport,

bmt
Blé d’automne
Blé de printemps, épeautre
Orge d’automne
Triticale d’automne
Orge et triticale de printemps
Avoine

seigle d’automne

Pour une mise en œuvre sûre de la métho-

de N„i„, il faut tenir compte des points qui
suivent. Le moment et la profondeur du
prélèvement de sol doivent être respectés
(tabl. 28). Compte tenu des variations
possibles dans les caractéristiques du sol,
il faut au moins 10 à 1 2 piqûres par champ
pour que l’échantillon soit représentatif.
La proportion de pierres doit être évaluée
objectivement. Les échantillons doivent
être acheminés rapidement au laboratoi-
re, bien protégés de tout réchauffement ou
congelés.

Justification de la correction

Prairie temporaire de plusieurs années ou
prairie permanente comme précédent cultural
SoIs avec des teneurs en matière organique
de 5 à 20%
Potentiel de rendement de la parcelle faible à
moyen ou profondeur utile du sol inférieure à
70 cm (zone limitrophe pour les grandes cultures)Le dosage du N„i„ du sol par des tests

rapides confirmés n’est pas recommandé
en grandes cultures à cause de l’impréci-
sion de la mesure. Ils peuvent toutefois
rendre de bons services pour une aide à la
décision en cultures maraîchères de plai-
ne terre. Il s’agit surtout de cultures à
courte période de végétation et de situa-
lions où la mesure est répétée sur une
même parcelle en cours de végétation.

En cas de au régulateur de croissance

Tableau 30. Recommandations pour
la fumure azatée des cultures sar-
clées et des légumes de pleine terre
sur la base d’une analyse Nm„ du sol.
Des indications quant au fractionnement
de la fumure azotée figurent également
dans le tableau 16. Le premier apport
d’azote est appliqué en général au se-
mis ou à la plantation. Le second ap-
port est effectué aussitôt après avoir
obtenu les résultats d’analyses du pré-
lèvement (moment du prélèvement, voir
tabl. 23).

Culture

Betteraves fourragères et sucrières
Pommes de terre de consommation
fourragères et industrielles
Pommes de terre primeurs et plants
Colza

La dose optimale d’azote à appliquer à
partir d’un dosage de N„i, de la parcelle se
définit à l’aide de valeurs de références.
Ces dernières proviennent d’essais de
longue durée, elles sont spécifiques àcha-
que culture pour un stade de végétation
déterminé (tabl. 29 er 30). Notons que la
précision de la méthode est réduite dans
les sols ayant plus de 20% de matière
organique et que, pour les sols où le ni-
veau de la nappe phréatique est élevé ou
variable, les résultats ne peuvent pas être
interprétés .

Chou à choucroute
Chou de Bruxelles
Chicorée-endive, production de racines
Carotte, conservation/industrie
Oignon planté
Epinard, 1 coupe
Epinard, 2 coupes

SoI riche en matière organique
Potentiel de rendement de la parcelle faible
à moyen
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Moment du prélèvement Profondeurs de prélèvement

Peu avant 1a reprise de la végétation
Du semis au stade 3 feuilles
Stade 4 - 6 feuilles
Stade 5 - 6 feuilles (feuilles compFètement développées)
Feuillage à environ lO cm de hauteur
4' semaine de culture

30 - 60
30 - 60
30 - 60
30 - 60
30 - 60
30 - 60

1 La méthode N„„,. ne fournit des résultats fia-
bles que lorsque la fumure azotée au semis
ou juste avant est faible (maximun 40 kg/ha) .

2 Le sondage doit être effectué au milieu de la
butte, préalablement nivelée,

1 '’ apport
(kg N/ha)

2' apport
(kg N/ha)

,23' apport
(kg N/ha)

120 moins N„,„,
110 moins Nm„
80 moins N„„
90 moins N„„
80 moins N„„

100 moins N„„

30
30
30
30
30
30

40
40
40
40
30
30

Ces recommandations ne sont valables que si certaines conditions sont remplies:
- Potentiel de rendement du site (valeurs égales ou supérieures à celles du tabl. 18).
- Risque de verse minimal (éventuellement utilisation d’un raccourcËsseur).
- Risque limité de pertes de rendement par des maladies ou des ravageurs (choix variétal,

techniques de cultures, rotation, éventuellement application de fongicides et d’insecticides)
- Sol avec des teneurs en matière organique en dessous de 5 % et

avec une profondeur utIle supérieure à 70 cm

Pour les cas particuliers, la forrrtule de base doit être corrigée selon les critères énumérés
Ces corrections ne peuvent pas être cumulées. La correction maximale par apport est de 30 kg N/ha.

-20

-10
-10

-10

-20
-10

-20

-20
-20 En fonction des conditions générales de

croissance et de développement de la cultu-
re, la dose d’azote peut être réduite ou aug-
mentée de 10 kg N/ha

2 En cas de forte attaque de maladies, il faut
renoncer au 3'; apport,

3 Orge, tritËcale, seigle.
4 Blé, épeautre, avoine.

103 à -204

1 '' apport
(kg N/ha)
0 à 30

2' apport
(kg N/ha)

si N„„„ > 120: 200 moins N„„
si N„„ < 120: 180 moins N„„
180 moins N„„
200 moins N„„

0 à 30
0 à 30

0 à 30
0 à 40
0 à 30
0 à 30
0
0 à 30
0 à 30
0 à 30
0 à 30

(en automne)
180 moins N„„
140 moins N„„
200 moins N„„
170 moins N„„
50 moins N„„

150 moins N„„
120 moins N„„
150 moins N„„
150 moins N„„

Les formules ci-dessus doivent être corrigées
en fonction des critères suivants
-0 à -30 .20 à -40
0 -20 à -40

Il n’y a pas de correction à apporter pour l’arrière-effet azoté d’une éventuelle
culture intermédiaire (engrais vert ou culture dérobée, par exemple)
ou d’engrais de ferme: cet arrière-effet azoté est, en grande partie, compris
dans le N„„ déterminé dans le sol.

Un épandage de l’azote en 3 fractions est
tout particulièrement indiqué lorsque la pro-
fondeur utile du sol est inférieure à 70 cm ou
dans les régions où les précipitations sont
supérieures à 260 mm durant la période
d’avril à juin. Dans de tels cas, la dose d’azote
calculée à.partir du résultat de l’analyse N„„,
du sol doit être appliquée en 2 fois avec un
intervalle de 2 à 4 semaines
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7.1.3 Méthodes complémentaires et
autres

D’ autres méthodes peuvent aussi être uti-
lisées, soit à la place de l’une ou l’autre
des deux méthodes décrites plus haut, soit
en complément.
Des fenêtres de fumure (surfaces délimi-
tées d’environ un are) recevant une fumu-
re azotée réduite (-20 à -40 kg N/ha)
peuvent rendre de précieux services com-
me aide à la décision ou instrument de
contrôle. Il faut prévoir une nouvelle fe-
nêtre pour chaque fractionnement. En
cultures céréalières, la comparaison de la
végétation entre la fenêtre et le champ
permet d’optimaliser le prochain apport
d’azote.

d’approvisionnement: dégradation de la
matière organique du sol, arrière-effet
d’apports réguliers d’engrais de ferme,
fixation biologique par les légumineuses,
dépôts atmosphériques. Le ïubleau 37
donne les normes pour l’azote, selon le
type de prairie ou de pâturage et le mode
d’utilisation (fauche ou pâture). Elles
sont indiquées par utilisation et non pas
par année, car les apports doivent être
répartis tout au long de la période de
végétation. A l’exception des mélanges à
base de fromental, d’avoine jaunâtre ou
de brome (mélanges standard 450, 45 1 et
455), les nouvelles prairies temporaires
reçoivent en outre un apport de 30 kg N/
ha à la levée.

Tableau 31. Normes de fumure en b
azote pour les prairies, selon l’inten-
sité d’exploitation et le mode d’utili-
sation.

L’analyse de matériel végétal consiste à
prélever des plantes ou des parties de
plantes selon un schéma précis puis à les
analyser; les résultats sont ensuite com-
parés à des valeurs de référence recon-
nues. L’ analyse de plantes ne permet pas
de planifier la fumure. En revanche, elle
peut f,lciliter un ajustement de celle-ci en
cours de végétation.

Les quantités indiquées dans le tableau 3 1
sont valables pour un nombre annuel
d’utilisations standard, correspondant
aux indications du tableau 3. Pour une
prairie de fauche, on admet un rendement
moyen par utilisation d’environ 25 dt MS/
ha. Pour un pâturage intensif, le rende-
ment moyen par utilisation est d’environ
15 dt MS/ha.

L’analyse de jus permet de mesurer leur
teneur en nitrate par le biais de tests rapi-
des (test nitrate, Jubil ou autres); pour les
céréales, des prélèvements à la base du
maître brin sont effectués à une période
précise, pour d’autres cultures, on em-
ploie d’autres parties appropriées de Id
plante. Après un étalonnage de référence
spécifique à la culture, ces résultats peu-
vent apporter une précieuse aide à la déci-
sion pour déterminer la dose d’azote9 aus-
si bien pour la méthode des normes corri-
gées (en lieu et place des facteurs de
correction du tableau 27) que pour la
méthode N„,„ (en particulier pour le 3‘
apport).
La mesure par test rapide de la coloration
du feuillage nécessite un investissement
d’étalonnage spécifique pour chaque vd-
riété. La couleur des feuilles est aussi in-
tluencée par d’autres facteurs que le ni-
veau d’alimentation en azote (maladies,
troubles végétatifs liés à des carences ou
excès d’ autres éléments nutritifs ou d’eau,
intensité de la croissance en relation avec
les conditions météorologiques, etc.).
Tous ces facteurs rendent difficile une
interprétation fiable des valeurs mesurées.

Pâturage intensif: Nombre standard d’utilisations = Rendement annuel (dt MS/ha
25 (dt MS/ha)

Prairie de fauche: Nombre standard d’utilisations = Rendement annuel (dt MS/ha)
15 (dt MS/ha)

Si le nombre effectif d’utilisations est plus
élevé, il faut éviter d’apporter de l’ azote à
chaque utilisation ou réduire la quantité
par apport, de façon à ce que la somme des
apports annuels ne dépasse pas la quantité
standard (= nombre standard d’utilisations
x norme selon tableau 31 ).

Les apports recommandés d’azote visent
surtout à maintenir l’équilibre de la com-
position botanique: 50 à 70% de grami-
nées, 10 à 30% de légumineuses Üusqu’à
70% dans les prairies temporaires semées
avec un mélange L ou M), 10 à 30%
d’autres plantes Üusqu’à 40% dans les
prairies de fauche en montagne). En ré-
duisant la quantité d’azote par apport, on
favorise les légumineuses; en l’augmen-
tant, on avantage les graminées ou les
autres plantes dans les zones défavora-
bles. Dans tous les cas, on n’ apportera pas
plus de 50 kg N par ha et par utilisation.
En montagne, il est déconseillé de majo-
rer les apports recommandés, car les ris-
ques de dégradation de la composition
botanique sont plus élevés.

Bien que les apports recommandés pour
une pâture soient de 10 kg inférieurs à
ceux d’une coupe, les apports annuels en
azote sont similaires dans les deux cas. le
nombre des utilisations étant plus élevé
pour un pâturage. Cela ne signifie pas
pour autant que les restitutions en azote du
pâturage soient nulles. Mais, comme les
déjections ne sont pas réparties de façon
uniforme, l’azote qu’elles contiennent
n’est valorisé que par une partie de la
végétation.

7.2 Herbages
En production fourragère, la norme de
fumure azotée dépasse rarement 50% du
prélèvement d’azote par le fourrage car
les plantes disposent d’autres sources
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Type de prairie Mode d’utilisation Apport recommandé par utilisation
(kg N/ha)

Prairie permanente

intensive - par coupe
- par pâture

30 1
20 1

mi-intensive - par coupe
- par pâture

25
15

152
03

0
0

peu intensive - par coupe
- par pâture

extensive - par coupe
- par pâture

Prairie temporaire
Mélanges 1 an et 2 ans
- à base de ray-grass d’Italie et/ou VVesterwold 30 1,4

Mélanges 3 ans et plus
- luzerne-graminées (type L)
- trèfle violet «Mattenklee„-graminées (type M)
- graminées-trèfle blanc (type G et G*)

0 4,5,6

0 4,5
30 1,4
20 1,4

- par coupe
- par pâture

- à base de fromental, d’avoine jaunâtre ou
de brome
(mélanges standard 450, 451 et 455) 15 2,7

Dérobée, semis d’août de prairie temporaire
- une seule utilisation
- plusieurs utilisations

30 4
30 4

Production de semences
- légumineuses pures
- graminées pures

04
50-100 4,8
50

- pousse pour semences
- pousse affourragée

Pour les prairies intensives, permanentes ou
temporaires (mélanges 1 an et 2 ans, 3 ans
et plus type G ou G*), Ê’apport d’azote par
utilisation peut être légèrement majoré lors-
que les conditions naturelles sont bonnes et
si l’on veut favorËser les graminées au détrÈ-
ment des iégurnÈneuses (au maximum 50 kg
N/ha par utilisation).

2 Sous forme de fumier bien décomposé,
éventuellement de purin très dilué après la
1 re coupe; des apports réguliers de purin ou
d’azote minéral sont déconseiËËés.

3 Un apport d'azote par du fumier appliqué
pour couvrir les besoins en P,O, et K,O (voir
tabl. 3) est acceptable.

4 Un apport de 30 kg N/ha à la levée est
recommandé; il correspond à l’apport pour la
première utilisation; lorsqu’il s’agit d’une dé-
robée hivernante et qu’il n’y aura pas d’utili-
sation avant l;hiver, il faut différer cet apport
au printemps suivant.

5 Si la proportion de légumineuses est faible,
on peut fertiiiser ces mélanges comme les
mélanges graminées-trèfle blanc.

' Un apport annuel unique de 30 kg N/ha au
printemps est recommandé.

7 Ces mélanges ne reçoivent pas d’apport
d’azote à la levée.

8 50 kg/ha au début de la période de végéta-
tion et un apport complémentaire éventuel
(au maximum 50 kg N/ha selon le développe-
ment des plantes) au début de la montaison
des graminées,
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A

7.3 Stratégie de la fumure
azotée lorsque la quantité
d’azote est limitée

Tableau 32. Effet de l’azote sur le ren-
dement et utilisation de l’azote par
quelques grandes cultures (exemple
de résultats d’essais).
Moyennes de 3 à 5 années d’expérimen-
tation avec 2 à 8 sites et 2 à 6 variétés.
Nombre d’essais: blé d’automne 36; orge
d’automne 7; colza 8; pommes de terre
13; maïs 34; betteraves sucrières 22‘

bI Culture Teneur
moyenne en
N„„„ du sol

Lorsque la quantité d’azote dont on dis-
pose pour l’exploitation est limitée (pour
des raisons économiques et/ou écologi-
ques), se pose alors la question de sa
répartition selon les cultures. Pour gérer
cette répartition, les remarques qui sui-
vent peuvent s’avérer utiles:
• La distribution sur les cultures doit se

faire de préférence en fonction de critè-
res économiques (efficacité sur le ren-
dement de certains apports, voir tabl.

• La dose de purin, adaptée aux besoins
de la culture, doit être suffisamment

diluée (au moins 1 :2, mieux 1:3) pour
limiter les pertes (tabl. 52).

• Pour une quantité et un moment d’ap-
plicdtion corrects, le risque de pertes par
volatilisation de NH3 diminue lorsque
la proportion de nitrates de l’engrais
augmente (urée - nitrate d’ ammoniaque
- nitrate de chaux).

• Ne pas appliquer des doses supérieures
à 60 kg N/ha.

• Tenir compte de manière raisonnée et
systématique des réserves du sol (p. ex.
analyse N„i,) en grandes cultures.

• Appliquer l’engrais avec retenue sur les
grandes cultures au printemps (céréa-
les, colza), afin de ne pas en manquer
pour les cultures qui sont fertilisées plus
tard (betterave, pomme de terre, maïs).

• Réduire, voire même faire l’impasse sur
le 3' apport d’azote pour les céréales.

• En règle générale, supprimer l’apport
d’azote au semis ou à la plantation pour
les betterdves, le maïs et les pommes de
terre .

• Ne pas réduire l’apport d’azote sur
pomme de terre, lorsque les fanes attei-
gnent 10 à 15 cm ou après; tenir compte
des besoins spécifiques des variétés.

• Renoncer à l’apport d’azote pour les
engrars verts.

• En cultures fourragères, utiliser les en-
gr,lis azotés pour les surfaces les plus
productives, les expositions favorables
et les parcelles (en fonction de leurs
besoins) qu’il est possible d’exploiter
intensivement .

• Économiser l’azote sur les prairies tem-
poraires riches en légumineuses et
avant tout sur les prairies temporaires
peu lntensives.

• Renoncer à un apport d’ azote par temps
sec en été sur les prairies et les pâturages
intensifs (pas systématiquement sur la
même surface et pas pour deux utilisa-
tions successives).

321

Blé d’automne
1 '’ apport N
2' apport N
(en plus du 1“ apport)
3' apport N
(en plus des 1 “ et 2' apports)
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Orge d’automne
1 " apport N
2; apport N
(en plus du 1“ apport)
3' apport N

(en plus des 1 '' et 2' apports)

26

Colza
Dose d’azote suboptimale
Apport complémentaire
(en plus de la dose d’azote

Pomme de terre
Dose d’azote suboptimale
(réduction de 40 kg N/ha
de la dose optimale)
Complément à la dose
d'azote suboptimale, pour
atteindre la dose optimale

95 1

95 1

Maïs
Dose d’azote suboptimale
(réduction de 40 kg N/ha
de la dose optimale)
Complément à la dose
d’azote suboptimale, pour
atteindre la dose optimale

1151

115

Betterave sucrière
- Dose d’azote suboptimale
(réduction de 40 kg N/ha
de la dose optimale)

- Complément à la dose
d’azote suboptimale, pour
atteindre la dose optimale

120

120

• Appliquer les engrais de ferme en pre-
mier lieu sur les prairies de fauche.

• Puriner les pâturages une ou deux fois
au maximum et couvrir d’éventuels be-
soins complémentaires avec de l’azote
minérdl.

Il est possible de calculer l’effet d’un
apport d’azote sur le rendement en com-
parant différents procédés dans des essais
de fumure. Cet effet varie beaucoup selon
la teneur en azote du sol (N _,..) au moment\ min/
de l’apport principal et selon la minérali-
sation microbienne de l’azote du sol du-
rant la période de végétation. A titre
d’exemple, on trouve quelques résultats
d’essais dans le tableau 32. Les valeurs
présentées doivent être considérées com-
me indicatives. Le sens et l’ordre de gran-
deur des différences entre les apports
pour une même culture (céréales) et entre
les cultures sont par contre valables.
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Formule
de calcul
du Nmin

Fumure azotée moyenne Rendement moyen 1 Utilisation de l’azote
supplémentaire l (s„pplément d’N absorbé

par kg N fertilisé l p„„ 100 kg N fertilisé)(kg N/ha) Moment

120-Nm.. 82
(82) + 30

Début végétation 20 kg grain
1 nœud 13kg grain

54
72

62(82+30) + 50 Après stade 37 8 kg grain

80-Nm,. 54
(54) + 30

Début végétation 24 kg grain
1 nœud 12 kg grain

55
63

58(54+30) + 50 Après stade 37 6 kg grain

100
(1 00) + 40

Début végétation 6 kg grain
Après début 1 4 kg grain
végétation

160-N„i.

200-Nm„

95 2

(95) + 40

Fanes 15 cm 84 kgtubercules 56

Fanes 15 cm 1 27 kg tubercules 1 23

160-Nm,.

200-Nm,.

752 6-8 feuilles 27 kg grain 50

43(75) + 40 6-8 feuilles 13 kg grain

160-Nm,.

200-Nm,.

802 6-8 feuilles 99 kg racines avec
16 kg de sucre

raffiné
41 kg racines avec
5 kg de sucre

raffiné

69

65(80) + 40 6-8 feuilles * Après un apport de 30 kg N/ha au semis ou à
la plantation

2 Y compris les 30 kg N/ha au semis ou à la
plantation

88@IÉ18
vit;;ne

DébitmètresHeures Contrôle pulvérisation

Tous les compteurs
pour l’agriculture de précision
AgriTechne L',g,i„,1„„, d, p,é,i,i,"

– Case postale 24 – CH 1066 Epalinges
Tél. 021/784 1960 – Fax 021/784 36 35 – GSM 079/333 04 10

E-mail: agritechno-lambert(@bluewin.ch
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8. ENTRETIEN CALCIQUE
DU SOL

Tableau 33. Appréciation grossière de
la dose de chaux à appliquer en fonc-
tion du pH et du taux d’argile du sol.

pH(bo)
du so

Dose de CaO (dt/ha)

moins de 10% d’argile
L’état calcique du sol est influencé par la
roche-mère, par les conditions climati-
ques (pluviométrie) ainsi que par le systè-
me d’exploitation. Un entretien partiel du
calcium (Ca) du sol est assuré par les
déchets de récoltes (tabl. 59), les engrais
de ferme, les boues d’épuration, les com-
posts et les engrais du commerce conte-
nant du Ca. Les apports de calcium n’ont
pas forcément d’influence sur le pH du
sol. Par conséquent, il est indispensable
d’apporter un calcium sous forme d’oxy-
de ou de carbonate pour obtenir une élé-
vation du pH. Lorsque ce dernier descend
en dessous de 6,5, la dose d’entretien du
sol doit être renforcée par des apports plus
spécifiques d’engrais calcifiants. Si le pH
se situe en dessous de 5,9 dans les terres
ouvertes et de 5,5 dans les prairies, un
chaulage peut se révéler nécessaire.

terre assolée prairie
permanente

< 5,0
5,0 - 5,5
5,6 - 6,2
> 6,2

Tableau 34. Dose d’amendement cal-
caire à appliquer en fonction de la
capacité d’échange des cations du
soI (CEC).
Les doses sont calculées pour une pro-
fondeur de 20 cm, Les facteurs de con-
version des différentes formes de
chaux et calcaires se trouvent dans le
tableau 61 .

bT

Terre assotée Prairie permanente

> 60
50
40 - 49
< 40

> 50
40 - 50
30 - 39
< 30

Dans le cas des prairies, et surtout des
pâturages de montagne, il faut tenir
compte de la composition botanique et du
milieu avant d’entreprendre un chaulage
La nécessité d’ une telle opération est dé-
finie en premier lieu par le pH du sol,
complété par d’autres paramètres tels que
le type d’exploitation, la capacité
d’échdnge des cations du sol et son taux
de saturation. Pour définir la quantité de
ch,lux à apporter, on dispose de deux
moyens d’ appréciation. L’un, basé sur le
pH(H,O) du sol (tabl. 33), est une appré-
ciation grossière. L’ autre, basé sur la ca-
pacité d’échange des cations du sol, per-
met d’effectuer un apport plus précis. Le
tableaü 34 définit les doses de chaux à
appliquer en fonction de la capacité
d’échange des cations et du taux de saLu-
ration. Pour les prairies permanentes, le
chaulage est conseillé dans le cas de sols
ayant un taux de saturation inférieur à
50%. Pour les terres assolées, cette valeur
est de 60% . La dose à apporter est définie
en équivalent CaO, qui est l’unité de va-
leur neutralisante par convention, la subs-
tance neutralisdnte étant le Cd(OH), qui
se forme dans le sol à partir du CaO ou du
CaCO3.

Lorsque le pH du sol dépasse 6,2, les
apports de chaux peuvent représenter un
certain risque pour les cultures. Ces ap-
ports doivent rester exceptionnels et limi-
tés (maximum 10-15 dt CaO/ha). Les
rotations comprenant de la pomme de
terre sont particulièrement sensibles. Des
pertes de rendement importantes peuvent

être enregistrées - sans symptômes visi-
bles de carence en cours de culture. Dans
ces cas, il faut renoncer au chaulage sur
les cultures sensibles comme la pomme
de terre.
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10 à 30% d’argile
terre assolée prairie

permanente

plus de 30% d’argile
terre assolée prairie

permanente

Dose de CaO (dt/ha) selon CEC (mé/1 00 g de terre)

10 -15 15 - 20

0
7,3

10,0
13,0

0
12,5
19,0
24,5 1

0
15,5
21 ,51
27,5 1

0
20,0 1
28,0 1
36,0 1

' Fractionner en 2-3 apports espacés de
2 à 4 ans. Avant chaque nouvel apport,
une analyse du pH du sol est recom-
mandée
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9. SOUFRE ET OLIGO-
ÉLÉMENTS

Par opposition à l’azote, la combindison
des caractéristiques des facteurs sol, plan-
te et climat permet d’ apprécier si le poten-
tiel est suffisant pour assurer l’ alimenta-
tion en soufre des plantes. Les bases de
cette appréciation sont les teneurs en ma-
tière organique, argile et en squelette du
sol ainsi que les pluies d’hiver et de prin-
temps (tabl. 35). La nécessité de fertiliser
avec du soufre s’apprécie en comparant
ces résultats avec les besoins des cultures

(tabl. 36).

Tableau 35. Paramètres permettant
d’évaluer le risque de carence en sou-
fre et d’estimer les besoins en fumu-
re soufrée des cultures.
Les points obtenus pour chaque critère
d’appréciation s’additionnent et la som-
me est comparée avec les données du
tableau 36

P

Parmi les éléments nutritifs majeurs, le
soufre va, à l’avenir, être considéré avec
une attention plus marquée. Dans les con-
ditions suisses, une fertilisation régulière
avec des oligo-éléments n’est générale-
ment pas nécessaire. De par la composi-
tion de leur roche-mère, la plupart des
sols contiennent suffisamment d’oligo-
éléments pour assurer un rendement opti-
mal de qualité irréprochable. 9.1.2 Forme et moment

d’application de la fumure soufrée
Du fait que le comportement du sulfate
prélevé par les plantes est semblable à
celui du nitrate, l’apport de soufre serd
effectué selon les mêmes règles que la
fumure azotée. L’ apport de fond est assu-
ré par les engrais de ferme (1 tonne de
fumier ou Im3 de lisier de bovin contien-
nent environ 0,3-0,4 kg S). Le meilleur
moyen d’appliquer une fumure spécifi-
que avec du soufre consiste à utiliser un
engrais azoté contenant du soufre (tabl.
57). Il est également possible d’apporter
du soufre aux moyen d’engrais minéraux
potassiques, magnésiens ou complets
dont la teneur en soufre est suffisante
(tabl. 57). Lorsque des symptômes de
carence apparaissent, l’ application d’une
fumure foliaire avec un produit compati-
ble (sulfate de magnésium, sel d’Epson)
permet de couvrir en partie les besoins
momentanés de la plante en soufre.

9.1 Soufre
Aujourd’hui, les besoins des cultures en
soufre sont principalement couverts par
les résidus de récolte, les engrais de fer-
me, les engrais de déchets et les engrais
minéraux. Durant plusieurs décennies
jusqu’en 1980, le soufre a été fourni en
grande partie par les apports atmosphéri-
ques liés à la combustion du charbon et de
l’huile de chauffage. Ces apports étaient
de l’ordre de 30-50 kg S/ha et par an. Près
des zones urbaines, ils pouvaient attein-
dre 1 00 kg S/ha et par an. De ce fait, même
les besoins des plantes les plus exigeantes
(voir tabl. 36) étaient assurés et les agri-
culteurs ont perdu l’habitude de gérer la
nutrition en soufre des plantes. L’élimi-
nation du soufre des huiles de chauffage à

partir des années 80 a eu pour conséquen-
ce une forte réduction des apports atmos-
phériques et l’apparition de symptômes
de carence en soufre sur les cultures les
plus sensibles.

Tableau 36. Besoins en soufre de
quelques cultures et définition de la
fumure soufrée.
Interprétation de la somme des points
obtenus au tableau 35.

»

9.1.1 Marche à suivre pour
déterminer le risque de carence en
soufre

Actuellement, les moyens qui permettent
de bien apprécier le risque de carence en
soufre sont encore au début de leur déve-
loppement. La majeure partie de Id réser-
ve en soufre du sol se trouve sous forme
organique (matière organrque, engrais
organique). Sa minéralisation est parallè-
le à celle de l’azote. Le sulfate (SO4--)
formé se comporte comme le nitrate.

La plante absorbe le soufre sous forme de
sulfate. On en déduit que le sulfdte peut
être déterminé dans l’extrait des échan-
tillons N„„ (Méthode S„i„). Le résultat est
en général caractérisé comme la valeur
S„,„. En Allemagne, les travaux d’ étalon-
nage de la méthode S„„„ sont en cours
depuis quelques temps. On constate tou-
tefois que l’interprétation de la valeur Sm„
est moins fiable que celle du Nmi,.
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Critères Critère Point

% d’argile du sol < 10
10 - 30
> 30

3
5

% matière organÈque <2
2 - 5
>5

3
5

Profondeur utile du sol < 30 cm
30 - 70 cm
> 70 cm 7

Pierrosité (% du volume) > 30
10 - 30
< 10

3
5

Précipitations octobre-mars > 540 mm
de 370 à 540 mm
< 370 mm

3
5

1

3
5

1

3
5

Engrais de ferme sur la parcelle Aucun
Occasionnellement (> 3 ans)
Régulièrement ($ 3 ans)

Niveau de rendement >120% rendement tabl. 2
80 -120% rendement tabl. 2
< 80% rendement tabl. 2

Culture Prélèvement
en soufre
(kg S/ha)

Fumure soufrée en kg S/ha selon l’offre en points (tabl. 35)

MoIns de 14 points 14-20 points Plus de 20 points

Cultures très exigeantes
Colza
Choux

80
72

60
60

40
40

20
20

Cultures moyennement
exigeantes
Ail et oignon
Graminées fourragères
Betteraves sucrières

35
35
34

30
28

25
25
25

20
20

15
15
15

15
15

0
0
0

et fourragères
Luzerne
Maïs

Cultures peu exigeantes
Blé
Orge
Pomme de terre
Autres cultures

23
20
20

< 20

20
10
10

0
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9.2 Bore et manganèse
Dans quelques cas exceptionnels, une fer-
tilisation avec du bore ou du manganèse
peut s’avérer indispensable. Il s’agit en
particulier de cultures exigeantes en bore
(betterave, colza, tournesol) implantées
sur des sols alcdlins qui nécessitent en
général des apports de 1,5 à 2 kg de B/ha.
La disponibilité du manganèse est forte-
ment diminuée dans les sols alcalins ri-
ches en matière organique. Il est bon de
rappeler ici que des doses intempestives
de chaux peuvent sérieusement entraver
l’alimentation des cultures en bore et en
manganèse. Dans des cas particuliers, il
peut être indispensable de doser le man-
ganèse et le bore du sol. L’interprétation
de ces analyses est décrite dans le tableau
10; le dosage des engrais contenant du
bore et du manganèse figure dans le ta-
bleau 37. Pour les autres oligo-éléments,
l’analyse de sol ne se justifie que dans des
cas exceptionnels, après avoir pris con-
tact avec le service de vulgarisation ou
une station de recherches agronomiques.

Tableau 37. Apports de bore et de p
manganèse basés sur les résultats
d’analyse de soI, le type de soI et la
culture.

Elément I Classe de
fertilité

Appréciation

très pauvre

satisfaisant
à très riche

très pauvreManga-
nèse

pauvre

satisfaisant

10. RÉSIDUS DE RÉCOLTE
Tableau 38. Proportion de résidus b
usuellement récoltés et disponibilité
de l’azote pour la culture suivante
lorsque les déchets de récolte ne sont
pas enlevés.
Les données de ce tableau ne peuvent
être utilisées que lorsque la moitié au
moÈns des résidus de récolte restent sur
le champ.

Culture

Les normes de fumure comprennent à la
fois les besoins en fertilisants du produit
principal et celui du produit secondaire
(tabl. 2). Si le produit secondaire (paille,
fanes, tiges, feuilles, etc.) reste sur le
champ à la récolte, sa teneur en fertilisant
est déduite de la norme corrigée de la
prochaine culture. La valeur fertilisante
des déchets de récolte doit être prise en
considération dans l’établissement du
plan de fertilisation. Comme pour les en-
grais de ferme, la totalité de l’apport en
P,O,, K,0 et Mg doit être comptabilisée
dans le plan de fumure (tabl. 2). Lorsque
les résidus de récolte (pailles, fanes, tiges,
feuilles, etc.) restent sur le champ, il faut
déduire leur teneur en phosphate, potas-
sium et magnésium de la norme corrigée
de la culture suivante. Lorsque la partie
récoltable des résidus de récolte est enle-

vée, il faut estimer la proportion de pro-
duit enlevé et déduire la différence entre

la quantité produite (tabl. 2) et celle qui
est enlevée du champ de la norme corri-
gée pour les phosphates, la potasse et le
magnésium. En ce qui concerne la dispo-
nibilité de l’azote des résidus de récolte
pour la culture suivante, il faut prendre en
compte les valeurs indiquées dans le ta-
bleabt 38.

Céréales

Maïs grain, CCM (ensilage d’épis)
Pomme de terre consommation

et industrie
Pomme de terre primeur et plant
Betteraves sucrière et fourragère
Colza
Tournesol

Chanvre et lin oléagineux
Chanvre fibre
Lin fibre

Légumineuses à graines
Choux à choucroute
Choux de Bruxelles
Chicorées-endives
Carottes
pois et haricots industriels

Oignons

Epinard
Tabac
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SoI pauvre à normale-
ment pOUIVU en matière
organique <10%

SoI riche en matière organique et humifère > 10%

SoI acide et faiblement acide Sol neutre et alcalin

Culture peu Culture
exigeante exigeante 1

Culture peu
exigeante

Culture
exigeante 1

Culture peu
exigeante

Culture
exigeante

1 ,5-2,0
kg B/ha2

2,5-3,0
kg B/ha2

1 ,5-2,0
kg B/ha2

2,5-3,0
kg B/ha2

1 ,5-2,0
kg B/ha2

2,5-3,0
kg B/ha 2

1 ,5-2,0
kg B/ha2

2,0-2,5
kg B/ha2

2,0-2,5
kg B/ha2

Bore: betterave, colza. Manganèse:
céréales, légumineuses, betteraves.

? Fumure au sol (le bore peut être apporté au
soI sous forme de borax, pulvérisé au sol
sous forme d’acide borique ou par des en-
grais composés boratés).

3 Application foliaire (dans 600-1000 litres
d’eau). Il est recommandé de répéter les ap-
plications. Le sulfate de manganèse peut être
remplacé par d’autres produits spécifiques
contenant du manganèse. Respecter les di-
rectives d’utilisation). L’application du man-
ganèse au sol n’est pas efficace dans ces
conditions.

20-40
kg Mn/ha2

30-50
kg Mn/ha2

30-50
kg Mn/ha2

40-60
kg Mn/ha2

10-15 kg/ha
Sulfate de
manganèse 3

10-15 kg/ha
Sulfate de
manganèse 3

20-40
kg Mn/ha2

20-40
kg Mn/ha2

20-40
kg Mn/ha2

20-40
kg Mn/ha2

10-15 kg/ha
Sulfate de
manganèse 3

10-15 kg/ha
Sulfate de
manganèse 3

Résidus de récolte Proportion (%) de
résidus usuellement
récoltés (tabl. 2)

Azote des résidus de récolte
disponible pour la culture
suivante (kg N/ha)

Pailles

Tiges
Fanes

65
0
0

0

0

0

10

20
Fanes 0

65
65

0
0
0
0
0
0

Feuilles
Pailles

Tiges
Pailles

Feuilles /graines
Graines

10

0

20
20
20

0

10

20

0

10

0

Pailles
Troncs et feuilles
Troncs et feuilles 0

0
0
0
0
0
0

Feuilles
Feuilles
Feuilles
Déchets
Déchets

Tiges

' Après enfouissement de la paille de céréales
ou de maïs, la dose d’azote de la culture
suivante doit éventuellement être renforcée
de 10 à 20 kg N/ha (tabl. 23)
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11. ENGRAIS DE FERME Tableau 39. Proportion des éléments
N, P et K excrétés par rapport à la
quantité ingérée.

b Type d’animal

Dans la plupart des cas, les engrais de
ferme de l’exploitation (purin et fumier)
couvrent une bonne part des besoins des
cultures. Du point de vue efficacité et
gestion économique de la fumure, il est
dès lors déterminant que toutes les exploi-
tations qui ont du bétail utilisent judicieu-
sement leurs engrais de ferme. Cepen-
dant, l’emploi inapproprié des engrais de
ferme charge l’environnement (chapitre
14.3). Il est donc écologiquement très
important de les utiliser avec précaution.
Le bon usage des engrais de ferme est
affecté par l’importance de la masse pro-
duite; leurs faibles teneurs en éléments
fertilisants sont mal connues et l’effet des
différentes formes d’ azote qu’ils contien-
nent est incertain. Des valeurs indicatives

peuvent aider l’agriculteur à maîtriser ces
problèmes, elles constituent l’outil le plus
fiable pour apprécier quantitativement et
qualitativement les engrais de ferme.
Combinées avec les vdriations possibles
et les conseils généraux, ces valeurs indi-
catives contribuent à permettre l’utilisa-
tion judicieuse des engrais de ferme sur le
plan agronomique et écologique.

Vache laitière

Bovin à l’engrais
Porc d’élevage y compris porcelet
Porc à l’engrais
Poule pondeuse
Poulet à l’engrais

Tableau 40. Quantité annuelle d’élé-
ments nutritifs excrétée par unité ani-
male dans les fèces et l’urine pour dif-
férents types d’animaux d’élevage.
Les définitions se trouvent dans le ta-
bleau 41.
Ces données se rapportent aux excré-
ments animaux (sans litière) pour une in-
tensité de production moyenne et une
alimentation conforme aux directives
des stations fédérales.
Pour les cas particuliers de production
d’animaux avec des cycles plus courts
ou qui ne portent pas sur une année
complète, on trouve, en plus des valeurs
par place, des données par animal. Les
temps morts usuels entre deux rotations
sont compris dans les données par pIa-
ce et par année.

b Type d’animal

Vache laitière produisant 6000 kg lait/an 6
Vache mère ou vache nourrice 7
Bovin d’élevage6 moins de 1 an 8

1 à 2 ans8
plus de 2 ans8,9
par place
par animal
par animal et place

Veau à l’engrais 10

Veau allaité 11

Bovin à l’engrais
(65-520 kg) 12
Bovin à l’engrais
au pâturage
(65-530 kg) 13
Taureau

par place
par animal
par place

par animal

Jument avec poulain 14
Autres chevaux plus de 3 ans 15
Poulain 0,5-3 ans
Place de chèvre 16
Place de mouton 16
Place de brebis laitière 16

11.1 Production et teneurs

11.1.1 Déjection d’éléments
fertilisants par les animaux de rente

Une grande partie des nutriments pré-
sents dans le fourrage ingéré par les ani-
maux sont éliminés dans les excréments
(tubl. 39). Selon l’affour,rgement, le ni-
veau de performance, l’étdt de santé du
bétail etc., la proportion éliminée peut
varier dans les limites indiquées dans le
tableau, même au sein d’une exploitation.
Grâce à l’utilisation des excréments com-
me engrais, le cycle interne des éléments
nutritifs de l’exploitation est ainsi en
grande partie fermé. Toutes les données
concernant les teneurs des engrais de fer-
me proviennent des calculs de plans d’ af-
fouragement pour différentes rations (ex-
ception: N soluble provient de résultats
d’analyses d’engrais de ferme et N dispo-
nible est basé sur une longue activité de
recherche). Les teneurs des fourrage sont
celles des normes d’affouragement de la
Station fédérale de Posieux (RAP). Les
teneurs des produits animaux sont consi-
gnées dans le tableau 60.

Cerf 17
Daim 17
Bison plus de 3 ans
Bison moins de 3 ans
Lama plus de 2 ans
Lama jusqu’à 2 ans
Alpaca plus de 2 ans
Alpaca jusqu’à 2 ans

par unité
par unité

Porc à l’engrais/remonte 18 par place
par animal

des éléments d’information sur les unités,
leur définition et les conditions de base,
ainsi que sur d’éventuelles corrections
nécessai res .

Lorsque, dans des cas très particuliers, les
données du tableau 41 ne suffisent pas
pour prendre en compte des techniques
spécifiques de production, il est possible
de calculer les qudntités excrétées du
moyen d’un bilan. Ld quantité d’éléments
ingérée est déterminée à partir de la con-
sommation et de la teneur du fourrage (y
compris les sels minéraux etc.), de cette
qudntité on déduit les éléments retenus
dans les produits animaux (y compris
l’accroissement). Les données concer-
nant les teneurs de produits animaux se
trouvent dans l’annexe (tabl. 60).

Truie d’élevage 19
Verrat
Truie allaitante 19 par place

par truie et rotation
par place
par truie et rotation
par place
par porcelet

Truie gestante 19

Porcelet sevré 19

Poule pondeuse 20
Poulettes 21

pour 100 places
pour 100 places
pour 100 animaux

Poulets à l’engrais 22 pour 100 places
pour 100 animaux

Dinde à l’engrais 23 pour 100 places
pour 100 animaux

Autruche jusqu’à 13 mois
Autruche plus de 13 mois

Le tableau 40 fournit les quantités d’élé-
ments fertilisants excrétés pdr place
d’ animal et par an pour des conditions de
production usuelle. Le tableau 41 donne

Place de lapine mère 24
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N (%) P (%)

65-80
75-85
75-85
70-80
65-80
55-65

65-80
70-85
75-85
75-85
85-90
50-65

85-95
96-98
90-98
90-97
85-95
70-80

Eléments fertilisants excrétés
(kg/an) 1 '2’3

Consommation de four-
rage de base (dt MS/an)

N4 P205 K20 5 Mg Ca

110
80
25
40
55
13
5

34

33
41

40

39
30

7,5
13
20

4
1,5
8

11

14
12

175
120

35
60
75

7
2, 7

34

11

8
4
5
7
0,3
0, 7
2

4
5
4

43
30
10
15
23
1 ,5
0, 6
8

9
11
13

55
40
11

22
33

1

0,4
11

14
17,5
16

33
41
55

65
50

52
44
42

16
12
21

20
40
60
20
17
11
11

78
18

31
23
19

4,5

80
85

6
5

7
5
4

1 ,5
2

20
20

23
19
14

6
7

25
30

29
29
26

6,8
8

11

88
75
68

22
20

32

29
58

110
45
28
15
18

14
30
10
6,5
4

2,5

2,4
4,8
6
2,5
1 ,7
1

0,5

16
30
11

3
4

10
39
18
8,5
4,9
5,5
3,0

13

35
18
42

5, 7
20
6, 5
4,6
0,4

19
10
23
2, 8

11

3,5
2,6
0, 2

46
16

2,3
19
10
18

2,2
13
4,2
2,5
0, 2

25
12

0, 3
3
1 ,5
4
0,5
2
0, 6
0,4
0, 04

0, 7
12

15

1 ,8
8

2, 6
2
0,2

75
18

71

34
15
40
5,5

140
48
11

24

6
2,3
1 ,0
3
0, 3

18

6, 5
0,8
1 ,3

15

2,2
70
25

10

15

40
13

15

10

35
12

15 11

à " Voir tableau 41
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Tableau 41. Définition des types d’animaux et remarques concernant le tableau 40.

Petites notes
du tableau 40

Critère et mot clé Commentaires

PaIlle, litière Une quantité quotidËennede litière de 1 ,5-2 kg par vache en stabulation entravée équivaut à une
production annuelle de 3,1 kg N, 1,1 kg P,O5, 9 kg K,O et 0,5 kg Mg (selon la valeur moyenne
de la paille, tabl. 59).
En cas d’alpage ou de charge saisonnÈère, la production d’éléments fertËlisants est
ajustée en proportion des jours d’affouragement
Les vaËeurs sont comprËses pour des rations moyennes usuelles. Pour le bétail laitier (y compris
l’élevage; pas l'engraËssement), les déjections d’azote et prËncipalement de K,O peuvent être
plus faibles si le maïs (sËlo, bouchon) constitue une forte proportËon de la ration. Dans ces cas,
les déjections peuvent être corrigées selon les formules suivantes:
- Facteur de correction pour déjections en K,O = (proportion de maïs dans la ration de base
d’hiver x 0,1 ) + (proportion de maïs dans la ration de base d’été x 0,4)' Exemple: avec 30% de
maïs en hiver et 20% en été : facteur de correction = (30 x 0,1) + (20 x 0,4} = 3 + 8 = 11 ; les
déjections de K,O sont par conséquent de 1 1 % inférieures à celles figurant dans le tableau 40
- Facteur de correction pour N excrété (%) = proportion de rnaïs dans la ration d’été x 0,4 (la
correction pour l’affouragernent d’hiver n’est pas nécessaire)
Pour d’autres ratËons, respectivement genres d’animaux, les corrections ne sont pas nécessai-
res, sauf lorsqu’on suit des stratégies de nutrition particulières (par ex: fourrage écologique).
Compte tenu des pertes à l’étable, durant le stockage, F’épandage et de 1a dis-
ponibilité partielle de l’azote organique (définition N disp., voir tabt. 62), la quantité d’azote
indiquée ne correspond pas à celle quÉ pourra être utilisée pour la fumure. Généralement, la
disponibtIËté à moyen terme est de l’ordre de 60% de l'azote total pour les plantes, tous types
d’anImaux confondus. Si t’on prend en compte les pertes inévitables à F’étable ainsi que ceËles
IÈées au stockage, l’azote disponible pour l’exploÈtation correspond à environ 50% de la
quantité excrétée par les animaux. Ces valeurs sont sujettes à de grandes variations selon le
genre d’animal, le type de stabulation et les conditions locales: elles doivent être prises avant
tout comme des données de référence pour des zones étendues. Dans le cas d’une exploitation
particulière, c'est davantage le genre d’animaux et les conditions pédologlques qui comptent,
Dans les exploËtations où Fe fourrage contient en moyenne 20 à 25 g K par kg de MS,
Ëa quantIté de potasse excrétée par les animaux consommant principaËement du
fourrage grossier se réduit de 15%. Si la teneur moyenne du fourrage est inférieure à 20 g K par
kg de MS, la réduction est de 30%.
PoËds moyen croÈssance terminée: 650 kg; production annuelle de lait 6000 kg
Par 1000 kg de lait en moins, réduÈre de 10% les déjections et pour 1000 kg en plus, les
augmenter de 5%. Cette correction tient compte des différences de poids des bêtes. Pour une
même performance laitière, un animal qui pèse 1 00 kg de moIns ingère et excrète 6% en moins,
Vache mère (un veau) sans veau, pour les races dont le poids vif atteint environ 600 kg et pËus.
Pour les vaches nourrices (2 veaux par vache), la quantité excrétée est de 90 kg N, 32 kg P,O5,
125 kg K,O, 8,5 kg Mg et 32 kg Ca; la consommation de fourrage de base est de 45 dt par année,
Pour les races dont le poids vif est de 450 kg, la quantité excrétée est de 70 kg N, 26 kg de P,O,
11 0 kg de K,O, 7 kg Mg et de 28 kg de Ca; la consommation de fourrage est de 35 dt par année.
De la naËssance au premier vêFage, un veau d’élevage produit 90 kg N, 30 kg P,O„ 130 kg K,O
et 1 1 kg Mg. La répartition de ces quantités sur les années dépend de Ë’Ëntensité de production,
en particulier de l’âge de la génisse lors du premier vêlage. Les indications dans le tableau
s’appliquent pour un premËer vêlage à 30 mois. Les veaux vendus à l’âge de 3-6 semaines pour
l’engraissement ne sont pas pris en considération.
Pour un premier vêlage avant 3 ans, on corrige les valeurs de la troisième année de manière
conséquente; ex, pour un premËer vêËage à 30 mots, on compte la moitié des valeurs indËquées.
Veau engraËssé de 50 à environ 200 kg, à raison d’un accroissement moyen de 1250 à 1300 g
/jour; 2,6 rotations par place et par année.
Atteint à peu près 350 kg à l’âge d’environ 10 mois, l rotation par année est possible. Si ces
anÈmaux sont engraissés jusqu’à environ 400 kg, les déjections (par animal et par place) sont
de 43 kg N, 1 1 kg P,O„ 45 kg K,O, 3 kg Mg et 1 1 kg Ca pour une consommation de fourrage
de base de 16 dt

2

3

Correction du nombre
d’animaux (aFpage, etc,)

Composition des rations

4 Disponibilité de l’azote
pour les plantes

5 Potasse excrétée par les
animaux consommant
du fourrage grossier

6 Vache laitière

7 Vache mère ou nourrice

8 Bovin d’élevage

9

10

11

Bovin d’élevage de pËus
de 2 ans

Veau à l’engrais

Veau allaité

12 Bovin à l’engrais (intensiO Engraissement intensif à partir de 65 kg jusqu’à 520 kg, Les taurillons augmentent en moyenne
de 1 100 g par jour, St les animaux sont mis à l’étable après sevrage, Ëa production par place et
par année.(env. 1 rotation par année) revient à 38 kg N, 13 kg P,O„ 39 kg K,O, 5 kg Mg et 10
kg Ca, pour une consommation de fourrage de base de 17 dt. Pour Ëes veaux destinés à
t’engraissement, on peut utiËiser les mêmes valeurs que pour les veaux à l'engrais

13

14

Bovin broutard à l’engrais Engraissement au pâturage avec une ou deux pérËodes de pâture (envËron 17 respectivement
22 mois), de la naissance à environ 530 kg.

Jument avec poulain
S’ils sont gardés plus longtemps, ils doivent être pris en compte séparément. La quantité de
fourrage de base n’est pas plus élevée que pour un cheval d’équitation ou de trait parce que
les besoins supplémentaires de la jument sont couverts par du fourrage concentré. Si le
fourrage concentré est composé unIquement d’avoine (maximum 700 kg par année), la
consommation de fourrage grossËer augmente de 5 dt.
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Petites notes
du tableau 40

Critère et mot clé Commentaires

15 Autre cheval de plus
de 3 ans

Cheval adulte d’un poids moyen de 550 kg. Les valeurs relatives aux animaux plus légers
{poney, âne, jeunes chevaux) peuvent être converties en fonction du poids effectif. Ces données
sont valables pour un petit effort (une heure par jour: travail, équitatËon). Avec une sollicitation
plus importante, les déjections de N et P,O, augmentent de 7% par heure, pour les autres
éléments, de 4%

16

16

Place de chèvre Production annuelle par chèvre, y compris les animaux destinés à la remonte, àl’engraËssement
et une “part du bouc„

Place de mouton Production annuelle par mouton, y compris les animaux destinés à la remonte, à l’engraisse-
ment et une “part du bélier”. Ces valeurs sont liées à une production basée sur un affourage-
ment provenant de prairies extensives. En production plus intensive avec du bon foin et de
l’ensilage, les quantités excrétées sont de 1 8 kg N, 6 kg P,O„ 25 kg K,O, 2 kg Mg et 7 kg Ca,
La consommation de fourrage de base est de 7,2 dt par année.

16

17

Place de brebis laitière Production annuelle par brebËs laitière, y compris les animaux destinés à ta remonte, à
l’engraissement et une „part du bélier„

Cervidé Une unité cervidé (daim) comprend la mère et ses petits jusqu’à 1 6 mois, Les animaux plus âgés
doivent être comptés séparément' Une unité de cervidé correspond à 2 animaux lors du
recensement en avril.

18 Place de porc à l’engrais Une place de porc à l’engrais (PPE) correspond à une place pour un engraissement d’environ
25 kg jusqu’à 100 kg, avec une croissance journalière moyenne de 700-800 g (env. 3,2 séries
par année) . La production de P,O, indiquée se base sur une teneur des fourrages de 6 g par kg
(13,5 MJ EDP par kg de fourrage). Une varËation d’un gramme par kg engendre une augmen-
tation ou réduction d’environ 25%. La production d’azote est basée sur une teneur en protéines
de 170 g par kg de fourrage (13,5 MJ EDP par kg de fourrage}. Une variation de 10 g des
protéines brutes par kg engendre une augmentation ou diminution de 8%. En dessous de 10
kg N et 2,4 kg P,O5, la quantité excrétée ne peut pas être réduite.

19 Truie d’élevage Une place de truie d’élevage (PTE) comprend une truie (après 1a première mise-bas) et 1’élevage
de ses porcelets jusqu’à un poids de 25-30 kg. On compte en moyenne 20-24 porcelets par PTE
et année. Les remontes doivent être consÈdérées comme des porcs à l’engrais. Si les animaux
reçoivent du fourrage de base, la consommation est corrigée en fonction de la situation
effective
La production de P,O5 est basée sur uneteneur en P du fourrage de 6,5 g/kg (88% MS; moyenne
pondérée de tous les aliments, y compris l’afiment pour les porcelets). Pour chaque variation
de 1 g/kg du fourrage, la production de P,O, varie d’environ 20%, Un verrat compte pour 0,5
truie d’élevage. La production d’azote est basée sur une teneur en protéine de 150 g/kg pour
les truies gestantes, 160 g/kg pour les truËes allaitantes et 1 75 g/kg pour les porcelets (toutes
les données sont basées sur 88% de MS). Une réduction de la teneur en protéines des fourrages
de 10 g/kg engendre une réduction de la production d’azote de 8% pour les truies et 1 0% pour
les porceiets. En dessous de 20 kg N et 12 kg P,O,, la quantité excrétée par place de truËe
d’élevage ne peut pas être réduite.

20 Poules pondeuses La durée de production 400-600 jours n’a pas d’influence sur les excréments. Ces données sont
basées sur une teneur du fourrage de 6,4 g P/kg. Lorsque la teneur en P est modifiée de 1 g par
kg, la production de P,Os change de 20% environ,

21

22

Poulettes En 18 semaines, les poussins atteignent un poids de 1 ,3 à 1 ,6 kg; 2-2,5 séries par année.

Poulets à 1:engrais Par „place normale„ à l’engrais (durée d’engraissement environ 40 jours, sauf pour 1’élevage
avec aire de liberté à l’extérieur). Lorsque les rotations sont plus courtes, on calcule avec le
nombre normal de places à l’engrais (ex.: halle de 300 m2, env. 4’300 - 5’000 bêtes, selon le
poids final). Pour les installatËons qui disposent d’une aire à climat extérieur, il faut utiliser les
données par place d’animal.
Les données sont basées sur une teneur de 5,8-6,5 g P et 200-220 g de protéines brutes par
kg d’aliment. Selon la production (poids final, valorisation du fourrage, temps mort entre les
séries, etc.) la relation teneur du fourrage/quantité excrétée peut varier de manière importante.
Dans les cas particuliers, il est nécessaire de calculer des bilans spécifiques à l’exploitation.

23 Dindes à l’engrais Production de dindes avec un poids moyen final de 12 kg, 2,8 séries par année.
Pour les dindes en pré-engraissement Üusqu’à environ 1 ,5 kg, poids vif, 6 sérIes par année), on
compte une production de 40 kg N, 20 kg P,O, et 1 2 kg K,O pour 100 places de dindes par an
Pour la finition d’engraissement (de 1,5 à environ 13 kg poids vif, 2,9 séries par année), la
production est de 230 kg N, 115 kg P205 et 70 kg K,O pour 100 places,

24 Place de lapine mère Les données sont valables pour un engraissement à partir de fourrage concentré. Les animaux
isolés destinés à l’auto-alimentation, nourris principalement avec du fourrage graËnier ne sont
pas pris en compte dans le calcul de l’équilibre de la fumure
Une place de lapine-mère correspond à une femelle, y compris l’engraissement des petIts. Un
engraissement intensif permet de produire une quarantaine de lapins avec un poids vif final de
2,7 à 3 kg, par lapine et par année. La consommation d’aliment'par place est d’environ 450 à
500 kg/an
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l

11.1.2 Production de lisier/purin et de
fumier
Le tableau 42 fournit les indications sur la

production de purin et de fumier selon les
différentes espèces animales et systèmes
de stabulation. L’ affouragement influen-
ce la quantité d’excréments et par consé-
quent celles de purin et de fumier. Ces
données sont celles d’un lisier/purin non
dilué. Dans la plupart des exploitations,
des quantités importantes d’eau vont aus-
si dans la fosse à purin (nettoyage de
l’écurie, de la chambre à lait, eau de pluie
des places couvertes, eaux usées du mé-
nage, etc.). La quantité effective de lisier/
purin ne peut être déterminée que lors-
qu’on connaît la quantité d’eau qui vient
s’ajouter à celle du purin non dilué. Les
valeurs indicatives à ce sujet sont consi-
gnées dans le tableau 43. Il est conseillé
et, dans beaucoup d’exploitations, cou-
rant dc diluer le lisier au moins dans le
rapport 1 :2 (part de lisier:part d’eau) pour
le purin complet (lisier) et le purin de porc
et 1:3 pour le purin avec peu d’excré-
ments solides. Pour réduire les pertes
importantes d’ azote à l’épdndage (évapo-
ration d’ammoniac, voir tabl. 51), en par-
ticulier sur les cultures fourragères en été,
il faut tendre vers une dilution plus impor-
tante .

Tableau 42. Valeurs indicatives de la
production annuelle d’engrais de fer-
me des animaux d’élevage en fonc-
tion du système de stabulation.

PI Type d’animaux/orientation
de la production

Vache laitière prod. 6000 kg de lait/an 5
Vache mère
Bovin d’élevage moins de 1 an
Bovin d’élevage 1 à 2 ans
Bovin d’élevage plus de 2 ans
Place de veau à l’engrais
Veau allaité
Place de bovin à l’engrais (125-500 kg)
Place de broutard bovin à l’engrais

Cheval
Jument avec poulain (fumier frais)
Poulain 0,5-2,5 ans (fumier frais)

Place de chèvre
Place de mouton
Place de brebis laitière

Place de porc à l’engrais8
Place de porc d’élevage

Place de truie après mise-bas 8
Place de truie portante
Place de porcelet

100
100
100
100

Places de poules pondeuses
Places de poulettes
Places de poulets à l’engrais
Places de dindes à l’engrais

Tableau 43. Valeurs indicatives pour b
le calcul des quantités d’eaux usées
déversées dans la fosse à purin

Type d’eau usée

Eau pour le nettoyage de l’étable et Fes soins aux animaux
Stabulation avec grille et canal2

La quantité d’eaux usées par UGB et mois
peut varier fortement selon la manière de
nettoyer. Un compteur permet d’obtenir des
valeurs plus exactes pour les exploitations
individuelles.LaquantËté d’eau indiquée suf-
fËt généralement pour l’utillsation d’un rac-
leur,

2 Cette quantité est généralement ajoutée à
celle utilisée pour le nettoyage normal des
étables. Elle est nécessaire au bon fonction-
nement du système et par conséquent peut
difficilement être réduite en hiver.

3 Cette quantité d’eau peut varier considéra-
blement selon l’équipement de l’exploitation
(nettoyage à haute pression, etc.) et les
saisons,

4 Cette quantité n’est prise en considération
que lorsque l’eau s’écoule dans la fosse à
purin ,

' Cette valeur n’est valable que pour de très
vÈeux bâtiments ne disposant pas d’installa-
tions sanitaires et dans des régions ou l’eau
fait défaut de manière importante.

Eau pour nettoyage de la porcherie et les soins aux animaux 3
P

Eau pour le nettoyage de poulaillers de poules pondeuses 3

Eau pour le nettoyage de poulaillers de volaille à Ë'engrais 3

Jus d’écoulement de la fumière, des parcours en dur
non couverts et des silos-couloirs 4

par ruissellement pour les boilles à lait 4Eau du

Eau de nettoyage: chambre à lait
citerne de

installation de traite à pots
installation de traite directe

salle de traite

Eaux usées domestiques
Conditions usuelles (machine à laver,
douche/bain, WC)
Installations sanitaires simples
Cas partËculiers avec quantités d’eau
régulièrement bien inférieures 5
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Quantité annuelle d’engrais de ferme produit en stabulation 1
et quantité de paille utilisée en fonction du système de stabulation 2 l Lorsque le bétail est temporaËrernent absent

de l’étable (pâture, alpage), il faut réduire la
quantité d’engrais de ferme produits en pro-
portion. Les quantités se rapportent à une
production moyenne. Dans le cas d’une pro-
duction plus intensive, la quantité d’engrais
de ferme augmente en conséquence

2 La production de lisier, de fumier ou de purin
et de fumier dépend du système de stabula-
tion. Pour les stabulations entravées et libres,
on peut calculer avec les mêmes quantités
Les quantités de fumier qui sont indiquées
comprennent les pertes au stockage. Ces
dernières peuvent par contre varier en fonc-
tion du genre de fumier, de la manière de le
stocker, des conditions climatiques, etc. De
ce fait, la quantité de fumier peut être diffé-
rente de la valeur indiquée. Pour un fumier
au tas et un fumier de stabulation libre, il faut
compter avec un poids volumique de 700-
800 kg/m3. Du fumËer sur épandeuse chargé
à la grue ou au frontal pèse en gros 550-650
kg/m3, du fumier chargé à la main 700-800
kg/m3. Toutes ces indications ne s’appËiquent
pas au fumier contenant une grande propor-
tion de résidus de fourrage ou autres déchets
organiques, nI à des fèces raclées sans litiè-
re (écurie d’alpage). Si l’on désire des don-
nées plus spécifiques de l’exploitation, il est
conseillé de peser quelques épandeurs nor-
malement chargés,

3 La quantité de !isler ou de purËn indiquée cor-
respond à du lisier non dilué. Les normes cor-
respondant aux quantités d’eau susceptibles
d’être déversées dans la fosse à purin figu-
rent dans le tableau 43. Pour le IËsier ou pu-
rin, c’est, à part le genre d’animal, surtout la
quantité de fèces qu’ils contiennent, qui en
définit le type. Un !isier contient toutes les
fèces et l’urine; le purin avec excréments so-
lides contient une partie de fèces et prati-
quement toute l’urine. On conseille une dilu-
tion (part de lisier:part d’eau) d’au moÈns 1 :2
pour le lisier, 1 :3 pour le purin. Grâce à une
dilution importante, on peut réduire sensible-
ment les pertes en ammoniac, principalement
en été

4 Le genre de fumier dépend à la fois de la quan-
tité de la litière et de Ëa proportion de fèces et
d’urine qu’il contient. Lorsqu’on racle beau-
coup de fèces, il en résulte un fumier pailleux.

5 Se rapporte à une production annuelle de
6000 kg de lait. Par 1000 kg de lait en rrloins,
réduIre de 10% les déjectIons et pour 1000
kg en plus, les augmenter de 5%. Cette cor-
rection tient compte des différences de poids
des bêtes.

6 Dans ces étables, en règle générale, une par-
tie de la surface concerne la production de
purin ou de fumier. En conséquence, le lisier
et le fumier sont équivalents. La répartition
peut être estimée à partir de la proportion de
surface concernée. Exemple: pour une éta-
bIe ayant 60'% de surface avec litière et 40'%
de caillebotËs, on compte 40% de la quantité
de lister indiquée et 60% du fumier au tas,

7 Ces données concernent le fumier de cheval
frais (stockage inférËeur à 1 mois). Pour un
stockage et une décomposition plus longs
(plus de 3 mois), on peut calculer avec ta moi-
tié des valeurs indiquées.

8 Il s’agit de quantités d’eau usueËles, elles com-
prennent celles qui proviennent d’abreuvoirs
non étanches. Dans les cas de fortes pertes,
la dilution peut être plus forte et la quantité de
purin ou de lisier plus importante.

Lisier seul3 i Purin et fumier3'4 Fumier seul4

(m3}

22
15,5

5,5
8

11

Paille
(dt/an)

Purin
(m3)

Fumier
(t)

Paille
(dt/an)

Fumier
(t)

6,5
5
1 ,5
2,5
3,5

11

8
2,7
4
5,5

8,5
6

2
3
4

30
25

8
12
16

3,5
3,5
15
15

20
14

5
7

10
2,2
3
6,8
7

7,5
8

3,5 1.8
selon étable6
selon étable6

1 ,4

29
36
15

127
147
1 o 7

3,7
3,7
3,7

2,6
8

1 ,6
1 ,7
2,3

1 ,2
3,4

1 ,6
6

selon étable 6
selon étable6

7,2
3,6
0,8

tapis

selon étable6
selon étable6
selon étable6

10
6
1

4
2
0,5

caisse à crottes/élevage au sol

4
1 ,7

1 ,8
0,7
0,8
3,0

Unité

UGB
UGB

PPE

100 PP
100 PE

m2

par sérËe 0,15

total
total
total
total
total

1

1

4
6
4

1

1

4
6
4

12
12
48
70
50

50

36
20

habitant 4,5

3
1 ,7

habitant
habitant

3
1 ,7
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11.1.3 Teneurs en éléments
fertilisants des engrais de ferme Tableau 44. Norme des teneurs b

moyennes des engrais de ferme pour
différents animaux de rente en fonc
tion du système de stabulation,
Le mode de préparation des engrais de
ferme (chapitre 11.1.4) peut avoir une
influence non négligeable sur les te-
neurs.

Type d’animal/
d’engrais de ferme

Le tableau 44 contient les valeurs indica.

Lives des teneurs moyennes en éléments
fertilisants des différents types de lisier/
purin et fumier. Les teneurs en éléments
fertilisants des engrais de ferme sont in
fluencées par l’affouragement. va
leurs indicatives sont conçues de telle
manière que des corrections ne sont né-
cessaires que pour des conditions particu
lières (voir notes complémentaires du
tabl. 41).

Vache laitière / élevage
Lisier 1
Purin
Fumier au tas2
Fumier de stabulation 2

70
40

150
175

Bovin à l’engrais
Lisier
Fumier de stabulation 2

90
210

65
155

Veau
Fumier de veau 2

11.1.4 Préparation des engrais de
ferme

Les résultats d’essais concernant la pré-
paration des engrais de ferme (aération du
purin, additifs pour le purin, compostage
du fumier, production de biogaz) sont
divers et souvent contradictoires. Une
étude plus poussée montre que les diffé-
rences peuvent être expliquées par des
conditions marginales différentes.

Cheval
Fumier de cheval, frais 2
Fumier de cheval, mûr2

300
240

Mouton/chèvre
Fumier de mouton/chèvre2 270

Porc
Ltsier de porc, engrais l'8
Lisier de porc, élevage l'9
Fumier de porc 2

50
50

270
L ’aé ration du purin n ’ apporte pas d’ avan-
tages agronomiques ou écologiques déci-
sifs. En ce qui concerne les émissions
d’odeurs, cette technique apporte des
avantages, par rapport au stockage du
purin en conditions anaérobies, qu’il faut
confronter aux frais d’installation et de
fonctionnement du système. Lorsque
l’aération n’est pas appropriée (trop im-
portante et/ou trop fréquente), des pertes
d’azote sont inévitables (émission de
NHI).

Volaille
Crottes de poule (tapis) 2
Fumier de poule (caisse
à crottes, élevage au sol) 2
Fumier de poulet 2’:o
Fumier de dinde2

300
450

650
600

200
300

440
400

Tableau 45. Modification de la masse
et des teneurs du fumier lors de ma-
nipulations particulières.
Comme les matériaux de base peuvent
avoir des teneurs différentes (tabl. 44, y
compris petites notes), les modifications
sont indiquées par rapport aux quanti-
tès et aux teneurs du matériel de base
et elles peuvent être calculées dans cha-
que cas particuIIer.

b [Type de fumier
préparé

Influence de la préparation
sur les quantités (%)
contenues dans
le matériel de baseLes additifs pour le purin sont nombreux

sur le marché. Les effets indiqués ne sont
souvent pas confirmés et correspondent à
une bonne pratique d’utilisation. L’infor-
mation ADCF «Additif pour purins et
lisiers» donne un bon aperçu de la plupart
des produits. On peut la commander
auprès de l’Association pour le dévelop-
pement de la culture fourragère (ADCF),
Changins, 1260 Nyon.

Masse fraîche MS

Fumier

composté

Compost
de fumier

ges, on prépare un fumier composté ou un
compost de fumier. La réduction de la
masse et les pertes d’ azote dépendent du
rapport C/N du mdtériel de base. Pour
réduire ces pertes dans le compost de
fumier, on ajoute 100-200 kg de paille par
m3 de fumier de base. Le tableau 45
fournit les données concernant les modi-
fications de la masse et des teneurs lors du
conditionnement du fumier. Plusieurs es-
sais effectués ces dernières décennies ont
montré que le fumier composté et le com-
post de fumier ont sur les plantes une
efficacité semblable voire légèrement su-
périeure à celle du fumier au tas (tradi-
tionnel).

L’utilisation du lister pour produire de
l’énergie grâce aux installations de bio-
gaz entraîne une réduction de la teneur en
matière organique, tandis que, pour la
plupart des éléments fertilisants, les con-
ditions de fermentation anaérobie n’ont
pas d’effets notables. Seule la teneur en
azote organique est réduite avec une aug-
mentation correspondante de la propor-
tion d’ammonium.

La paiIËe ajoutée est comprise dans ces valeurs

Le conditionnement du fumier est fré-
quemment pratiqué dans les cultures bio-
logiques suisses. En fonction de la durée
du stockage et de la fréquence des brassa-
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Teneur en kg/m3 de lisier/purin non dilué, respectivement en kg/t de fumier 4 1 La qualité de lisier ou purin indiqué corres-
pond à du lisier non dilué. Les normes corres-
pondant aux quantités d’eau susceptibles
d'être déversées dans la fosse à purin figu-
rent dans le tableau 43. Exemple pour une
dilution 1 :1 ,5 (part de lisËer : part d’eau) teneur
non diluée : (1 +1 ,5). On conseille une dilution
(part de lisier : part d’eau) d’au moins 1 :2 pour
le lisier, 1 :3 pour le purin. Grâce à des dilu-
tions importantes avant F’épandage, on peut
réduire sensiblement les pertes en ammo-
niac, principalement en été,

2 Lorsqu’il n’y a pas d’autres informations, les
valeurs sont basées sur une décomposition
moyenne (voir définitions),

3 Azote total. Par rapport aux déjections de N
du tableau 40, les pertes inévitables à l’écurie
et au tas (principalement de l’ammoniac) ont
été déduites. Pour les animaux consommant
du fourrage grossIer (sauf le cheval), elles
sont de 15% en stabulation entravée et 20%
en stabulation libre, pour le fumier de cheval
frais de 10% et pour celui au tas de 30%,
pour les porcs de 20%, pour les poules
pondeuses de 30% avec le tapis roulant et de
50c/o dans la caisse à crottes, pour les pou-
lets à l’engrais de 40%,

4 Azote soluble (principalement ammonËacal),
immédiatement disponible pour la plante
mais également susceptible d’être perdu
(évaporation d’ammonium, dénitrification
après nitrification; lixiviation).

' Azote disponible (voir définitions et petites
notes 1 à 3 du tableau 46).

6 5-10% de plus lorsque l’aliment minéral
complémentaire (bovin) est plus élevé que le
besoin des animaux, ou lorsque la teneur du
fourrage est plus élevée que celle que con-
seillent les stations fédérales (princËpalement
avec le porc et la volaille).

7 Pour les animaux qui consomment du fourra-
ge grossier dans les exploitations, dont la
teneur en K du fourrage sec est de 25-30 g/
kg MS. Dans les exploitations qui ont une
teneur moyenne en potassium du fourrage
sec de 20-25 g K/kg MS, le potassium produit
par des animaux consornmant principale-
ment des herbages diminue en gros de 1 5%
Pour une teneur moyenne du fourrage sec
inférieur à 20 g K/kg MS, la déjection de
potassium est 30% plus faible. Pour les
porcs à l’engrais, lorsque les rations contien-
nent une forte proportion de petit-lait, de
betteraves et de pommes de terre, la teneur
est de 30% plus élevée.

8 La teneur en phosphate est basée sur un taux
de 6 g P/kg de fourrage (88% MS), soit 13,5
MJ EDP. Une variation de 1 g P/kg engendre
une augmentation ou réduction de 25%. La
teneur en azote est basée sur une teneur en
protéine brute de 170 g/kg de fourrage (1 3,5
MJ EDP). Une variation des protéines brutes
de 10 g/kg engendre une augmentation ou
réduction globale de 8'/,

9 Il s’agit de quantités d’eau usuelles, y com-
pris celles qui proviennent d’abreuvoirs non
étanches. Dans les cas de fortes fuites, la
dilution peut être plus importante et la quan-
tité de purin ou de lisier plus grande. La
production de P,O, est basée sur une teneur
en P du fourrage de 6,5 g/kg (88% MS;
moyenne pondérée de tous les fourrages).
Pour chaque varÈation de 1 g/kg du fourrage,
la production de P,Os varie d’environ 20%

1c)Ces données sont pour des systèmes de
production ’courants (situation 2001), indé-
pendamment de la durée d’engraissement et
du type d’animal,

Nsol P,0, 6 K,0 7 Mg 6 Ca 6

4,3
4,9
4,9
5,3

2,3
3,2
0,8
1 ,3

2.2 - 3,0
3,2 - 4,2
1,0 - 2,0
1,3 - 2,5

1 ,8
1 ,2
3,2
2,2

8,0
11,6
6,6

10,8

0,5
0,5
0,8
0,7

2,0
1 ,3
3,7
2,7

4,3
5,4

2,3
1 ,3

2,2 - 3,0
1,3 - 2,5

1 ,7
2,3

5,2
8,9

0,7
0,9

0,3

1 ,3
2,3

5,3

4,4
6,8

8,0

2,0

1 ,2
0,7

2,3

1,3 - 2,5 2,3 5,5 1 ,0

2,5
5,0

0,3 - 0,8
0,7 - 1,8

2,5
5,0

9,8
19,5

16,0

0,6
1 ,3

1 ,23,2 - 4,8 3,3 4,7

6,0
4,7
7,8

4,2
3,3
2,3

3,0 - 4,2
2,4 - 3,3
3,1 - 4,7

3,8
3,2
7,0

4,4
3,2
8,3

0,6
0,5
1 ,2

1 ,3
2,0
4,7

12
20

30
28

3,6
5

8
7,5

4,8 - 7,2
8 - 12

11,5
25,6

19
23

6,3
13,9

19
13

1 ,5
3,3

3,8
6,0

18,8
41 ,7

12,5
12

12 - 18
12 - 18

nfluence de la préparation sur les
concentrations (kg/t) de matière fraîche
du fumier conditionné par rapport
au matériel de base

MO 1 Ntot Nd„P P 20, Ê K,0 Mg

-30 - 20 15 1 o +515 - 5 o1 +6 1 +25 1 +6 1 +14

50 .20 15 1 o .5 -9 -29 1 +14 1 +21 1 +43 + 21 1 + 1315
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11.1.5 Disponibilité de l’azote des
engrais de ferme
Partout où des engrais de ferme sont stoc-
kés ou utilisés, il y a des pertes d’azote,
principalement sous forme d’ammoniac
(NH3). Les pertes à l’étable et durant le
stockage sont normalement de l’ordre de
IOà 15 % de l’azote excrété par les bovins
en stabulation entrdvée et de 15 à 20% en
stabulation libre, pour les porcs globale-
ment de 20% et la volaille de 30-50%
(voir remarque 3 du tabl. 44). L’azote se
perd, également sous forme d’ ammoniac,
après l’application de lisier/purin et de
fumier. De plus, l’azote organique conte-
nu dans le lisier/purin et le fumier n’est
pas totdlement disponible pour les plan-
tes. Cet azote se retrouve dans la matière

organique du sol et n’est libéré qu’après
une assez longue période de dégradation.
Il est, par conséquent, difficile de savoir
quand il sera disponible pour la plante. Le
moment et l’importance de la minéralisa-
tion sont très difficilement estimables et
cette source d’ approvisionnement ne peut
pas être distinguée des autres (matière
organique, résidus de récolte, racines,
etc.). L’azote «disponible» représente
l’effet global attendu sur laplante, sur une
durée d’environ 3 ans, dans le cas d’une
gestion optimale des engrais de ferme. Il
comprend à la fois la disponibilité à court
terme, dans l’année d’application (tabl
46), et l’drrière-effet (2-3 ans) provenant
de la minérdlisation de la matière organi-

que. L’ azote disponible correspond à l ’ cf-
ficacité d’une quantité équivalente d’en-
grais minéral appliqué de manière opti-
male. Quelques valeurs du lableaü 46 ont
subi de faibles modifications liées à des
résultats d’essais récents.

Tableau 46. Proportion d’azote dispo-
nible de différents engrais de ferme
et de déchets.

ÈË Type d’engrais

Lisier (bovin)
Purin (pauvre en fèces)

Fumier au tas
Fumier de stabulation libre
Fumier de cheval
Fumier de mouton/chèvre

Lisier de porc
Fumier de porc

Crottes de poule (tapis roulant)
Fumier de poule (caisse à crottes, élev. au sol)
Fumier de volaille (à l’engrais), poulets, dindes

Boues d’épuration liquides
Boues d’épuration (déshydratées)
Boues (déshydratées et chaulées)
Boues d’épuration séchées et granulées

Compost 5

Chaux d’Aarberg

Dans les parcelles qui reçoivent régulière-
ment des engrais de ferme, il est possible
d’utiliser directement les valeurs du ta-

bleau 44 pour l’azote disponible; ainsi,
pour simplifier, on prend en compte l’ar-
rière-effet d’ apports antérieurs. En culture
fourragère, on utilise plutôt les valeurs
supérieures alors que, en grandes cultures,
on calcule avec les valeurs inférieures. Le
reste de l’azote disponible doit être réparti
sur les années suivantes. Pour estimer

l’azote disponible du purin l’année d’ap-
plication, la pratique utilise parfois la te-
neur en azote ammoniacal. Sur l’exploita-
tion, il est possible de faire une approxima-
Lion par une détermination rapide. L’azote
ammoniacal du fumier ne peut pas être
considéré comme azote disponible.

kée dans le sol sous forme organique
(humus); ceci est également valable pour
les engrais de déchets. A long terme,
après minéralisation et dénitrification,
une partie de cet azote est dénitrifié et
retourne ainsi sous forme d’azote molé-
culaire (N,) dans l’ atmosphère, source de
tout l’azote présent dans la pédosphère. A
part l’ azote moléculaire, une petite quan-
tité de gaz hilarant (N20), gaz à effet de
serre, se dégage lors de ce processus. Une
réduction ciblée de la dénitrification in-
terrompt le cycle de l’ azote. A long terme,
cette interruption entraîne une augmenta-
tion des quantités d’azote présentes dans
le sol et dans l’eau qui n’est pas compati-
ble avec le principe de la durabilité.

La différence entre l’azote total et l’azote
disponible des engrais de ferme est stoc-
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Disponibilité de l’azote à moyen
terme (% de l’azote total)

Disponibilité de l’azote l’année d’application et pour
la culture qui suit l’apport (% de l’azote total) 2

Dans les conditions moyennes de sols et de
climats de la Suisse, cette quantité devrait
être disponible pour les plantes lorsque l’ap-
plication est optimale. Elle comprend à la fois
la disponibilité à court terme et l’arrière-effet
sur les années suivantes. Pour les parcelles
qui reçoivent régulièrement des engrais de
ferme, cette disponibilité peut être utilisée
dans le plan de fumure, c’est une manière
simple de prendre en compte l’arrière-effet
d’apports antérieurs. Lors d’une application
unique de fumier, l’effet de l’azote est réparti
sur 2 à 3 ans. Avec le purin, cette manière de
faire n’a pas de sens. En culture fourragère, il
faut calculer avec les valeurs supérieures de
la fourchette alors qu’en grandes cultures, ce
sont plutôt les valeurs inférieures. Si les en-
grais de ferme ne sont pas épandus au mo-
ment optimal (par exemple: climat et condi-
tions de sols défavorables), la valorisation de
l’azote peut être nettement inférieure. Une
bonne partie de l’azote non valorisé peut être
lixivié, entraîné par ruissellement ou volatili-
sé. Ces pertes sont une charge pour l’envi-
ronnement et doivent en conséquence être
réduites dans toute la mesure du possible.

2 Lors d’une application optimale (réduction
des pertes) d’engrais de ferme, le reste est
minéralisé plus tard. La minéralisation dé-
pend fortement de conditions de soI et de
climat. La disponibilité peut, selon le moment
de la minéralisation, avoir des effets agrono-
miques et/ou écologiques différents (rende-
ment et qualité des plantes, pertes) (voir dé-
finition N'i,p).

3 Dans les sols qui ont un taux d’argile supé-
rieur à 30%, il ne faut pas utiliser une valeur
supérieure à celle du bas de la fourchette:
dans ces conditions de soI, l’efficacité est
souvent encore plus faible, Pour l’année qui
suit l’application, la disponibilité est égale-
ment plus faible.

4 N’est pas conseillé dans les prairies naturel-

5 Indépendamment du lieu et de la technique
du compostage, ainsi que du degré de ma-
turité du compost

les

Cultures fourragères Grandes cultures

50 - 70
65 - 85

20 - 403
25 - 503
10 - 253
40 - 603

20
25
15
40

15
20
10
30

50 - 70
40 - 603

40 - 603
40 - 603
40 - 603

40 - 603
30 - 503
25 - 403
25 - 303

40 4
25 4
204
154

40
25
20
15

Le 1 éH IT«d•e 1l1 T-J d

optifer 6c70 Fe
engraIS

n

biologique
autorisé pour cultures biologiques

optifer
Cultures maraîchères, arbres fruitiers,
viticulture, pelouse, mélange de terreau
et compost :

5-109 de poudre/m2 avant la culture
ou

traitement foliaire pendant la végétation
optifer est un produit végétal et reste à disposition
db la plante pendant plusieurs années

H. Gilgen optima-VVerke
4142 Münchenstein
Tél. 061/411 02 50 optÎma
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11.2 Utilisation des engrais de
ferme

Tableau 47. Normes pour la durée du
stockage du purin servant au calcul
du volume de la fosse.

il Echelonnement de la durée de végétation
(selon la carte des aptitudes climatiques)

11.2.1 Moment d’application du lisier/
purin et du fumier
La production de lisier/purin et de fumier
est continue. Les possibilités d’épandage
sont fortement réduites par les besoins
des cultures, par les limites techniques de
l’épandage (passage possible dans la cul-
ture, etc.) ainsi que par les conditions
pédoclimatiques (aptitude du sol à sup-
porter les passages, conditions climati-
ques, etc.). Pour que l’application du li-
sier/purin et du fumier puisse être effec-
tuée au bon moment, il est indispensable
que la capacité de stockage soit suffisante
(voir tabl. 47). afin d’éviter de devoir
épandre à un moment inopportun, c’est-à-
dire en dehors de la période de végétdtion.
La IIgure 7 montre les époques durant
lesquelles l’épandage est possible pour
différentes cultures.

A plus de 210 jours
B 190 - 210 jours
C 180 - 190 jours
D 170 - 180 jours

E 150 - 170 jours
F moins de 150 jours

Fig. 7. Représentation schématique
des possibilités d’épandage des boues
d’épuration et du purin, sur un sol ab-
sorbant, en fonction du développement
des cultures. Ces indications doivent
être adaptées aux conditions du site.

11.2.2 Critères définissant le dosage
des engrais de ferme

Le meilleur moyen d’ajuster chaque ap-
port d’engrais de ferme consiste à couvrir
les besoins en azote et phosphore des
cultures avec les quantités d’ azote dispo-
nible et de phosphates contenues ddns les
engrais de ferme. Les doses usuelles par
hectare sont de 20-30 m3 en production
fourragère et 30-50 m3 en grandes cultu-
res. En outre, il faut veiller à ce que la
teneur en ammonium ne dépasse pas 1,2
kg NH, - N/m3. Des appareils permettent
une mesure rapide suffisante de la teneur
en ammonium du purin (ex. Güllemax).
Les risques de pertes peuvent devenir
considérables lorsque les apports sont
trop importants et/ou les teneurs en NH4 -
N très élevées, ou si les techniques
d’épandage sont suboptimales (tabl. 54).
Concernant les doses maximales possi-
bles pour le purin, les restrictions qui
figurent dans les tableaux 50 et 5 1 doivent
être respectées. Les quantités de potasse
et de magnésium ainsi apportées seront
comptabilisées lors de la prochaine fumu-
re de fond. En principe, la totalité du
phosphore, du potassium et du magné-
sium apportée est comptabilisée dans
l’année d’application. Les éventuels ex-
cédents sont reportés sur l’ année suivan-
te. Avec le purin, la quantité apportée ne
devrait, pour aucun des éléments nutri-
tifs, dépasser la norme corrigée de maniè-
re importante.
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Durée la plus fréquente en Durée de stockage

zones de grandes cultures et zones intermédiaires 3 -5
zones de grandes cultures et zones intermédiaires 3,5 - 5

4 - 5
4,5 - 5,5

zones de collines des Préalpes
' Les données se rapportent à la durée mini-

male de stockage dans des exploitations,
dont 25% au moins de ia surface utile se pré-
tent à Ë’épandage d'engrais de ferme liqui-
des, Dans les expËoitations qui pratiquent un
assolement sÈmpËifËé (maïs, céréales), la du-
rée de stockage est plus longue, maIs de 9
mois au plus.

zones de montagne 1

zones de montagne 11 à IV

zones de montagne Il à IV

Betterave

Pomme de kerre

Colza

Maïs

Culture dérobée
Céréales

Prairie
####++@++8

IH

Jan. 1 Fév I Mars 1 Avril 1 Mai Juin Juil 1 Août 1 Sept. 1 oct LNov. Déc

,que oû l’épandage peut être conseillé )que où l’épandage est déconseillé

OptImale et maximum d'efficacité

Optimale mais techniquement plus difficile

Très dangereux pour l’environnement (lessÈvage d'azote>

Faiblement dangereux pour l'environnement

Impossible pour dæ raisons techniques
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12. BOUES D’EPURATION
ET COMPOST

Tableau 48. Teneurs moyennes en
matière sèche, matière organique et
éléments fertilisants des boues
d’épuration et du compost.
Les valeurs peuvent varier énormément
d’une STEP à l’autre, il faut donc utili-
ser autant que possible les données qui
figurent sur le bulletin de livraison.

b Engrais à base de déchets

L’utilisation de boues d’épuration ou de
compost sur l’exploitation n’est possible
que lorsque les engrais de ferme de l’ex-
ploitation ne couvrent pas la totalité des
besoins des cultures. La dose et la date

d’ application sont définies par les besoins
des cultures en fonction des teneurs en
phosphore et en azote disponible. Les
analyses de routine des boues d’épuration
et des composts certifient que seuls des
engrais de déchets de qualité satisfaisante
peuvent être utilisés dans l’agriculture.
Le bulletin de livraison ne contient pas
seulement les quantités d’éléments ferti-
lisants livrées, mais également la nature
du produit ainsi que sa teneur en substan-
ces dangereuses attestée par la signature
du fournisseur. Pour le calcul de la ferti-
lisation, au lieu des valeurs indicatives du
tableau 48, il est plus judicieux d’utiliser
les valeurs qui se trouvent sur le bulletin
de livraison, c’est-à-dire les teneurs

moyennes provenant de la station d’épu-
ration concernée.

Boues d’épuration liquides 3
Boues d’épuration déshydratées 5
Boues d’épuration déshydratées et chaulées 5
Boues d’épuration séchées et granulées
Compost 6

13. CARACTÉRISTIQUES
ET PARTICULARITÉS DE
LA CULTURE BIOLOGIQUE

plémentaires concernant l’utilisation des
engrais dans ces conditions sont données
au chapitre 7.3.

temps, le mulching de jeunes prairies
avant le retournement augmente la vi-
tesse de minéralisation de l’azote.

En principe, tous les chapitres de ce docu-
ment sont applicables à la culture biologi-
que. Quelques particularités d’importan-
ce spécifique dans l’utilisation des en-
grais en culture biologique sont énumé-
rées ci-dessous.
La culture biologique essaie de stimuler
les compartiments du sol responsable de
la transformation de l’azote par une aug-
mentation des cultures de légumineuses
et l’utilisation ciblée d’engrais de ferme
et de compost. Des épandages de lisier et
des sarclages aux moments où les plantes
ont des besoins en azote élevés cherchent
à renforcer la mobilisation de ces formes
d’ azote. Par rapport à un labour, l’incor-
poration superficielle des engrais de fer-
me et des déchets de récolte favorise la
minéralisation de l’azote et augmente son
utilisation par la plante. Une activité bio-
logique élevée dans le sol favorise la
transformation des éléments nutritifs liés
à la matière organique. Elle peut aussi
conduire à une augmentation du risque de
lessivage de l’azote.
Les quantités d’azote à disposition dans
les exploitations biologiques sont sou-
vent restreintes. Des informations com-

Les légumineuses stimulent la dynamique
de l’ azote en relation avec le site
• Les légumineuses des prairies et des

cultures intercalaires constituent la

source principale de l’azote des exploi-
tations biologiques. Une partie impor-
tante de l’azote des protéines du fourra-
ge est éliminée par l’urine des animaux
et devient ainsi, sous forme de purin, de
l’azote rapidement disponible.

• Les sources d’ azote à effet lent pour les
plantes sont les engrais organiques, les
résidus de récolte, les ensemencements

de légumineuses, les composts et la
matière organique du sol. Pour éviter de
fortes pertes indésirables d’azote, les
amendements organiques doivent être
appliqués régulièrement à dose modé-
rée. Seul le jeune matériel vert stimule
la minéralisation de l’azote. A partir du
stade épiaison, un mulch de graminée
peut entraîner une fixation temporaire
de l’azote.

• La planification soigneuse du retourne-
ment des prairies prend une importance
majeure pour utiliser efficacement
l’azote des résidus de racines. Dans la
mesure du possible, il faut éviter le
retournement en automne. Au prin-

Les engrais de ferme permettent d’ appor-
ter de l’ azote au bon wlornent et au bon
dosage selon les cuLtures

• En culture biologique, les engrais de
ferme sont souvent un peu justes; la
charge en bétail y est fréquemment infé-
rieure à celle des autres modes d’exploi-
tation.

• Un volume suffisant de stockage du
lisier (valable pour 5-6 mois, également
en plaine) est essentiel pour pouvoir
l’utiliser aux moments les plus favora-
bles pour la plante et l’écologie.

• La préparation des engrais de ferme
n’est plus primordiale aujourd’hui.
Grâce à leurs multiples possibilités
d’utilisation, le fumier composté et le
compost de fumier sont intéressants en
cultures fourragères et en grandes cul-
turcs. Comparées au fumier au tas ce-
pendant, les pertes d’ azote qui survien-
nent lors du compostage sont plus éle-
vées (voir tabl. 41). Elles sont partielle-
ment compensées par une meilleure ef-
ficacité de l’azote provenant du fumier
composté. Par ailleurs, comparé au fu-
mier au tas, le compost de fumier, utilisé
en grandes cultures, a entre autres
l’avantage de faciliter la lutte mécdni-
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1 Azote disponible (prÈncipaËement ammo-
nium), rapÈdement utilisable par la plante
mais sujet aussi au risque de pertes (évapo-
ration de l’ammoniac et dénitrification après
nitrificatËon)

2 Azote disponible. Voir définitËons du tableau
62 et petites notes 1 à 3 du tableau 46

3 Poids volumique, environ 1000 kg/m:3,
4 Ces valeurs sont valables pour des installa-

ttons qui précipitent le phosphore. Sans pré-
cipitation du phosphore, la teneur moyenne
est de 2,7 kg/t de matière fraîche.

5 PoËds volumique environ 900 kg/m3
6 Compost de déchets btogènes (déchets or-

ganÈques de ménages et de jardins). Valeur
moyenne provenant de différentes prépara-
tions (compost frais, compost mûr, compost
fait au champ, etc.). Poids volumique 500-
800 kg/m3

57
260
400
930
500

26
120

100

420
210

2,5
9,7
8,4

33
7

1 ,0
2,1

1 ,0
1 ,4
0,1

1 ,0-1 ,5
2,9-4,8
2, 1 -3,3
8-10
0,4-0,7

3,54
16
16
58

4

0,2
0,5
0,6
1 ,9
5,7

0,3
1 ,0
1 ,4
4,7
3,1

3,3
15
88
54
28

que contre les mauvaises herbes et de
réduire la pression de différents agents
pathogènes liés au sol. Aujourd’hui,
peu d’exploitations biologiques aèrent
encore leurs lisiers. Les avantages de
l’aération sont une réduction des brûlu-
res sur les plantes et une diminution des
odeurs. Les inconvénients de la prépa-
ration des engrais de ferme sont une
augmentation de la charge en travail etJ
ou des coûts.

• Pour améliorer la structure du sol et en
maintenir le taux de matière organique,
il faut apporter 10-20 t/hd de fumier par
année en grandes cultures. L’efficacité
de l’ azote est meilleure en culture four-
ragère qu’en grandes cultures.

• Le lisier doit d’ abord être appliqué dans
les périodes durant lesquelles le poten-
tiel de minéralisation de l’azote du sol
est fiable (printemps) et/ou au moment
où les cultures ont un besoin momenta-

né d’azote important. Les apports uni-
ques d’azote (dilution 1 :2 à 1:3) sont
limités à 30-40 m3/ha.

légumineuses dans la rotation et les her-
bages n’est prise qu’indirectement en
considération dans la production d’en-
grais de ferme.

• Pour assurer à long terme la nutrition
des plantes en P, K et Mg, il faut sur-
veiller ces éléments dans le sol tous les
4 ans. En cas de besoin, des engrais du
commerce peu solubles, conformes à la
culture biologique, peuvent être utilisés
(voir liste des matières auxiliaires de
l’IRAB).

• L’achat de petites quantités d’engrais
azotés organiques coûteux ne se justifIe
en général que pour les cultures maraî-
chères qui ont une valeur ajoutée éle-
vée .

• En culture biologique, on renonce à
l’utilisation d’engrais P et K solubles
ainsi qu’ aux engrais azotés de synthèse.

Utilisation des engrais du commerce
• En cultures biologiques, le solde des

bilans de fumure est souvent négatif.
Pour ce qui concerne l’ azote, la compa-
raison entre production et besoins est
difficile, car la fixation de l’azote (N
input) liée à une plus forte proportion de
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14. FUMURE ET
ENVIRONNEMENT

Tableau 49. Risque potentiel présen-
té par différents engrais pour l’envi-
ronnement et coût de la charge pour
le sol, l’eau et l’air.
Dans ce tableau, les limites du système
ont été fixées au niveau de la fosse à
purin, du tas de fumier, respectivement
de l’exploitation. Le risque potentiel pour
l’environnement lié à l’étab Ie pour les
engrais de ferme, à la fabrication et au
transport pour les engrais à base de
déchets et les engrais minéraux, n’ont
pas été prËs en considération. Pour tou-
tes ces données, on part du principe que
tous les engrais sont appliqués de ma-
nière optimale quant à la quantité et au
moment d’application.

b Type d’engrais Charge potentielle pour

Nappe Eau de
phréati- l surface2
que

14.1 La fumure fait partie du
cycle des éléments nutritifs
Grâce à la fertilisation, les éléments qui
sont prélevés par la production végétale
sont rendus au sol. Ce sont prioritaire-
ment les engrais de ferme (fumier, purin)
et les déchets de récolte qui assurent cette
restitution et contribuent à fermer le cycle
interne des éléments fertilisants. Les élé-
ments fertilisants provenant de l’exté-
rieur de l’exploitation sont réservés pour
couvrir d’éventuelles différences entre
les besoins et les fournitures internes à
l’exploitation. Pour maintenir la fertilité
du sol à long terme et réduire les charges
sur l’environnement, il faut que le cycle
des éléments interne à l’exploitation soit
fermé (voir fig. l), c’est-à-dire que le
bilan des fertilisants soit équilibré. Cela
signifie que les entrées dans le plan de
fumure ne dépassent pas les besoins des
plantes. C’est pour cette raison que la
charge en bétail d’une exploitation est
définie par les besoins en fertilisants du
plan de fumure. Il va de soi que les carac-
téristiques du site doivent également être
prises en compte, tout comme la richesse
du sol et la capacité de prélèvement des
cultures. Dans les exploitations intensi-
ves de plaine p,tr conséquent, de plus
grandes quantités d’éléments fertilisants
sont transformées que dans les exploita-
tions de montagne.

Purin/Lisier
Fumier
Boues d’épura-
tion liquides
Compost

3
3
3

2

3
2
3

2

EngraËs min. N5
Engrais min. P5
Engrais min. K5
Engrais min. Mg5
Engrais min. S 5

Tableau 50. Mesures contre les per-
tes par lessivage et/ou lixiviation.

Pi Paramètres Critèresd’évaluation

Précipitations de forte intensitéConditions
météo ou de longue durée

Perméabi
lité et
capacité
de rétention
du sol

a) Répartition et forme des pores:
grande perméabilité, pores grossiers
soIs crevassés, dratnages artificiels

perméabilité limitée, pores fins,
risques d'engorgement
perméabilité normale, pores moyens

b) Capacité de rétention des pores
soI sans capacité de rétention
saturé d’eau

sol avec capacité de rétention
de 3-5 cm
sol avec bonne capacité
de rétention

plus de 5 mm

14.2 Aperçu de l’aptitude
potentielle des engrais à
assurer une fumure dirigée,
économique et respectueuse
de l’environnement
Selon ses caractéristiques spécifiques,
chaque type d’engrais présente un risque
potentiel différent pour l’environnement.
Chaque engrais demande également un
investissement spécifique pour être stoc-
ké et épandu de manière à respecter le
milieu. Le tableau 49 donne un aperçu sur
ce sujet. Le potentiel de charge sur l’envi-
ronnement des engrais de ferme et des
engrais de déchets est clairement démon-
tré. Comme les engrais de ferme sont
issus de la production animale, le moyen
plus évident pour épargner l’environne-
ment est de les utiliser sur l’exploitation
pour la production végétale. Toutes les
dispositions doivent donc être prises pour
exploiter les engrais de ferme de manière
écologique (teneurs optimales des fourra-

Profondeur
physiolo-
gique
du sol

a) Profondeur physiologique
insuffisante
(moins de 30 cm)

b) Profondeur physiologique
insuffisante (30-50 cm)

c) Profondeur physiologique
bonne à très bonne
(plus de 50 cm)

ges, stockage, moments et techniques
d’épandage). Ce ne sont pas les engrais de
ferme en eux-mêmes qui représentent un
risque potentiel pour l’environnement,
mais la quantité utilisée. Lorsque la pro-
duction d’engrais de ferme par unité de
surface augmente, la charge sur l’envi-
ronnement augmente de manière encore
plus importante. C’est pourquoi la charge
en bétail doit impérativement être adap-
tée à la production de fourrage. Par hecta-
re de terre ouverte, la charge maximale en
engrais de ferme ne devrait pas dépasser 1
UGB, ou la production de N et/ou de P
équivalente à une UGB pour une autre
catégorie d’ animal. Sur les surfaces four-
ragères intensives et ml-intensives, cette
vdleur se situe vers 2 UGB (avec une

gradation correspondant au potentiel de
production du site).

Capacité
de rétention
du sol

a) Sol à faible capacité
de rétention
teneur en humus < 2 %
teneur en argile < 10 %

b) Sol avec capacité
de rétention réduite
teneur en humus < 5 %
teneur en argile > 30 %

c) Sol avec bonne capacité
de rétention
teneur en humus 2 à 10 %
teneur en argile 10 à 30 %

Besoins
des
plantes

a) Besoins en éléments fertilisants
immédiats ou à court terme

b) Pas de besoins en él. fertilisants
Grandes cultures
Prairies
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Critères techniques et économiques de l’investissement

Coût pour le
stockage et la
manipulation

Coût pour un
épandage
précis

Coût et limitations liés à
un épandage épargnant
l’environnement 6

Echelle d’appréciation: 0=pas de charge,
1 =relativement minime, 2=moyenne, 3=rela-
tivement élevée.

1 Charge en nitrates, chlore, suifates, etc., hy-
gËène,

2 Charge en phosphore et azote, hygiène.
3 Ammonium, gaz hilarant,
4 Substances dangereuses, charge physique,
5 Les charges liées à la fabrication et au trans-

port jusqu’à l’exploitation ne sont pas prises
en compte.

6 Investissement (bâtiments, machines), temps
de travail

Risque de pertes par lessivage;
charge admissible d’engrais
organiques liquides

Mesures concernant l’épandage
d’engrais, dose maximale par apport

très élevé;
charge nulle

Ne pas épandre

élevé; charge faible à nulle jusqu’à 25 m3/ha

moyen; charge restreinte jusqu’à 40 m3/ha

moyen; charge normale jusqu’à 60 m3/ha 1

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

moyen; charge restreinte jusqu’à 40 m3/ha

modéré; charge normale jusqu’à 60 m3/ha 1

élevé; charge faËble jusqu’à 25 m3/ha

moyen; charge restreinte jusqu’à 40 m3/ha

modéré; charge normale jusqu’à 60 m3/ha 1

élevé; charge faible jusqu’à 25 m3/ha

moyen; charge restreinte jusqu’à 40 m3/ha

modéré; charge normale jusqu’à 60 m:3/ha 1

modéré; charge normale Apports en quantités adaptées
selon les normes de fumure

très élevé; charge nulle
élevé; charge faible

jusqu’à 25 m3/ha
ne pas épandre

Compte tenu des besoins des plantes, ces
quantités sont trop élevées et devraient être
évitées, en particulier en production four-
ragère
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14.3 Dispositions pour éviter
les pertes en éléments
fertilisants

Tableau 51. Mesures contre les per-
tes dues au ruissellement.

Critères d’évaluation

Les pertes en fertilisants sont un manque
à gagner pour l’agriculteur et une charge
sérieuse pour l’environnement. Les prin-
cipales sources de pertes sont la lixivia-
Lion, l’érosion et la volatilisation. Ces
pertes qui portent préjudice à l’environ-
nement interviennent aussi sans lien avec
l’ agriculture. Des pertes d’azote peuvent
par ailleurs être provoquées par une déni-
trification incontrôlable (activité des mi-
cro-organismes du sol). Dans ce cas, les
nitrates sont transformés en substances
azotées gazeuses. Le risque de pertes aug-
mente lorsque la fertilisation n’est pas
réalisée de manière adéquate. Une réduc-
tion ciblée de la dénitrification engendre
à long terme une dugmentation des quan-
tités d’azote du sol et de l’eau incompati-
bles avec le principe du maintien d’une
fertilité durable du sol. Les risques de
pertes peuvent être réduits par la prévi-
sion de capacités de stockage suffisantes
pour les engrais de ferme (tabl. 47), qui
permet d’épandre le fumier et le purin au
moment opportun.

Pluie persistante ou
orage imminent

Conditions
d’infiltration

a) Sol non cultivé:
capacité d’infiltration réduite
(terre compactée, croûtée
colmatée, saturée d’eau
fortement gelée)

bonne capacité d’infiltration
(terre meuble, ressuyée
surface rugueuse)

b) Sol cultivé
capacité d’infiltration réduite
(terre compactée, saturée
d’eau, fortement gelée)
bonne capacité d’infiltration
(terre meuble, ressuyée
surface rugueuse)

c) Couche de neige
neige sèche très froide

neige fondante

Conditions
topogra-
phiques

Pente jusqu’à 18 % avec ou
sans couvert végétal

14.3.1 Lessivage et lixiviation
Les éléments nutritifs solubles (azote ni-
trique, magnésium, calcium, soufre, etc.)
sont transportés jusqu’à la nappe phrédti-
que par l’eau qui percole à travers le sol.
Dans certaines conditions de sol, les en-
grais liquides peuvent également être en-
traînés au-dessous de la zone explorée par
les racines. Ces deux types d’entraîne-
ment en profondeur portent préjudice à la
qualité de l’eau de la nappe phréatique.
Par des techniques culturales appro-
priées, il est possible de diminuer sensi-
blement les risques de pertes par lixivia-
tion ( t ubI . 50).

Pente de 19 à 35 % avec ou
sans couvert végétal
Pente de 36 à 50 % avec
couvert végétal
Pente de plus de 50 % avec
couvert végétal

14.3.2 Entraînement par
ruissellement et écoulement
superficiel

Lorsqu’il pleut, les engrais qui sont à la
surface du sol peuvent être emportés par
ruissellement. Les éléments nutritifs ainsi
entraînés chargent les eaux de surface
(eutrophisation, mort des poissons, etc.).
Lorsqu’ils sont utilisés de manière inap-
propriée, lorsque les conditions de sol et
de climat sont défavorables, les engrais
liquides peuvent ruisseler en surface. Le
tableau 5/ montre en matière de fumure
quelles sont les précautions qui permet-
tent de prévenir ce risque.
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Risque de pertes par érosion;
charge admissible d’engrais
organiques liquides

Mesures concernant l’épandage
d’engrais, dose maximum par apport1

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

moyen à modéré;
charge restreinte à normale

jusqu’à 40 - 60 m3/ha 1

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

modéré; charge normale jusqu’à 60 m:3/ha 1

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

très élevé; charge nulle Ne pas épandre

modéré; charge normale jusqu’à 60 m3/ha 1

moyen; charge restreinte jusqu’à 40 m3/ha

élevé; charge faible jusqu’à 25 m3/ha

très élevé; charge nulle Ne pas épandre
Compte tenu des besoins des plantes, ces
quantités sont trop élevées et devraient être
évitées, en particulier en production four-
ragère .
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14.3.3 Volatilisation

Certaines molécules dzotées, en particu-
lier l’ammonium (NH,), se volatilisent
dans l’ air sous forme d’ammoniac (NH3).
Par la suite, ces combinaisons sont en
majeure partie redéposées. Certains éco-
systèmes sensibles peuvent être endom-
magés par ces apports atmosphériques
(surfumure, pollution). En outre, ces
combinaisons influencent divers proces-
sus indésirables dans l’atmosphère et
contribuent à l’acidification du sol. La
réduction des pertes d’ammoniac est inté-
ressante pour l’exploitation puisqu’il res-
te plus d’azote à disposition des plantes.
Pour réduire ces pertes à l’étable et lors du
stockage des engrais de ferme, il faut
diminuer les surfaces sales et couvrir les
containers à purin. Toutefois, c’est après
l’épanddge des engrais de ferme que les
plus grosses pertes d’ ammoniac ont lieu.
Les mesures qui permettent de réduire ces
pertes sont résumées dans le ïableaü 52.
En plus de certaines précautions, comme
la dilution du purin et un enfouissement
immédiat des engrais de ferme par le
labour, il est possible de réduire les pertes
en ammoniac par des techniques d’appli-
cation particulières (rampe à tuyau sou-
pIe, répartiteur localisateur, enfouisseur).

Tableau 52. Mesures contre la volati- b
lisation et réduction des pertes d’am-
moniac.

Conditions

Conditions
météorolo-
giques

Température de l’air
élevée, air sec, vent

Frais, humide, sans vent

Pluie durant l’épandage

Degré de dilu-
tion du purin
ou du lisier

Non dilué

Moyennement dilué,
jusqu’à 1 :11

Fortement dilué, jusqu’à 1 :2

Etat du sol Surface du sol saturée d’eau
desséchée, compactée
engorgée, encroûtée

SoI humide ayant une bonne
capacité d’absorption

Couverture
du sol
en grandes
cultures

Couverture de paille hachée,
mulch, résidus de végétaux
(semis direct)

Couvert végétal dense

14.4 Conséquences d’une
surfumure

Sans couvert végétal

Si, durant plusieurs années, pour un élé-
ment, les apports sont supérieurs aux ex-
portations, le sol s’enrichit en cette subs-
Lance ou celle-ci se perd dans l’eau et/ou
l’atmosphère. Un fort enrichissement
peut avoir des conséquences négatives
comme un mauvais équilibre entre les
éléments fertilisants du sol, des plantes
avec des teneurs indésirables qui portent
préjudice à la qudlité des produits (par
exemple des nitrates ou du potassium) et
posent des problèmes de santé pour
l’homme et les dnimaux, une composition
botanique des prairies qui se modifie (in-
vasion de mauvaises herbes, appauvrisse-
ment de la diversité, etc.) et, enfin, le
risque accru de pertes en éléments fertili-
sants .

Technique
d’épandage

Epandage large

Application localisée

de ferme (principalement le cuivre et le
zinc dans le purin de porc) et des engrais
minéraux (par exemple le cadmium des
engrais phosphatés). Les prescriptions
qui figurent dans le livre des engrais et les
valeurs limites dans l’annexe 4.5 de l’or-
donnance sur les substances dangereuses
ont entre autres pour objectif de minimi-
ser la charge de ces produits dans le sol et
ddns les récoltes. L’effet de l’accumula-
tion ddns le sol de micropolluants organi-
ques dangereux et de substances ressem-
blant aux hormones n’est pas encore bien
connu. Ces dernières proviennent aussi
partiellement des engrais de déchets.
Des agents pathogènes peuvent égale-
ment être apportés au sol par les engrais
de ferme et les engrais à base de déchets et
y survivre durant plusieurs mois. Le stoc-
kage du lisier, la pasteurisation des boues
d’épuration et l’échauffement lors du
compostage permettent, la plupart du
temps, de les rendre inoffensifs.

Enfouissement dans le sol 2

14.5 Substances dangereuses
et agents pathogènes
Par la fertilisation, des substances dange-
reuses peuvent également être apportées
dans le sol et s’y accumuler. Il faut faire
particulièrement attention avec les ap-
ports de métaux lourds. Ces métaux
lourds ne proviennent pas seulement des
engrais de déchets, mais aussi des engrais
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Risque Mesures pour réduire les pertes d’ammoniac

Lisier, purin ou boues d’épuration liquides Fumier

Elevé Epandre durant les jours
froids et humides; épandre en fin
d’après-midi ou le soir; épandre juste
avant ou durant une faible pluie
(attention au ruissellement)

Epandre durant les jours
froids et humides

Modéré

Faible Epandre juste avant ou
durant une faible pluie
(attention au ruissellement)

Elevé

Moyen

Lisier de bovin: dilué: au moins 1 :1,
mieux 1 :21

Purin, lisier de porc: dilué au moins 1 :2,
mieux 1 :3

Faible

Elevé N’appliquer que sur des sols ayant
une bonne capacité d’absorption

Faible à
moyen

Elevé Déchaumage avec injection simultanée
ou déchaumer avant l’épandage du
purin/lisier (tonne à purin avec dispositif
d’incorporation; apport de purin dans
le maïs après sarclage dans les
interlignes; diluer suffisamment le purinMoyen à

élevé

Moyen

Elevé Répartiteur large (déflecteur, déflecteur
inversé, répartiteur à buse pivotante, etc.)

Incorporer immédiatement
(dans les premières heures
après l’application) avec
la charrue ou le cultivateur

Moyen

Faible

Rampe à tuyaux souples,
rampe à tuyaux souples avec sabot,
injection profonde, épandage
avec incorporation simultanée Part de Ëisier, part d’eau.

2 Une dilution particulière n’est pas nécessaire
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14.6 Résumé des recomman-
dations pour une furrIure
ménageant l’environnement
Une fumure dirigée respectueuse de l’en-
vironnement garantit le maintien de la
fertilité à long terme du sol, maîtrise les
pertes et les frais d’engrais évitables et
contribue à ne pas charger les eaux de
surface et la nappe phréatique. Il est sans
doute difficile de pratiquer une fumure
qui remplisse simultanément toutes les
conditions permettant de protéger l’envi-
ronnement. C’est le devoir de tout agri-
culteur d’arriver à programmer la fumure
de son domaine, en fonction de son expé-
rience, avec l’aide de la vulgarisation et
selon les moyens à disposition, pour
qu’elle soit appliquée au bon moment,
qu’elle corresponde aux besoins des plan-
tes, aux conditions du site et du clim,it. 11

faut aussi se rappeler que des mesures qui
réduisent les pertes potentielles (par éro-
sion, par exemple) augmentent par
ailleurs d’dutres risques (par exemple
l’évaporation d’NH3).

24 heures qui suivent, si possible). En
grandes cultures, il faut autant que possi-
ble travailler le sol avant l’épandage des
engrais ou les incorporer rapidement.
• Eviter de laisser le sol sans couverture
(prévoir une culture intercaldire, un en-
grais vert, un semis sous litière, etc.).

mén,lgeant l’environnement. Les formu-
laires et les programmes informatisés né-
cessaires à l’éldboration du plan de fumu-
re peuvent être obtenus auprès des servi-
ces de vulgarisation agricole.
Lors de l’établissement du plan de fumu-
re, la marche à suivre conseillée est la
suivante :

15. FUMURE ET QUALITÉ
DES PRODUITS

1. Etablir une liste de toutes les parcelles
(nom et surface) avec les cultures en
place ou à venir.

2. Saisir et interpréter les résultats d’ana-
lyses de sol, en déterminant les facteurs
de correction de la norme de fumure
pour chaque parcelle, ainsi que la nor-
me pour chaque culture

3. Calculer la norme corrigée pour cha-
que parcelle (culture)

4. Répartir sur les surfaces, dans le temps,
les engrais de ferme, puis compter les
qudntités d’éléments fournies par les
engrais de ferme en fonction de leurs
caractéristiques, pour chacune des cul-
tures .

5. Ajouter la valeur fertilisante des dé-
chets de récolte ou d’éventuelles fumu-

res P, K ou Mg provenant des engrais
verts .

6. Calculer la différence entre les besoins

des cultures (point 3) avec les apports
des engrais de ferme (point 4) et des
résidus de récolte (point 5).

7. Choisir les engrais à acquérir (engrais
de ferme provenant d’autres exploita-
Lions, boues d’épuration, composts,
engrais minéraux) pour couvrir la dif-
férence trouvée du point 6, en tenant
compte des aspects écologiques, pédo-
logiques, agronomiques, techniques,
économiques et juridiques (chapitre
18.4).

8. Calculer les quantités d’engrais à ac-
quérlr,

La qualité d’un produit récolté comporte
un aspect externe (forme, taille, couleur
etc.) et un aspect interne, cardctérrsé pn n-
cipalement par sa teneur en certaines
composantes: protéines, sucres, vitaml-
nes, éléments minéraux, etc. L’optimdli-
sation de la fumure vise aussi à optimiser
la qualité. Une fertilisation sur- ou sous-
estimée engendre souvent une dugmentd-
tion ou une diminution des teneurs dans le

produit récolté. Des exemples classiques
sont l’augmentation de la teneur en pro-
téines des céréales provoquée par des
apports d’azote tardifs à l’épiaison ou la
réduction de la teneur en sucre dans les
betteraves, liée à une trop grande quantité
d’dzote disponible. De tout temps, en
matière de fertilisation, d’autres critères
que le rendement ont été pris en considé-
ration: la qualité des produits récoltés, la
composition botanique qui fait partie de
la qualité du paysage dinsi que la qudlité
de l’air et de l’eau, qui exige de maîtriser
les pertes en éléments fertilisants.
Dans certains cas, la fumure peut modi-
fier la teneur de certaines substances du
produit récolté de manière ciblée. On uri-
lise alors volontiers l’expression fumure
de qualité. Ainsi, par exemple, un apport
d’azote après l’épiaison sur une cérédle
influence davantage la teneur en protéi-
nes du grain que le rendement. De plus, la
teneur en azote de la paille augmente de
manière significative et son rapport C/N
est modifié, ce qui signifie que la paille se
décompose mieux lorsqu’elle est enfouie
et améliore ainsi la qualité du fumier.

Les principales dispositions qui permet-
tent de contribuer à protéger l’environne-
ment sont les suivantes:

• Respecter une charge en bétail adaptée
au site.
• Gérer Id fertilisation en tenant compte de
Id rotation des cultures et des résultats
d’andlyses de terre (plan de fumure).
• Prendre en compte prioritairement les
fertilisants provenant du bétail, c’est-à-
dire des engrais de ferme. Les fertilisants
provenant de l’extérieur (engrais de fer-
me de tiers, boues d’épuration, compost,
engrais minéraux) ne servent qu’à com-
pléter le manque éventuel par rapport aux
besoins.

• Ajuster le moment et la dose d’engrais le
plus précisément possible à la croissance
de la plante (plan de fumure).
• Eviter les apports d’engrais en dehors de
la période de végétation (prévoir une ca-
pacité de stockage suffisante pour le purin
et le fumier).
• Adapter le type d’engrais et l’importan-
ce des apports frdctionnés aux besoins des
plantes et aux caractéristiques du milieu
(type de sol, topographie, etc.).
• Appliquer de l’engrais uniquement lors-
que le sol est capable de l’dbsorber (éviter
les sols saturés d’eau, fortement compac-
tés, battants, couverts de neige ou gelés).
• Epdndre lc purin/lisier, le fumier et les
boues d’épuration par temps fr,lis et mo-
dérément venteux (température en des-
sous de 15 'C et humidité relative de l’air

supérieure à 70% durant l’épdndage et les

Lorsqu’on veut se servir d’un plan de
fumure informatisé, il est important,
avant de s’y mettre, de s’informer sur son
contenu (données de base) et sur le pro-
gramme de calcul utilisé

16. PRATIQUE DE LA
FERTILISATION

16.2 Choix des engrais
Le choix des engrais devrait être principa-
lement géré par des impératifs techni-
ques, en relation avec les exigences du sol
et des plantes. Les aspects économiques
n’interviennent que lorsque les caracté-
ristiques requises sont équivalentes. Les
critères les plus importants pour le choix
d’un engrais sont les exigences spécifi-
ques des différentes cultures, les caracté-

16.1 Plan de fumure
Faire son plan de fumure annuel de ma-
nière consciencieuse constitue le meilleur

moyen de répondre aux multiples exigen-
ces et conditions mdrginales d’une fertili-
sation rationnelle, ciblée, qui tienne
compte des nécessités de la culture tout en
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Tableau 53. Possibilités d’impasse sur
la fumure minérale P, K et Mg en fonc-
tion de la richesse du sol, de la pro-
fondeur utile et des quantités d’en-
grais minéral à épandre

bI Fertilité du sol
selon
analyse

Profondeur
utile
du sol

Possibilité

renoncer
à PK

Possibilité
de
renoncer
à Mg

Impasse: renoncement à tout apport
d’engrais minéral parce que les besoins
de la culture envisagée sont largement
couverts par les restitutions de la cultu-
re précédente, par les réserves du sol
ou, le cas échéant, par la fumure orga-
nique et la déduction anticipée des ré-
sidus de récolte de la culture à venir (par
exemple avec le tournesol).

Pauvre Superficiel
Profond

Superficiel
Profond

Non
Non

Non
Oui

Oui

Oui
Oui

Non
Non

Médiocre

Satisfaisant Superficiel
Profond

Superficiel
Profond

Riche

Seuils de renoncement: 100 kg/ha
pour les engrais P et K simples ou com-
posés
50 kg /ha pour les engrais rnagnésiens
spécifiques.

SoI superficiel: < 70 cm de profondeur utile.
SoI profond: > 70 cm de profondeur utile.

Report des déficits: renoncer implique
que les déficits du bilan parcellaËre sont
pris en compte dans le plan de fumure
de l’année suivante.

ristiques du sol qui permettent le stockage
des éléments nutritifs sous forme disponi-
ble, la vitesse d’efficacité désirée ainsi
que la teneur en substances complémen-
taires utiles (chaux, soufre, oligo-élé-
ments) et non désirées (substances dange-
reuses). Les tableaux 55 à 58 donnent les
caractéristiques et les effets des différen-
tes formes des éléments fertilisants des
engraIS.

parcelles dont la rotation est stable. Elle
est aisément applicable dans les parcelles
dont le niveau de fertilité est satisfaisant
ou riche (classe de fertilité C ou D, tabl.
6). Elle peut devenir problématique lors-
que le sol est pauvre et que la rotation
comprend une culture ayant des besoins
élevés ou une culture susceptible de faire
une consommation de luxe de l’un ou
l ’ autre des éléments.

tement compar,rble à un plan de fumure,
De plus, sa v,rleur de prédiction en ce qui
concerne l’azote est particulièrement pro-
blématique (fixation, perte, etc.).
Le bilan production/besoins consIste à
comparer la production d’engrais propre
à l’exploitation plus ceux qui sont acquis
hors de l’exploitation avec les besoins en
fertilisants des plantes, compte tenu de la
richesse du sol. Ce bilan est basé sur les
mêmes principes et valeurs que le plan de
fumure (chapitre 16.1); il peut donc être
comparé à ce dernier.
Pour les prestations écologiques requises,
dans le cadre de l’Ordonnance sur les

paiements directs (chapitre 18.4), les cen-
trales de vulgarisation (SRVA/LBL) dis-
posent d’un formulaire «Appréciation de
l’équilibre de la fumure» pour l’élabora-
tion d’un tel bilan. Le fait de renoncer à

prendre en compte les teneurs en élé-
ments fertilisants du sol (N, P, K et Mg)
réduit nettement la valeur de ce bilan. De
plus, il faut ajouter que l’ appréciation de
l’équilibre de la fumure au niveau de
l’exploitation ne fournit pas d’informa-
tions sur la fertilisation individuelle de

chaque parcelle.

16.3 Possibilités d’impasse sur
la fumure minérale P, K et Mg
Lors de l’établissement du plan de fumure
de certaines parcelles, il se peut que la
quantité d’engrais à appliquer soit faible,
donc difficile à épandre du point de vue
technique. Le tableau 53 indique la maniè-
re de procéder dans ces cas de figure.

16.5 Possibilités et limites de
différentes méthodes pour
faire le bilan des éléments
fertilisants
Le bilan des éléments fertilisants d’une
exploitation peut fournir des informa-
tions sur la gestion globale des engrais.
Un bilan peut être exprimé de différentes
manières :

16.4 Fumure de rotation
La fumure de rotation permet de simpli-
fier la fumure P, K, Mg annuelle d’une
parcelle dont la rotation est définie. Elle
consiste à totaliser les besoins nets de la
rotation et d’appliquer annuellement la
quantité moyenne obtenue. Cette manière
de faire nécessite l’élaboration d’un plan
de fumure et ne convient que pour les

Le bilan entrée/sortie compare les élé-
ments fertilisants apportés sous forme
d’ agents de production à ceux qui ressor-
tent de l’exploitation sous forme de pro-
duits. Cette méthode ne donne pas d’ indi-
cations sur l’ampleur et l’intensité des
mouvements d’éléments à l’intérieur de
l’exploitation. Ainsi, elle n’est pas direc-



17. TECHNIQUE
D’ÉPANDAGE POUR LES
ENGRAIS MINÉRAUX,
LES ENGRAIS DE FERME
ET LES ENGRAIS À BASE
DE DÉCHETS

Tableau 54. Evaluation de différents »l Technique
systèmes d’épandage pour les en- F d’épandage
grais minéraux, les engrais de ferme
et les engrais à base de déchets.

Système/dispositif
d’épandage

Engrais minéraux:

Le tubleŒu 54 donne une vue d’ensemble
des principaux systèmes d’épandage et de
répartition pour les engrais minéraux, les
engrais de ferme et les engrais à base de
déchets. La précision du dosage et de la
répartition joue un rôle essentiel pour
adapter la fertilisation aux exigences des
plantes et de l’environnement. Il est im-
portant de ménager suffisamment le sol
pour pouvoir appliquer les engrais au
moment idéal où les plantes en ont besoin.
Lors de l’épandage du lisier, le système
de répartition a une nette influence sur les
pertes d’azote dues à la volatilisation de
l’ammoniac.

Distributeur
centrifuge

Distributeur centrifuge
à 1 ou 2 disques
Distributeur à tube oscillant

Distributeur de l Distributeur pneumatique
précision à rampe
Pulvérisateur I Buses à trois filets

Lisier et boues d’épuration liquides:

Citerne Déflecteur
Répartiteur pendulaire
Rampe à tuyaux souples
EnfouÈsseur

Purinage par tuyau 1 Déflecteur
Répartiteur à buse pivotante
Rampe à tuyaux souples

Au niveau de l’application des engrais
minéraux, la tendance croissante est aux
distributeurs centrifuges à deux disques
avec des largeurs de travail jusqu’à 36 m.
Les distributeurs pneumatiques, par con-
tre, se rencontrent de moins en moins
dans la pratique. Les propriétés physiques
de l’engrais peuvent significativement
influencer la précision de la distribution.
C’est pourquoi il est impératif de régler
les distributeurs d’engrais centrifuges à
l’aide du tableau de débits et d’effectuer

un contrôle de ce débit. L’application
d’engrais minéraux sous forme liquide au
pulvérisateur ne se fait que rarement dans
les exploitations de grandes cultures. On
utilise normalement des engrais azotés et
des engrais azotés et phosphatés.

Arroseur
automatique

Canon d’arrosage
Rampe multi-buses
Rampe à tuyaux souples

Pour l’application de fumier, la difficulté
est notamment d’épandre la quantité vou-
luc sur toute la parcelle, le plus régulière-
ment possible. Dans les prairies et les
pâturages, l’épandage précis de quantités
inférieures à 15 t par ha est particulière-
ment important pour ne pas entraver la
décomposition du fumier. Dans les ex-
ploitations de cultures fourragères, il est
donc préférable d’utiliser des épandeurs à
fumier avec des hérissons verticaux et un

entraînement hydraulique du fond mou-
vant à faible avancement. Dans les ré-
gions de montagne, les épandeurs à pro-
jection latérale restent toujours très ré-
pan(lus.

Fumier:

Epandeur à fumier Hérissons horizontaux
Hérissons verticaux
Epandeur à projection
latérale
Epandeur à assiettes

Engrais à base de
déchets (solides):

Epandeur à fumier 1 Hérissons verticaux
Epandeur à projection
latérale

Pour l’épandage du lisier, l’agriculteur a
le choix entre un grand nombre de systè-
mes permettant de répartir le lisier avec
une haute précision et de réduire les pertes
lors de l’épandage. Les rampes d’épanda-
ge à tuyaux souples se distinguent des
distributeurs larges par leur haute préci-
sion, des pertes d’ammoniac peu élevées
et de faibles résidus de lisier sur les plan-
tes. L’application ciblée de lisier est net-
tement plus exigeante en grandes cultures
(largeurs de travail importantes, haute
précision de répartition, réduction des
pertes d’azote) qu’en cultures fourragè-
res. La combinaison d’un arroseur auto-
matlque avec une rampe à tuyaux souples
offre la meilleure qualité de répartition.
Toutefois, les coûts de ces systèmes sont
relativement élevés.

Epandeur
à compost
Epandeur
polyvalent
Distributeur
d’engrais
centrifuge

Dispositif à 2 ou
4 assiettes
Dispositif à 2 disquesPour l’épandage des engrais solides à

base de déchets, on utilise plus fréquem-
ment des épdndeurs spéciaux qui se dis-
tinguent par des dispositifs à assiettes,
une capacité élevée et une construction
solide (cuve, châssis, essieu). Pour l’ap-
plication occasionnelle d’engrais à base
de déchets, les épandeurs à fumier avec
des hérissons verticaux ou à projection
latérale sont également appropriés.

Distributeur centrifuge
à 2 disques

Aujourd’hui, la plus grande partie des
engrais liquides à base de déchets sont
directement répartis sur les champs par
des entreprises de transport équipées de
systèmes adéquats performants qui mé-
nagent le sol.
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Convient à l’épandage de: Evaluation concernant: 1

Dosage/
répartition

Pertes
d’am-
moniac

Ménage-
ment
du sol

Travail
en pente

Frais de
machines

granulés

X

poudre

X

liquide

2

2

1

1

12

12

12

1

1

1

1

1

1

1

2

2

1

1

3

2

X

X

X

X

Lisier Boues d’épuration

X
X
X

X

X

X

X

X
X

X

X

3-4
2

1

1

3-4
2
1

33
33
2
1

3

3
3
4

1

1

1

1

1

1

3
3
4
4

1

1

3

3
3
3

1

1

3
4

2
2
3

3
4
4

X
X

X

X

X

X

33
33
2

43
33
2

X
X

X
2
1

Fumier

X

X

X

4
3
3

2

3
3
3

3

4
3
2

2

3
3
2

2
2
3

X

Compost/
matériel
haché

Boues Boues Chaux
d’épuration l d’épuration d’
déshydratées séchées F Aarberg

(x)
X

(x)
X (x) X

3
3

34
24

3
2

2
3

X X (x)

X

X

2

1

1

24

24

1

3

3

2

3

4

2

X

1 = très favorable; 2 = favorable; 3 = peu
favorable, lacunaire; 4 = très défavorable,
insuffisant .

2 Engrais azotés: pour les engrais ammon ta-
caux, le risque de pertes est légèrement plus
élevé qu’avec les autres engrais azotés.

3 Les pertes d’azote dépendent fortement des
conditions météorologiques suivant immé-
diatement l’épandage.

4 Dépend de la dimension des pneus et de la
taille de l’épandeur.

5 Le type d’engrais (forme et composËtion) est
plus important que la technique d’épandage.
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18. Annexes

18.1 Caractéristiques des différentes formes des éléments fertilisants et des engrais
Tableau 55. Caractéristiques de la forme des éléments fertilisants.

Elément Forme Caractéristiques Recommandations

Azote Nitrate Effet rapide
Risque de lessivage élevé

Adapter la dose et le moment d’application
aux possibilités de prélèvement par la plante

AmmonËaque Effet lent et soutenu
Risque de perte par volatilisation

Par temps sec prolongé, enfouir légèrement

Nitrate d’ammoniaque Effet en partie rapide et en partie différé Par temps sec prolongé, enfouir légèrement
Urée Action plus lente et effet soutenu

Risque de volatilisation
En soI neutre et calcaire,
enfouir superfÈciellement
En production fourragère, éviter les apports
lorsqu’il fait beau et chaud

Organique Effet lent à très lent, voire même incertain
Minéralisation par les micro-
organismes non contrôlable
Risque de minéralisation à contre-saison
entraînant un danger de lessivage

Eviter les doses importantes et uniques
Apporter régulièrement des doses modérées
Eviter la jachère durant la période de végétation
(une minéralisation non contrôlée augmente
les risques de pertes par lessivage)

Phos-
phate

Soluble dans l’eau
(ex. superphosphate)

Effet rapide dans tous les sols
Acidifie légèrement le sol

Utilisation régulière dans les sols neutres
et alcalins
Utilisation occasionnelle dans les sols acides

Soluble dans le citrate
d’ammoniaque
(ex. phosphate bicalcique)

Effet partiellement rapide et lent Utilisation jusqu’à pH 6,6 en soI pauvre
et pH 7,5 en soI satisfaisant

Soluble dans l’acide
citrique (ex. Scories
Thomas, Scorilor.
poudre d’os)

Effet lent
Léger effet calcifiant
Maintient le pH dans les sols
faiblement acides

Utilisation jusqu’à pH 6,2 en soI pauvre
et 7,5 en soI satisfaisant

Phosphate naturel
(ex. hyperphosphate)

Effet très lent Utilisation jusqu’à pH 5,9 en soI pauvre
et 6,5 en soI satisfaisant

Potasse Chlorure de potassium
(ex. sels de potasse)

Soluble dans l’eau Ne pas dépasser 300 kg K,O/ha par apport
Effet rapide Dans les sols très sableux, épandre au printemps
Risque de lessivage dans les sols sableux Réduire la dose dans les cultures
Contient 40-50% de chlore sensibles au chlore

Sulfate de potasse
(ex. sulfate de potasse,
potasse magnésienne)

Soluble dans l’eau, effet rapide
Acidifie légèrement le sol
Contient 15-20% de soufre

A utiliser dans les cultures sensibles au chlore
A utiliser dans les cultures nécessitant
des apports de soufre
A utiliser dans les cultures préférant un milieu acide

Nitrate de potasse Soluble dans l’eau
Effet rapide

Approprié pour les pulvérisations foliaires
Engrais particulièrement indiqué pour des cas
spéciaux (légumes, tabac)

Magné- Sulfate de magnésium
sium (ex. kiesérite, sulfate de

magnésium hydraté)

Soluble dans l’eau
Risque de lessivage
dans les sols légers

A utiliser en cas de carence en magnésium
(apport foliaire avec sulfate de Mg hydraté, au sol
avec du sulfate dans les sols légers)
Epandre au printemps

Carbonate de magnésium Faible solubilité, effet lent et soutenu
Faible risque de lessivage

Utiliser pour lever les carences dans les sols acides
Fertilisation de maintien dans les sols neutres.
faiblement acides et acides

Oxyde de magnésium Effet lent et soutenu A utiliser pour la fumure d’entretien dans tous les sols

Soufre Sulfate Soluble dans l’eau, effet rapide
Fort risque de lessivage

Adapter la dose et le moment d’application
aux besoins à court terme de la plante
(à utiliser comme les engrais azotés)
Renoncer aux fortes doses uniques
Préférer des petites doses répétées

Organique Effet lent et incertain
Minéralisation par les micro-organismes
non contrôlable
Risque de minéralisation à contre-saison
entraînant un danger de lessivage
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Tableau 56. Caractéristiques de quelques engrais calciques.

Nom commercial Proportion de chaux Teneur des princi-
paux composants
annexes

Effet
neutra-
lisant

Formule

chimique

Base de calcul

pour l’effet chaulant
en % CaO

Chaux, calcaire moulu, carbonate de calcium
Chaux d’algue marine
Dolomie
Chaux éteinte
Chaux vive
Chaux d’Aarberg

CaCO,
CaCO, / MgCO,
CaCO,
Ca(OH),
CaO
CaCO,

50
50
50
55
75
32

lent
lent
lent

rapide
rapide

rnoyen

2-3 % Mg
12 % Mg

30 % H20
1,1 % P205
O,7 % Mg
O,3 % N

Tableau 57. Engrais minéraux contenant du soufre

Teneur en soufre (% S)

Sulfate d’ammoniaque
Sulfate de magnésium (kiesérite)
Potasse magnésienne (patentkali)
Sulfate de potassium
Superphosphate
Supertriple

Engrais complets

24
20
18
18
12

1 ,5
Selon indications
sur l’emballage
13Sulfate de magnésium (sel d’Epson),

fumure foliaire 10-20 kg dans 1000 1 d’eau

Tableau 58. Influence des engrais sur le pH du sol.

Effets acidifiants Effets neutres
ou alcalinisants

Sulfate

Engrais ammoniacaux
Urée

Superphosphate, supertriple
Purin bovin

Cyanamide calcique
Scories Thomas, Scorilor
Hyperphosphates
Purin de porc
Boues d’épuration
Engrais calciques (voir tabl. 55)
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18.2 Teneur en éléments nutritifs des produits végétaux et animaux

Tableau 59. Teneur en éléments nutritifs des produits végétaux.
Lorsque les cultures d’automne et de printemps ne sont pas différenciées, les mêmes valeurs sont valables pour les deux cas.

Culture Produit Teneur
en MS
(%)

Exportation (kg/t)

N1 K203 Mg4 ( ra5

Céréales et maïs

Blé d’automne Grain
Paille

Grain
Paille

85
85

85
85

15-25
3-7

18-26
3-7

7,5-10
1 ,0-3,0

7,0-9,8
1 ,2-2,2

3,5-5,5
7-15

0,8-1 ,2
0,6-1 ,0

0,3-0,5
2,0-4,0

Blé de printemps 3-5
8-14

4,5-7,5
12-24

1 ,0-1 ,4
0,3-0,6

0,8-1 ,2
0,2-0,6

0,2-0,4
1 ,7-3,7

Orge d’automne Grain
Paille

Grain
Paille

85
85

85
85

13-17
3-6

8-10
1 ,8-2,8

7-9
1 ,8-2,6

0,4-0,6
2,0-5,0

Orge de printemps 10-16
3-7

5-7
16-24

0,9-1 ,3
0,2-0,6

0,4-0,8
2,2-4,2

Avoine aut. et print, Grain
Paille

85
85

13-19
3-7

7-9
2,3-3,1

7-9
2-3

4-6
18-24

4-6
10-14

0,9-1 ,3
0,6-1 ,2

0,9-1 ,3
0,8-1 ,2

0,6-1 ,0
2,2-4,2

Seigle / Epautre Grain
Paille

85
85

14-18
3-7

0,4-0,6
2,5-3,5

Triticale Grain
Paille

85
85

15-20
5-10

7-11
1 ,5-3,5

6-10
2-4

5-7
10-15

0,8-1 ,2
0,6-0,9

0,3-0,7
1 ,75-2,75

Amidonnier, engrain Grain
Paille

85
85

17-27
3-5

11-15
4-8

4-6
7-11

0,8-2,0
0,4-0,8

0,2-0,5
1 ,4-2,2

Maïs grain Grain
Paille

85
85

4-8
2,4-4,4

4-7

4,0-5,6
14-30

10-21

22-32

0,6-1 ,4
0,7-1 ,9

0,9-1 ,5

0,8-1 ,2

0,1 -0,3
2,0-6,0

1 ,8-2,8

2,4-4,4

Maïs silo

Maïs vert

Plante entière 100 10-15

14-24Plante entière 100 5,5-7,5

Tubercules et racines

Pommes de terre
(consommation,
industrielles)

Tubercules

Fanes

22

14

18
8

22
15

2,2-3,8 1 -2 4-6 0, 16-0,24 0, 1 -0,3

0,9-1 ,9 0,3-0,7 4-9 0,2-0,5 2,0-4,4

Pommes de terre
(plants, primeurs)

Tubercules
Fanes

1 ,7-2,9
2,5-4,1

1 ,7-2,5
2-4

1 -2

0,5-0,9

0,6-1 ,0
0,6-1 ,1

4-6
4-10

2,0-3,2
5-7

0,16-0,24
0,3-0,8

0,1 -0,3
1 ,5-4,0

0,4-0,6
1 ,3-2,7

Betteraves sucrières Racine
Feuilles
et collets

0,22-0,42
0,4-1 ,0

Betteraves fourragères Racine
Feuilles
et collets

100
15

9-13
2,5-4,5

4-6
0,6-1 ,0

15-21
6-8

1 ,1-1 ,5
0,5-1 ,3

1 ,5-3,0
1 ,3-2,7

Oléagineux et plantes destinées
à la production de fibres
Colza Grain

Paille
90
85

85
60

90
85

26-34
5-10

13-19
3-4

8-1 1
14-18

2,0-3,2
1 ,0-2,0

3,5-5,5
12-16

4,5-5,3
8-1 1

Tournesol Grain
Paille

28-35
8-10

40-52
7-11

9-13
2,5-2,8

20-30
3-5

7,2-9,6
55-68

7-15
10-18

2,3-3,7
6,5-8,5

4, 1 -6,7
1 -2

Chanvre oléagineux Grain
Paille

1 ,8-3,0
6-10

74 Revue suisse A9ric. 33 C3), 2001



Culture Produit Teneur
en MS
(%)

85

ExportatËon (kg/t)

N1 P,0,2 K203

14-20

7-1 1
20-35

Mg4

1 ,5-2,0

0,3-0,7
3-7

Ca5

5-10

6-12
2-3

Chanvre à fibre

Chanvre à fibre

Plante entière 7-13 5-8

Tige 85
Grain et feuille 90

2-4
23-32

45-64
4-8

2-4
12-18

Lin oléagineux Grain
Paille

90
85

85
90

100

100

9-15
4-6

6-8
9-15

7-12
13-23

15-25
7-12

0,3-0,7
0,5-1 ,2

1 -3
0,3-0,7

1 ,2-2,8
4-10

Lin à fibre Tige
Grain

8-12
45-64

1 ,8-2,4

1 ,5-2,5

5-11
1 ,2-2,8

1 ,0-1 ,8Roseau de Chine Tige et feuille

Tige et feuille

0,8-1 ,1

0,9-1 ,5

4,5-6,7

1 ,2-2,0

0,2-0,3

0,1 -0,3Kénaf

Légumineuse à graines

Pois protéagineux Grain
Paille

85
85

85
85

85
85

88
85

30-40
16-24

30-50
20-40

8-12
5-10

10-14
13-19

0,9-1 ,5
1 ,8-2,6

0,9-1 ,3
18-26

Féverole Grain
Paille

Grain
Paille

Grain
Paille

11-17
3-4

10-18
10-15

10-18
15-25

2-3
2,8-3,8

2,5-3,0
5-8

0,9-1 ,1
8-14

1 ,5-3,5
8-12

Soja 45-75
25-45

45-65
25-45

15-23
20-40

11-16
15-25

Lupin blanc, doux 8-12
3-5

1 ,6-2,4
3-5

1 ,9-2,5
8-14

Légumes de pleine terre

Chou à choucroute Tête
Déchet

10
15

1 ,2-2,2
1 ,0-1 ,8

5,5-7,5
7-11

0,6-0,9
0,4-0,6

1 ,6-2,2
3-5

2,2-2,8
2,0-2,8

4,5-5,0
12-16

0,2-0,4
0,2-0,5

0,5-0,7
0,6-0,8

Chou de Bruxelles Rosette
Résidus

15
15

0,6-1 ,0
1 ,0-1 ,6

0,6-1 ,0
1 ,1-1 ,8

Chicorée-endive Racine
Feuille

30
10

12
10

18
22

10
10

13

8
15

1 ,9-2,5
1 ,6-2,0

0,9-1 ,5
0,3-0,4

4,0-5,2
3,0-4,2

0,5-0,9
0,5-0,8

0,5-0,9
2-3

Carotte de garde Racine
Feuille

0,9-1 ,3
1 ,9-2,8

8-14
3-5

0,4-0,8
0,5-0,8

2-4
0,9-1 ,3

3,2-4,2
4,8-5,6

3-5
4-6

0, 1 -0,2
0,2-0,4

0,3-0,7
0,4-0,6

0,3-0,4
2-4

Pois conserve Grain
Paille

0,2-0,4
3-5

Haricot Gousse
Feuille

3,5-4,5
5,5-7,5

0,9-1 ,4
0,8-1 ,2

2,7-3,5
3,7-4,5

0,2-0,3
0, 1 -0,2

0,3-0,7

0,3-0,4
4,0-5,5

Oignon

Epinard

Bulbes

Feuille
Résidus

2,1 -2,7

9-14
16-24

0,7-1 ,1

1 ,7-2,5
2-4

2,3-4,3

6,8-8,8
20-28

0,5-1 ,0

0,9-1 ,6
3-7

1,1-1 ,5
2-4

,ultures dérobées, engrais verts

Cultures dérobées
Engrais vert

100
100

24-32
20-36

8-1 1
8-12

25-45
24-48

2-3
1 ,5-2,5

10-15
10-15
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Culture Produit Teneur
en MS
('/6)

Exportation (kg/t)

N1 K203 Mg4 C/a5

Autres cultures

Tabac Burley Feuille
Troncs

Feuille
Troncs

100
100

100
100

25-35
20-26

20-30
8-12

6,5-8,0
6,5-8,0

5-6
7,5-9,5

40-60
35-55

40-55
40-60

2,3-3,3
1 ,5-2,5

1 ,5-2,5
3,0-5,0

30-43
12-16

30-43
14-22

Tabac Virginie

Prairies et pâturages

Prairie intensive
Prairie mi intensive
Prairie peu intensive
Prairie intensive

100
100
100
100

22-27 1
16-23 1
12-20 1
10-151

7_9 2
6,5-8,52
6,5-8,02
5_/ 2

24-40 3
19-35 3
15-303
15-253

2_3 4
1 ,8-2,84
1 ,6-2,64
1 ,5-2,54

8-125
8-125
8-125
8-125

Pâturage intensif
Pâturage mi-intensif
Pâturage peu intensif
Pâturage extensif

100
100
100
100

24-30 1
18-26 1
13-22 1
10-20 1

7,5-9,52
7_9 2
6,0-8,52
5,5-7,52

27-44 3
22-39 3
17-34 3
15-30 3

2_3 4
1 ,8-2,84
1 ,6-2,64
1 ,5-2,54

8-125
8-125
8-125
8-125

Production de graines de graminées et de légumineuses

Légumineuses pures
(production de semences)
Graminées pures
(production de semences)

100

100

20-40

12-26

4-10

4-1 1

19-36

17-36

1 ,4-2,4

1 ,5-3,1

10-20

4-6

Ces valeurs sont aussi valables pour une prairie riche en autres plantes; un fourrage riche en graminées prélève 1 0 à 20% d’azote en moins, un
fourrage riche en légumineuses 10 à 20% en pËus

2 Les prélèvements en phosphate d’une prairie rËche en légumineuses ou d’une prairie riche en graminées sont comparables à ceux d’une prairie
équilibrée; un fourrage riche en autres plantes exporte 10 à 20% de phosphate en plus.

3 La plus faËb Ie des deux vaËeurs indiquées correspond au prélèvement lorsque la richesse en potasse de la prairie concernée est normale; la
valeur supérieure correspond au cas fréquent où la richesse en potasse est trop élevée; ces valeurs sont aussi vaËables pour une praÈrie riche en
graminées ou riche en légumineuses; une prairie dominée par les autres plantes exporte 10 à 20% de potasse en plus.

4 Ces prélèvements sont peu influencés par la proportion de graminées, de légumineuses ou d’autres plantes; une prairËe à ray-grass d’Italie peut
produire un fourrage contenant moins de 1 ,5 kg de Mg par tonne de matière sèche, surtout au printemps; en été, les prélèvements sont en
général 20% plus élevés qu’au printemps.

5 Ces valeurs sont aussi valables pour une prairie riche en autres plantes; un fourrage riche en graminées prélève 20% de Ca en moins, une prairie
riche en légumineuses 1 5% en pËus; en été, les prélèvements par unité de rendement sont en moyenne 20% plus élevés qu’au printemps,

Tableau 60. Teneurs en éléments nutritifs des produits animaux et du lait.
Ces valeurs ont été utilisées pour faire les bilans qui ont permis de déterminer les déjections.

Type d’animal /produit Teneurs en éléments (g/kg poids vif; g/l)

N P P205 K K20 Mg Ca

Vache laitière 25
24
28

6,0
5,85
7,0

13,8
13,4
16,1

1 ,6
1 ,8
2,1

1 ,9
2,2
2,5

0,5
0,35
0,4

11,6
11

13
Veau

Taureau à l’engrais

Mouton
Chèvre

22
26

6,0
6,0

13,8

13,8

1 ,2
1 ,9

1 ,4
2,3

0,3
0,4

11

11

Porcelet

Porc à l’engrais; truie 1
Augm. de poids (25-120 kg)

24,6
22,2
21 ,4

26

5,5

5,3
5,3
5,3

5,2

0,96

12,2
12,2
12,2

11,9

2,2

1 ,8
1 ,6
1 ,5

2,4

1 ,38

2,2
1 ,9
1 ,8

2,9

1 ,66

0,35
0,35
0,35

0,3

0,12

7,8
8,7
9,0

10

1 ,25

Volaille

Lait

1 La truie n’est en général pas prise en compte dans le bilan
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18.3. Table de conversion

Tableau 61. Facteurs de conversion des différentes formes des éléments fertilisants

Connu Facteur Recherché

Elément ou
molécule

Dénomination
usuelle

Elément ou
molécule

Dénomination
usuelle

N

N
N

N

N
N

NO,-
NH3

NH4*
NH4NO,
(NH4)2SO4

CO(NH,)2

Azote
Azote
Azote
Azote
Azote
Azote
Nitrate
Ammoniac
Ammonium
Nitrate d’ammonium
Sulfate d’ammonium
U rée

4,427
1 ,214
1 ,286
2,857
4,716
2, 144
0,226
0,824
0,778
0,350
0,212
0,466

NO3
NH3

NH,*
NH,NO3
(NH4)2SO4
CO(NH,),
N

N

N

N

N

N

Nitrate
Ammoniac
Ammonium
Nitrate d’ammoniaque
Sulfate d’ammoniaque
Urée
Azote
Azote
Azote
Azote
Azote
Azote

P

P20,
Phosphore
Phosphate

2,291
0,436

1 ,205
0,830

P,o,
P

K20
K

Phosphate
Phosphore

K
K,O

Potassium
Potasse

Potasse
Potassium

Ca
Ca
Ca
Ca

Calcium
Calcium

2,497
1 ,399
1 ,850
4,297
0,715
1 ,785
1 ,321
0,540
0,757
1 ,351
0,400
0,561
0,740
0,233

CaCO,
CaO
Ca(OH),
CaSO, - H,O
Ca
CaCO,
Ca(OH),
Ca
CaO
CaCO,
Ca
CaO
Ca(OH),
Ca

Calcaire
Chaux vive
Chaux éteinte
Sulfate de calcium (gypse)
Calcium
Calcaire
Chaux éteinte
Calcium
Chaux vive
Calcaire
Calcium
Chaux vive
Chaux éteinte
Calcium

CaËcium
Calcium

CaO
CaO
CaO
Ca(OH),
Ca(OH),
Ca(OH),
CaCO,
CaCO,
CaCO,
CaSO, . 2 H,O

Chaux vive
Chaux vive
Chaux vive
Chaux éteinte
Chaux éteinte
Chaux éteinte
Calcaire
Calcaire
Calcaire
Sulfate de calcium (gypse)

Mg
Mg
Mg
MgO
MgO
MgO
MgSO,
MgSO,
MgSO,
MgCO,
MgCO3
MgCO3

Magnésium
Magnésium
Magnésium
Oxyde de magnésium
Oxyde de magnésium
Oxyde de magnésium
Sulfate de magnésium
Sulfate de magnésium
Sulfate de magnésium
Carbonate de magnésium
Carbonate de magnésium
Carbonate de magnésium

1 ,658
4,951
3,472
0,603
2,986
2,093
0,202
0,335
0,701
0,288
0,478
1 ,427

MgO
MgSO,
MgCO,
Mg
MgSO,
MgCO3
Mg
MgO
MgCO3
Mg
MgO
MgSO,

Oxyde de magnésium
Sulfate de magnésium
Carbonate de magnésium
Magnesium
Sulfate de magnésium
Carbonate de magnésium
Magnésium
Oxyde de magnésium
Carbonate de magnésium
Magnésium
Oxyde de magnésium
Sulfate de magnésium

S
S
so,
so,

Soufre
Soufre
Sulfate
Sulfite

2,995
2,498
0,334
0,401

so,-
SO3
S
S

Sulfate
Sulfite
Soufre
Soufre

B
B
B
B,03
B,O,

Bore
Bore
Bore
Anhydrique borique
Anhydrique borique

5,627
8,819
3,220
0,31 1
1 ,777

H3BO,
Na,B,O, - 10 H,O
B,03
B
H3BO3

Acide borique
Borax
Anhydride borique
Bore
Acide borique
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Tableau 61 . Suite

Connu Facteur Recherché

Elément ou
molécule

Dénomination
usuelle

Elément ou
molécule

Dénomination
usuelle

B,O,
H,BO3

Anhydrique borique
Acide borique
Acide borique
Acide borique
Borax
Borax
Borax

2,739
0, 178
1 ,567
0,572
0,113
0,638
0,365

Na,B,O, 10 H20 Borax
Bore
Borax

Anhydride borique
Bore

Acide borique
Anhydride borique

H,BO, Na,B,O, - 10 H,O
H3BO, B,03
Na,B,O, - 10 H,O
Na,B,O, - 10 H,O
Na,B,O, - 10 H,O

H3BO,
B203

Mn
Mn

MnSO, - 4 H,O
MnCI, - 4 H20

Manganèse
Manganèse
Sulfate de manganèse
Chlorure de manganèse

4,061
3,603
0,246
0,278

MnSO, - 4 H,O
MnCI, - 4 H,O
Mn
Mn

Sulfate de manganèse
Chorure de manganèse
Manganèse
Manganèse

Cu

CuSO, - 5 H,O

Cuivre
Sulfate de cuivre

3,928
0,255

CuSO, - 5 H20
Cu

Sulfate de cuivre
Cuivre

Fe

FeSO, - 7 H,O

Fer
Sulfate de fer

4,979
0,201

FeSO, - 7 H,O
Fe

Sulfate de fer
Fer

Zn

ZnSO, - 7 H,O

Zinc
Sulfate de zinc

4,398
0,227

ZnSO, - 7 H,O
Zn

Sulfate de zinc
Zinc

Mo
Mo

(NH,),Mo,O„ - 4 H,O
Na,MoO, - 2 H,O

Molybdène
Molybdène
Molybdate d’ammonium
Molybdate de sodÈum

1 ,840
2,522
0,543
0,397

(NFI.),Mo,0,. ' 4 H,0
Na,MoO, - 2 H,O
Mo
Mo

Molybdate d’ammonium
Molybdate de sodium
Molybdène
Molybdène

18.4. Abréviations et termes utilisés (Tableau 62)
Abréviation/terme Explication

Prélèvement Quantité d’éléments fertilisants prise au sol (ou à l’air) par le produit principal et les résidus de récolte
(sans les pertes inévitables à la récolte, chaumes et racines)
Besoin des cultures en fertilisants azotés pour produire un bon rendement de qualité irréprochable
dans des conditions climatiques et pédologiques moyennes.
Besoin des cultures en P, K et Mg pour produire un bon rendement de qualité irréprochable pour un
soI dont le niveau de fertilité est optimal

Norme (N)

Norme (P, K, Mg)

CCM Corn Cob Mix, ensilage d’épis de maïs (sans spathe) avec en moyenne 50% des rafles produites
Déchets de récolte Produits annexes de la production végétale (pailles, fanes de pommes de terre, feuilles de betteraves,

etc.)

Valeur indicative pour
les engrais de ferme

Valeur calculée en général à partir des plans d’affouragement (avec plusieurs rations selon le type
d’animal). Des analyses d’engrais de ferme provenant d’exploitations ont aussi été utilisées. Il se peut
que des écarts importants liés à l’affouragement et au système de stabulation apparaissent dans des
cas particuliers

Lisier, lisier de porc Contiennent tous 1es excréments des animaux et éventuellement de la litière (paille hachée, sciures,
copeaux, etc.)

Purin pauvre en
excréments solides

Contient la plus grande partie de l’urine et une quantité variable de fèces (selon le type de stabulation
et la quantité de litières)

Fumier frais

Fumier au tas

Fumier dont le stockage est inférieur à 1 mois

Fumier stocké plusde 3 mois sans soin particulier, en tas sur une place en dur, à l’extérÈeur de l’étable.
La structure de la paille/litière est encore reconnaissable. Couleur: foncée (brun verdâtre). Matériel
de base: fumier de bovin frais
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Tableau 62. Suite

Abréviation/terme Explication

Fumier de stabulation Fumier de stabulation libre. Contient la totalité des fèces, de l’urine et de la litière

Fumier de cheval, mouton, Fumier stocké plus de 3 moÈs sans soin particulier, en tas sur une place en dur, à l’extérieur de l’éta-
chèvre et veau bIe. La structure de la paille /litière est encore reconnaissable. Contient la litière, la totalité des fèces

et une proportion variable d’urine

Fumier composté Fumier stocké durant plus de 3 mois et brassé au moins une fois. La structure de la paille/litière est
faiblement reconnaissable. Couleur: brun. Matériel de base: fumier de bovin frais ou de stabulation,
fumier d’autres types d’animaux

Compost de fumier Fumier stocké pendant plus de 6 mois et brassé à plusieurs reprises. La structure de la paille/litière
n’est plus reconnaissable. Couleur: brun foncé. Matériel de base: fumier de bovin frais ou de
stabulation, fumier d’autres types d’animaux

Crottes de poule Contiennent tous les excréments des poules provenant de batteries avec tapis roulant

Fumier de poule,
de poulet, de dinde

Contient la litière et la totalité des excréments de la volaille

MS
MF

Matière sèche
Matière fraîche

MJ
EDP
Nmin

Nt.,
N soluble

Méga joules
Energie digestible porcs
Azote minéral du sol. Il comprend les teneurs en nitrate et en ammonium d’un échantillon de soI frais
Azote total, indépendamment de la forme
Forme d’azote soluble dans l’eau (ammonium, urée, etc.) des excréments d’animaux et des engrais
de ferme
Azote disponible. Part de l’azote total en %, ou teneur en azote des résidus de récolte, des engrais
de ferme, des engrais de déchets et des engrais verts, disponible pour la plante à court et moyen
terme, lorsque le mode d’exploitation est optimal. Cette valeur n’est pas identique à l’azote
valorisable par les plantes, car une partie de l’azote organique est aussi disponible en dehors de la
phase de la formation du rendement. Ce dernier peut engendrer une augmentation désirée de la
teneur en azote des produits principaux ou secondaires (ex: céréales) ou non désirée (ex: betterave
sucrière, légumes à feuilles) ou une augmentation du lessivage des nitrates, plus particulièrement en
grandes cultures et en culture maraîchère de pleine terre
Efficacité de l’azote des engrais de ferme et des engrais de déchets sur le rendement et la qualité des
plantes. Cette valeur est donnée en % par rapport à une quantité équivalente d’azote apporté sous
forme d’engrais minéral (en général du nitrate d’ammoniaque) . Avec les cultures qui ne croissent pas
durant toute la périodede végétation (ex: céréales, pommes de terre) ou lorsque la gestion des engrais
de ferme n’est pas optimale, les pertes d’azote sont plus importantes et l’efficacité souvent plus faible
Quantité, en %, de l’azote retrouvé dans la plante par rapport à celui qui est apporté par l’engrais. On
l’obtient en comparant la différence de prélèvement d’azote entre une parcelle fertilisée et une
parcelle non fertilisée

NdlsP

Efficacité de N

N-utilisé

UGB
PPE
PTE
PP
PE

Unité gros bétail
Place de porc à l’engrais
Place de truie d’élevage
Place de poule pondeuse
Place de poulet

N

NO,-
NH4*
NH,
P
P20,
K
K,O
Ca
CaO
Ca(OH),
CaCO,

Azote
Nitrate
Ammoniaque
Ammoniac
Phosphore
Phosphate
Potassium
Potasse
Calcium
Oxyde de calcium, chaux vive
Hydroxyde de calcium, chaux éteinte
Carbonate de calcium, calcaire
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Tableau 62. Suite

Abréviation/terme Explication

Mg

MgCO,
S

Magnésium

Carbonate de magnésium
Soufre

so,-
SO3-

B

Mn

CI
Cu
Fe

Mo

Zn

CEC
Sat

Sulfate

Sulfite

Bore

Manganèse
Chlore
Cuivre

Fer

Molybdène
Zinc

Capacité d’échange des cations
Taux de saturation, proportion des ions calcium, potassium, magnésium et sodium de la CEC

18.5 Lois et ordonnances
concernant la commercialisa-
tion et l’utilisation des engrais

Contrôle des installations et des équi-
pements (Art. 15)
Exploitation des sols (Art. 27)
Vulgdrisation en matière d’engrais
(Art. 51)
Installations d’entreposages des en-
grais de ferme (Art. 77)
Quantités d’engrais maximales (Art. 78)

Unités de gros bétail-fumure (Art. 23)
Rayon d’exploitation usuel (Art. 24)
Dérogations dux exigences concernant
la surface utile ( Art. 25)
Contrats de prise en charge d’engrais
(Art. 26)
Registre des remises d’engrais de fer-
me (Art. 27)
Contrôle des installations de stockage
des engrais de ferme (Art. 28)

SR 916.171 Ordonnance du 26 janvier
1994 sur la mise dans le commerce des
engr,lis et des produits assimilés aux en-
grais (O sur les engrais)

SR 916.171.1 Ordonnance du DFE du 8
mai 1995 sur les engrais et les produits
assimilés aux engrais (Olen)

SR 814.01 Loi fédérale du 7 octobre 1 983

sur la protection de l’environnement
(LPE)
- Utilisation respectueuse de l’environ-

nement (Art. 28)
- Obligation de renseigner ( Art. 46)

SR 921.0 Loi fédérale du 4 octobre 1991
sur les forêts (Lfo)
- Substances dangereuses pour l’envi-

ronnement (Art. 18)
SR 910.18 Ordonnance du 22 septembre
1997 sur l’agriculture biologique et la
désignation des produits et des denrées
alimentaires biologiques (O sur l’ dgricul-
ture biologique)
- Fumure (Art. 12)

SR 814.013 Ordonnance du 9 juin 1986
sur les substances dangereuses pour l’en-
vironnement (Osubst)

Devoir général de diligence (Art. 9)
Apports modérés dans l’environne-
ment (Art. 10)
Encouragement d’un comportement
respectueux de l’environnement et sur-
veillance (Art. 60)
Annexe 4, 5 Engrais et produits assimi-
lés aux engrais
Définition (Chiffre l)
Remise (Chiffre 2)
Utilisation (Chiffre 3)
Dispositions transitoires (Chiffre 4)

SR 921.01 Ordonnance du 30 novembre
1992 sur les forêts (Ofo)
- Engrais (Art. 27)

SR 910.181 Ordonnance du DFE du 22

septembre 1997 sur l’ agriculture biologi-
que
- Engrais et produits assimilés aux en-

grais (Art. 2)
- Engrais et produits dssimilés aux en-

grais autorisés (Annexe 2)

SR 910.13 Ordonnance du 7 décembre
1998 sur les paiements directs versés dans
l’agriculture (OPD)
- Bilan de fumure équilibré (Art. 6)

Annexe (Tit.1, chap.3) Prestations
écologiques requises: règles techni-
ques; bilan de fumure équilibré (Chif-
fre 2)

SR 814.20 Loi fédérale du 24 janvier
1991 sur la protection des eaux (LE,lux)
- Devoir de diligence (Art. 3)
- Principe (Art. 6)
- Cas particuliers dans le périmètre des

égouts publics (Art. 12 alinéas 4)
- Exploitations pratiquant la garde

d’ animaux de rente (Art. 14)

SR 910.133 Ordonnance du 29 mars 2000
sur les contributions d’estivage (Ocest)
- Fixation de la charge usuelle en bétail

(Art. 6)SR 814.201 Ordonnance du 28 octobre
1998 sur la protection des eaux (Oeaux)
- Exploitations pratiquant la garde

d’animaux de rente (Art. 22)
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POUR METTRE EN VALEUR LES NORMES DE FUMURE!

AGRILAND
Le plan de fumure des exploitations performantes!

êgIil PIIçI associe:
Les normes de fumure (DBF) aux prestations écologiques
requises (PER).
La fumure de rotation au bilan par parcelle.
Les rendements des prairies à l’affouragement du troupeau.
Les besoins des cultures à une valorisation optimale des
engrais de ferme.
La pratique à l’agronomie!

Nouveau !
Agriland est maintenant compatible avec le nouveau logiciel
Gr(1 développé par le SRVA, permettant le calcul et l'édition
des PER !

Pour tout renseignement:
LANDOR, Suisse romande,
Case postale 155, 1880 Bex
Tél. 024 463 1380
Fax 024 463 1384
ou appel gratuit
No vert 0800 80 99 60


